
33

MISSION D’ANTICIPATION RECHERCHE/SOCIÉTÉ

INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE AGRONOMIQUE
147 rue de  l’Université, 75338 Paris cedex 07



Rio + 20 : comment rechercher un développement durable ?

Dossiers de l’environ-

nement de l’INRA. 

Courrier de la Cellule Envi-

ronnement Sauve qui peut !

Courrier de l’environnement de l’INRA.

Dossiers de la cellule environnement,

Dossiers de l’environnement de l’INRA, 

Dossiers de l’environnement 

de l’INRA,

juin 2012

2-7380-1299-X 
 1257-4627

INRA MAR/S

lecourrier@paris.inra.fr
www.inra.fr/dpenv

www.quae.com 

serviceclients@quae.fr



Sommaire
Éditorial
Marion Guillou

Vingt ans après Rio : vers de meilleures questions à la recherche ? 7
Mission d'Anticipation Recherche/Société

I. PROLÉGOMÈNES

Rio + 20 : un retour sur l'Histoire 13
Bettina Laville

Développement durable : anatomie d’une notion 19
Dominique Pestre

Théories de l’action collective et biens communs 31
Jacques Weber

De la conférence de Rio au Grenelle de l’environnement : l’ouverture du droit 
français à la participation du public 37
Eliaz Legrand-Coignard

Les politiques publiques des sciences de l’environnement et des technologies 
à l’épreuve du développement durable 47
Eric Vindimian

II. DURE RÉALITÉ

Changement climatique et sécurité alimentaire : 
un test crucial pour l’humanité ?  63
Jean-François Soussana

Pertes et gaspillage alimentaires. Un gisement déterminant, complexe 
et multiple pour la durabilité 73
Barbara Redlingshöfer, Annie Soyeux

III. L'AGRONOMIE EN MARCHE

Une troisième frontière agraire à explorer ?           91 
Bernard Hubert

Réinventer les systèmes agricoles : quelle agronomie pour un dévelop- 
pement durable ?           103
Jean-Marc Meynard

agricole durable en Afrique subsaharienne ? Transition agraire et résilience 
des sociétés rurales 113
Philippe Jouve

Dynamiques agraires et croissance démographique au Burundi : l’agro- 
écologie avant la lettre 123

Hubert Cochet

Aux origines de la biodiversité : les ressources génétiques 137

Pierre-Henri Gouyon

Cultiver la biodiversité 145

François Papy, Isabelle Goldringer

IV. FLUX DE CONNAISSANCES ENTRE NORD ET SUD

L’ « effet mâle » : une technique agro-écologique de maîtrise de la reproduction 

France 155
Philippe Chemineau, Gley Khaldi, Narjess Lassoued, José Alberto Delgadillo-Sanchez, 
Yves Cognié, Jacques Thimonier, Pascal Poindron, Benoît Malpaux

Le développement de l’élevage au Maroc : succès relatifs et dépendance 
alimentaire 165
Mohamed Taher Sraïri

 
DOSSIERS 

DE 
L'ENVIRONNEMENT 

33

Rio  +  20   : 
comment rechercher 
un développement 

durable ?

 

Dossiers de l'environnement de 

l'INRA, 





Éditorial

Marion Guillou

En 1992, la Conférence de Rio a mis en exergue la notion de développement durable. Dépassant le 
cadre initial limité à la préservation de l’environnement et à la consommation raisonnable de res-
sources, elle y a incorporé également le progrès économique et la justice sociale. C’est cet ensemble 

-

Mais, parmi les retombées directes de Rio, on peut remarquer les rôles particuliers des trois conven-
tions internationales signées à cette occasion dans le domaine de l’environnement : sur le climat, la 

Interdisciplinarité au service du climat, de la biodiversité et des sols
-

que le GIEC existait déjà. Réunissant  toutes les disciplines, toutes les nationalités, s’attaquant aux 
-

de fonctionnement est maintenant devenu pour beaucoup une forme de référence.

-
sité, puisque c’est pour cette année 2012 qu’est envisagée la création de l’IPBES (Intergovernmental 

que rien n’a été fait dans ce domaine, loin de là, mais un besoin de coordination internationale et 

durable est devenue un objectif important : ceci passe par sa connaissance dans toutes ses dimen-
etc. Le cadre économique, juridique et collectif d’utilisation de la 

biodiversité est aussi devenu un sujet étudié. 

la moins visible au niveau international. Les études menées sur les organismes du sol pour en cerner 

au premier plan les sciences du sol. 

avec la montée en puissance des inquiétudes sur la question de la sécurité alimentaire. Après le som-
met de la FAO de 1996, après les Objectifs du millénaire pour le développement (OMD), adoptés 

alimentaire a refait irruption sur la scène internationale en 2008 avec les « émeutes de la faim », et 
reste depuis au premier plan des préoccupations internationales. Et il sera, à n’en pas douter, présent 
lors de la Conférence de Rio de 2012.



 

Des approches systémiques pour l’action

alternatives, différents instituts dans le 
monde ont réalisé des analyses prospec-
tives. Pour l’INRA et le CIRAD, cela 
a été Agrimonde (encadré 1). D’autres 
études d’envergure internationale, dont 
l’IAASTD (International Assessment 
of Agricultural Knowledge, Science 

rapport sur la pauvreté rurale de l’IFAD 
(International Fund for Agricultural 
Development) ou plus récemment le 
rapport de la Royal Society, ont pointé 
les prises de décision concertées qui 
s’imposent entre les différents secteurs 
de politiques qui, bien trop souvent, 
étudient les questions séparément, et 
les actions reposant sur des fondements 
solides qui sont requises. 

Les demandes adressées à l’agriculture 
peuvent varier fortement (de + 40 à 
+ 70 % de la production actuelle) selon 

-
tèmes et des consommations alimen-
taires, et selon la réduction effective des 

quart à un tiers de la production, perdue 

de la consommation pour les autres). 
La population augmentera, l’alimenta-

les ressources en terres et eau seront 
rares, exposant le système alimentaire 
à de nouvelles pressions d’ordres éco-
nomique et politique. 

de la production et de la préservation des ressources sur tous les continents est essentielle. Et savoir 
mobiliser ces moyens (ces résultats) au service de tous est indispensable, tant l’innovation ne vaut 

partielles sont porteuses de non durabilités graves. 

-

Encadré 1. Agrimonde

Source : Agrimonde. Scé-



société – des professionnels aux différentes parties prenantes – renforcer les coopérations interna-

grandes questions. 

Une implication active de la recherche agronomique 
vers le système alimentaire
D’ores et déjà l’INRA est fortement impliqué dans ce mouvement… Par exemple une alliance 

mesurer un peu plus l’étendue des connaissances qui nous manquent dans le domaine du vivant et 

communautés. En 2011, c’est une commission d’experts internationaux qui a été constituée sous 

« Dans le système alimentaire 
mondialement interconnecté qui 
est le nôtre, le statu quo ne nous 
apportera ni sécurité alimen-
taire, ni durabilité environne-

climatique, la croissance démo-
 

notre consommation des res-
sources, plusieurs menaces con- 
vergentes imposent de plus en 

 
-
-

ment des modes de production, 
de distribution et de consom-
mation de la nourriture. » La re- 

Le présent dossier a pour objec-
tif de présenter des analyses 
d’origines diverses sur les ques-
tions qui seront débattues à Rio. 

Encadré 2. L'initiative de programmation conjointe JPI-FACCE

Source : http://www.faccejpi.com/



 



Vingt ans après Rio : vers de meilleures 
questions à la recherche ?

Mission d'Anticipation Recherche/Société

lecourrier@paris.inra.fr

Après 1992 (Sommet de Rio et dossier numéro 6 de la Cellule Environnement de l'INRA), après 
1 de la Mission Environnement Société de 

Société et développement durable de l’INRA vous propose un nouveau dossier dont l’épine dorsale 
-

mentation en particulier.

-

outre, si les « vieux » pays reconnaissent très progressivement et prudemment les nouvelles contri-
butions de la société civile, celle-ci s’invite bien différemment ailleurs. Sur le terrain, les commu-

la gestion écologique des territoires et de leur développement.

-
niques, et un modèle énergétique particulier y sont pour beaucoup. Nous n’avons guère encore 

les conséquences. C’est dans cette perspective que le dossier rappelle divers enjeux auxquels les 
sociétés ont à faire face.

En 2002 via 18 articles parus dans le Courrier de l'environnement de l'INRA la ME&S envisa-
geait le développement durable comme dimension nouvelle du progrès. Elle attirait l’attention sur 

à ces nouvelles attentes. Depuis, on a aussi pu s’interroger sur les raisons pour lesquelles certaines 

intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC)2, s’accorder sur un socle de constats et enjeux 

Dossiers de l'environnement de l'INRA, n°22, Paris, 206 p. et Legrand P., Fraval A., Laurent C., 
Dossiers de l'environnement de l'INRA, n°27, Paris, 218 p.



 

3. Le développement agri-
cole a aussi fait l’objet de processus intergouvernementaux4 pluridisciplinaires, pluridimensionnels 
et pluri temporels, avec une gouvernance analogue au GIEC ou à l’évaluation des écosystèmes pour 
le millénaire (MEA) 5. Ainsi s’est faite l’évaluation internationale6 des connaissances, des sciences 

évolution.

Depuis 1992, les voies de l’innovation agronomique sont fortement discutées, et pas seulement 
dans les pays occidentaux. L’exemple des OGM – que nous ne reprenons pas dans le dossier - est 

modèles d’agriculture qu’ils suscitent, qui sont discutés, jusqu’au plus profonds des mécanismes 
-

est à reprendre en compte. 

précision, qui sont sans commune mesure avec ce qui était disponible il y a 20 ans. Alors pourquoi 

devenues dans bien des domaines au moins aussi importantes que les connaissances avérées : doute 
légitime, elles sont aussi exploitées dans les controverses7. Elles sont aussi causes de bifurcations 

semble toujours une nécessité, c’est en réponse à des attentes plus larges que la seule augmentation 
de la performance quantitative. La révolution verte des années 60 s’est fondée sur les performances 
de rendements de nouvelles variétés, en s’inspirant des modèles de développement agricole des pays 

-
8… 

3. L'IPBES (Intergovernmental Science-Policy Platform on Biodiversity and Ecosystem services) est une plate-forme inter-
gouvernementale sur la biodiversité et les services écosystémiques 

-
ment Mondial (FEM), le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD), le Programme des Nations Unies 
pour l’Environnement (PNUE), l’Organisation des Nations Unies pour l’Education, la Science et la Culture (UNESCO), la 
Banque Mondiale et l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS).
5. Le millennium Ecosystem Assessment est un programme de travail international ayant réuni plusieurs centaines d’experts 
de 2001 à 2005 pour établir un état de l’art des connaissances sur les écosystèmes et les services qu’ils rendent. 

-
ment ».

-



bien évidemment ; mais sur le plan des connaissances aussi. 

Ce dossier n’aborde pas toutes les questions soulevées à Rio. Pour celles qu’il n’aborde pas, le 
-

gales, existent, certaines révélant d’ailleurs de nouveaux problèmes dont la résolution ne passe pas 

bonnes questions : en tout état de cause, les solutions les plus réductrices, dans leur mode d‘élabo-
ration et d’application, ne sont plus de mise ! 





 

I. Prolégomènes





Rio + 20 : un retour sur l'Histoire

Bettina Laville

Bonjour, 

Rio. J’étais effectivement, dans le cadre de mes fonctions à Matignon, coordinatrice des positions 

1992 » et « Rio 2012 », que l’on dénomme désormais communément « Rio+20 ».

La Conférence de Rio – appelée aussi « Sommet Planète Terre » ou « Sommet de la Terre » – est 
une conférence des Nations unies qui a été préparée durant les trois années qui ont précédé sa tenue. 

-
contre de 1992.

-
tion très différente de celle de Rio, vingt ans plus tard : d’abord parce que c’était une conférence 

conférence véritablement mondiale avec toutes les parties concernées, parties que l’on dénommera 

ainsi fondé le Programme des nations unies pour l’environnement (PNUE). On pourrait donc dire 

2012, à Rio, nous aurons en débat la mise en place d’une Organisation mondiale de l’environnement 

forme, sera le pivot ou en tout cas un pilier tout à fait important.



 

le rapport Brundtland1, qui a mis à l’ordre du jour des négociations internationales la notion de 
-

ment et les problèmes de développement. La Conférence de Rio a été une conférence pour l’envi-

aussi essentielles l’une que l’autre, alors que six mois avant la tenue de la conférence, nous étions 

4-5 mois qui ont précédé Rio. Mais on doit constater qu’à Rio les dirigeants ont été plus réactifs et 

Finalement, il y avait deux grands sujets sur la table des négociations à Rio, en1992 : le sujet de 
fond qu’était la protection de l’environnement, mais également la revendication de l’équité dans le 
développement. C’est le principe 4 de la Déclaration de Rio qui le résume le mieux : « Pour par-
venir à un développement durable, la protection de l'environnement doit faire partie intégrante du 

Durant les trois années préparatoires qui ont précédé la tenue de la Conférence de Rio, les pays du 
Sud ont insisté de plus en plus fortement pour que la priorité soit donnée aux questions de dévelop-
pement avant les questions d’environnement, ce que l’on peut considérer comme une épreuve pour 
les environnementalistes, puisque la déclaration de Rio a été du coup totalement amoindrie sur le 

-

soutenues par Maurice Strong, à l’époque Secrétaire général de la Conférence de Rio. Les milieux 
environnementaux avaient l’ambition d’instituer un « droit à l’environnement », mais cette notion 
a été complètement balayée par les pays du Sud qui ont rappelé leur « droit au développement » et 
insisté sur le fait qu’à partir du moment où il y aurait une judiciarisation internationale de l’environ-
nement, cela impliquerait contentieux international et donc sanction internationale. Les pays du Sud 

après que les pays du Nord, « colonisateurs », aient pillé leurs ressources. Ce sujet a fait l’objet de 

Pourtant, malgré ces tensions, la Conférence de Rio a été couronnée de succès. On le doit à plu-

de cette convention.

pas croire que dans les conventions environnementales ce sont les experts qui doivent négocier ; les 

éclairer, les diplomates négocier. Pour mener à bien ces sujets, il faut – aussi – des « profession-
nels » de la négociation que sont les « diplomates ». Je suis absolument convaincue de cela, la diplo-

tient notamment au fait que les experts ont pris la main dans de nombreux pays, y compris en France 
et aux États-Unis. Les experts ne sont pas toujours satisfaits du résultat obtenu par les diplomates, 
mais, pour le dire vite, avec les diplomates, il y a des résultats, avec les experts des controverses, 
au sens de Las Casas.

On peut aussi attribuer une partie du succès de la Conférence de 1992 au fait que l’on a laissé de 
côté les problèmes « lourds », ce qui a aussi permis de négocier beaucoup plus facilement, en parti-
culier la Convention sur la diversité biologique. Ces problèmes lourds qui concernaient en principal 

1. Publié en 1987 par la Commission mondiale sur l'environnement et le développement des Nations unies, le rapport Notre 
avenir à tous, dit « Rapport Brundtland », a été ainsi nommé du nom de la présidente norvégienne de la Commission, 
Madame Brundtland..



(2010).

-

Évidemment, il n’y a pas eu que des succès dans le cadre de cette rencontre internationale. Je vou-
drais, à ce propos, revenir quelques instants sur la Convention sur la biodiversité qui était entendue 

où les pays du Nord et l’Union internationale pour la conservation de la nature et de ses ressources 
-

diversité, il n’y a plus eu de problèmes, parce qu’il n’y avait plus de souveraineté internationale sur 

Dessin de Robert Rousso paru dans le Courrier de l'environnement de l'INRA n°20.



 

en matière culturelle, a été mise à mal par la Convention sur la biodiversité. On peut donc considé-
-

selon lesquels tous les pays pourraient admettre de respecter des biens communs à toute la planète 

Mais la Conférence de Rio, comme je le disais, a été aussi porteuse de nombreux succès dont on 
peut se féliciter. C’est la première fois que l’on a véritablement mobilisé toute la communauté mon-
diale sur des enjeux vitaux de vie, de survie, de conservation des équilibres de la planète. On peut 

savait que cela avancerait dans la mesure où certains pays, dont la France notamment, avaient 

-

-

Je voudrais compléter mon propos par quelques remarques.

La première, c’est que les ONG qui avaient, dans tous les pays, et particulièrement au Brésil, pré-
paré la Convention de Rio, se sont trouvées tiraillées entre une vision personnelle universaliste, 
supranationale, et le constat que le seul moyen de respecter les pays du Sud était de faire accepter 
dans ce sommet l’idée de « nation souveraine ». Avec Brice Lalonde, dont j’étais à l’époque le 
directeur de cabinet, nous avons eu l’idée d’inviter toutes les ONG à la cité de la Villette, à Paris. 

de Cancun »2. Il s’est beaucoup engagé, a dit les quelques mots-clés attendus sur la souveraineté 

scandinaves et une année seulement par la France (et à condition de comptabiliser nos crédits aux 
DOM-TOM). C’est à partir de cette manifestation à la Villette que la négociation a repris et que l’on 
a obtenu à nouveau le soutien des ONG, qui ont accepté cette contradiction entre un universalisme 

Je voudrais faire une seconde remarque sur Rio, qui concerne la construction de l’Agenda 21, 

l’époque, complètement focalisée sur les traités. Pourtant, tout ce qui s’est négocié, qui a été extra-
ordinairement long (près de deux ans et demi), a aussi fait l’Agenda 21, qui est en quelque sorte un 
agenda mondial. Si la planète était l’Emile de Rousseau, l’Agenda 21 serait l’éducation d’Émile, 
c’est-à-dire un support d’apprentissage qui nous permet de savoir comment faire pour avoir une 

toutes ses composantes et, d’autre part, peser ou plutôt, en l’occurrence, moins peser sur la nature. 
L’Agenda 21 reste donc d’une extraordinaire actualité.

20 octobre 1981, discours dit « de Cancun ».



extraordinairement court au vu de l’importance des enjeux.

J’ai écrit un jour dans un article que c’était la première fois que l’on avait une « diplomatie scien-

diplomatie s’appuie sur le GIEC (Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat), 
lequel s’adresse directement aux responsables politiques3

 
je l’ai dit à l’époque, ce qui m’a valu de nombreuses critiques – a été un sommet de recul, un som-
met qui a scindé l’environnement et le développement que l’on avait eu tant de mal à réunir à Rio, 

-

4

pas atteintes.

les leur promet. Je considère qu’il y a, de ce point de vue, un progrès avec l’élaboration d’un Fonds 

le processus.

1992 » parce que nous sommes dans un univers géopolitique complètement transformé. « Rio 

intégrer toute la partie de l’Europe centrale et de l’Est dans les négociations internationales en tant 
que nouveaux États, mais comme tout cela n’était pas totalement inscrit dans les faits et que ceux-ci 
étaient à peine naissants et n’avaient pas de réelle voix diplomatique, ils n’étaient pas en capacité 
d’exercer une quelconque opposition au sein de l’Europe.

Deuxièmement, si les ONG étaient considérées à l’époque comme des « aiguillons », elles n’étaient 
pas encore des parties prenantes. Elles ont cependant joué un rôle tout à fait important mais parallèle 

locales, les ONG, les entreprises, ne s’était pas encore fait.

Troisièmement, les collectivités locales sont devenues et seront des composantes tout à fait impor-

3. Voir les préambules des rapports du GIEC : note pour les responsables.

via le document Internet : http://www.un.org/french/millenaire/ares552f.pdf



 

déroulent une négociation qui leur est propre – on le voit sur le climat – travaillent à la fois à l’in-
térieur de leurs organisations internationales propres, mais également entre elles, sur l’évolution 
de l’environnement et sur le soutien au développement. Ce qui n’était pas le cas à Rio, en 1992. 
Les collectivités locales et de nombreux élus étaient présents à l’époque, mais ces responsables 
locaux étaient là en tant que personnalités, non comme un ensemble de négociation. C’est un 

plan économique plutôt que des stratégies « prenantes », pour utiliser le mot désormais en usage. 

et s’est largement développé. Les entreprises sont devenues, elles aussi, des acteurs décisifs.

lors du premier sommet sur l’environnement en 1972, je pense que Rio a été un mouvement du 
global au local. L’Agenda 21 a demandé aux collectivités et à toutes les communautés de décliner 

et des communautés. Les entreprises, les ONG, les collectivités, les citoyens se sont appropriés 
etc. et 

-

-
sente, mais n’a pu aboutir. On a juste réussi à faire élire par le Conseil économique et social les 

sa dernière session.

Comme nous sommes au Comité 21, je voudrais terminer par une citation de Serge Antoine, pre-
mier président du Comité 21, qui reste extraordinairement actuelle. Serge Antoine était à l'époque 

du fait qu'il s'agit là d'une véritable révolution culturelle, d'une révolution dans les comportements, 

pas ici tout ce qui est nécessaire pour que le développement durable soit pris en compte. Disons 
-

saire de s'alimenter de manière systématique aux sources de l'économie, de la culture, du social 

transformer tout le monde en « acteurs » et si possible monter des opérations multi acteurs, qu'il 
faut jouer du volontariat et que les indicateurs de mesure du suivi sont indispensables. Je n'en dirai 
pas beaucoup plus : le mouvement est en route depuis deux ou trois ans dans les entreprises, les 
collectivités locales, elles démarrent en France, il est encourageant de voir les différents secteurs 
s'y mettre peu à peu. »5

5. Serge Antoine, in Revue Urbanisme. Villes-Sociétés-Cultures, 336, mai-juin 2004.



Développement durable : 
anatomie d’une notion1

Dominique Pestre

pestre.dominique@gmail.com

2. 
Il ne constitue pas une évidence, un avenir dont les valeurs et les institutions seraient partagées, une 

enjeu économique et d'une bataille politique entre projets de société. Ce que je me propose de faire 

la nôtre.

Un idéal de société et de vie en commun

en commun sur terre, un idéal donné pour guider l'action collective. Cet idéal, si je résume ce qui 
est bien connu et en constitue le fond commun depuis le rapport Brundtland, repose sur trois prin-
cipes3. Il s’agit d’abord d’un idéal de justice sociale pour les populations de la planète, d’un idéal 

justice environnementale à intégrer aux projets de développement sociaux et économiques, à arti-

socialement ouvert permet de mobiliser des types de savoirs, d’expériences et de vécus multiples, 
d'ainsi mieux anticiper les problèmes et leur grande complexité, et d’inventer les solutions les plus 
appropriées. En ce sens, le développement durable relève du registre de la « bonne gouvernance » 

saisissent, tentent de la faire advenir autrement4.

Cet idéal de développement durable présuppose donc des valeurs, une certaine appréciation de ce 
qu’est la vie bonne en société et pour la Terre. Il présuppose une analyse des solutions possibles, par 

1. Ce texte a tout d'abord été publié dans la revue Natures, sciences, sociétés, 19, 1, 31-39 © Natures, sciences, sociétés, 
2011.

Eco-Rêve n°38 
(2012) et Quaderni n°76 (2011).
3. World Commission on Environnement and Development (1987).
4. Une première manière de s'en rendre compte est de mettre en regard le rapport Brundtland et l'Agenda 21 accepté à Rio. 
Ce dernier déploie en effet une forme libérale de gestion de la durabilité, il est écrit dans le nouvel idiome du « néo-libéra-

rapport le rapport Brundtland.



 

-
fement climatique par exemple) à l’adaptation locale. Il suppose une concertation entre ces diverses 

social. Il suppose la conception d’un ensemble de mesures à prendre et de réformes à mettre en 

des réalisations effectives, par des dispositifs et indicateurs divers – des bilans comptables d'un 
nouveau type (« des comptabilités vertes ») par exemple.

L’origine de cet idéal se trouve dans les débats des années 1960 sur l’environnement et le nucléaire, 

suite – jusqu’au rapport Brundtland et la conférence de Rio, qui accréditent et rendent universel le 

Si je devais résumer d’une expression la nature du développement durable comme projet politique, 

« développement durable » est le nom donné à un projet de nature fondamentalement « social-
démocrate-écologiste » – expression que j’entends comme un idéal type, comme un idéal qui ne 

le développement durable des origines promeut une société qui considère nécessaire de se penser 

améliorer la vie ; qui est mue par un idéal de justice sociale et de protection de l’environnement qui 

démocrates qui seraient devenues écologistes.

des effets environnementaux négatifs et à la désagrégation du social. En bref, elle est sociale-démo-
crate-écologiste en ce qu’elle croit nécessaire de penser la vie commune et d’en délibérer, qu’elle 

Un idéal aux prises avec d’autres logiques
La situation à laquelle ce projet de développement fait face est que les sociétés dans lesquelles il 
s’inscrit ne sont pas réglées par le principe unique qu’il met en avant, mais par des principes, des 

sociétés libérales d’un point de vue politique et économique, des sociétés ancrées très largement 

des sociétés politiquement organisées dans le cadre d’États-nations reposant sur des gouvernements 
élus – voire des ensembles « globaux » régis par des accords et des organismes internationaux. 



ensembles intégrés – et cette variété intrinsèque n’est pas un accident : elle est ce qui fonde, selon 
Benjamin Constant (1819), « la liberté des Modernes5 ».

Pour rester simple, j’évoquerai deux niveaux de tension entre ces réalités complexes et le pro-
jet social-démocrate-écologiste qu’est principiellement le développement durable. La première est 
entre les logiques de concurrence et de compétition pour la survie et la suprématie, et celles de l'éla-

et de consommation, logiques d’entrepreneurs libres d’innover, de produire et de vendre, logiques 
d'États qui défendent leur souveraineté, les privilèges de leurs mandants et ceux de leurs industries 

-
cacité6

La seconde tension relève des différences de temporalité entre ces deux univers. Le premier a une 
logique d’action à court terme – tandis que la seconde vise des temporalités longues. Ce qui importe 

bien compris des États, des individus et des entrepreneurs – et ses critères d’évaluation ne sont pas 

sur l’environnement, la santé publique ou les modes de vie n’apparaissent qu’à travers les usages, 
et donc avec le temps7

saisir les conséquences et s’adapter. Certes, il existe des possibilités d’anticipation, mais l’action 
qui conteste les états de fait a posteriori ne peut se déployer vraiment que lorsque les effets sont là, 

-

8.

Je prendrai un exemple pour illustrer cette double tension, celui des projets de géo-ingénierie du 
9

études. Ils font pourtant l'objet de nombreux colloques et rapports – l'un des plus importants étant 
celui produit par la Royal Society en 200910. Dans ce texte, le discours est double. Ne pouvant 

1970, qui ont produit inondations et désastres agricoles aux États-Unis, le rapport dit combien il 

mal. D'autre part, toutefois, il les donne comme des solutions réalistes qu'il faut étudier, qu'il faut 

-
-

rations graves de leurs équilibres environnementaux. Plus important, si ces actions sont autorisées 

6. Habermas (1984, 1987).
7. Pestre (2007).

http://climateresponsefund.org
10. Royal Society (2009).



 

compensation de leurs investissements, un grand nombre de droits à polluer. Dans ce cas, les effets 

La notion de développement durable est donc un oxymore, un oxymore utile pour dire l’importance 
de tenir ensemble questions sociales, questions de développement et questions environnementales, 

possible des mises en oeuvre. Il est utile car il pointe des problèmes essentiels en ces temps de 
crises climatiques et de diversité biologique, car il donne des objectifs à l'action (via des tableaux 
de bord ou des données statistiques), car il peut inciter industriels et politiques à se réapproprier ces 
valeurs – car l'espace public peut le prendre à bras le corps, l'« imposer » comme norme et peser, 

que le développement durable suggère, il n'est pas de solution simple et dénuée d'effets pervers11.

Une expression largement reprise dans l'espace public
Le développement durable est toutefois plus qu’une nouvelle conception du développement devant 
faire face à des réalités et des modes de régulation qui agissent contre ou indépendamment d’elle. 
L’expression, car il s’agit bien aussi d’une expression circulant largement dans l’espace public, 
est aussi devenue, dans les dernières années, un « slogan » au sens très variable mais constam-
ment repris, un lieu commun fonctionnant comme une norme englobante, un leitmotiv plastique 

12. Dans l’espace médiatique, le terme de 

nous devrions tous embrasser, il participe de la « novlangue » qui s’est progressivement constituée 
au cours des dernières décennies et qui inclut ces expressions et énoncés de principe que nous avons 
déjà rencontrés : « la bonne gouvernance », « la transparence », « les engagements volontaires », 
« les partenariats public-privé », « les stakeholders et la participation », « la soft law », etc. Le déve-

e

emplit les ondes des radios et les journaux, a sa place à l’école et sur le web, se donne comme un 
principe du Bien, certes vague et souple, mais que personne ne peut contester sans risque de délé-
gitimation rapide13.

-

-
nable future14

met au centre de ses recommandations, pour réussir le tournant durable, les « initiatives de type II », 
c'est-à-dire les PPP, les Partenariats Privé Public.

11. L’idée que « développement durable » est un oxymore utile est bien documentée dans La Revue Durable (2002) et dans 
Gallardo (2008). Voir aussi Stengers (1999).

14. La citation, dont j'ai gardé la saveur en ne la traduisant pas, est tirée de http://www.wbcsd.org
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carbone. Pour la biodiversité, le travail des experts consiste à attribuer des valeurs (des prix) aux 

éco-systémiques »16 -
sources génétiques par exemple, promues lors de la Conférence de Rio, des droits ont ainsi été 

brevets à partir des indications données par ces populations avaient à prendre en compte17. Le troi-
sième principe est celui de la compensation. Cette compensation a deux dimensions : elle est une 

par d'autres, etc. – mais elle est aussi une compensation postulée valide pour la nature : ce qui est 
-

-

bien Virginie Maris, si l’on ne raisonne qu’en termes d’absorption de carbone, par exemple, et que 

équilibres locaux, on tend à éroder localement les sols, à bouleverser le cycle de l'eau et ... à créer 
des problèmes condamnables du point de vue d'un développement écologiquement durable pour la 
région. L’idée qu’il est possible de détruire ici à condition de recréer là-bas est en fait aussi illusoire 
que dangereuse.

des actions à entreprendre. Pour un management « durable » des entreprises, pour l'audit de leurs 
bilans et la mesure des résultats globaux, toute une série de dispositifs et de mécanismes comp-
tables ont été inventés – des guidelines, des manières d'enregistrer les données, des règles de bonne 

-
lité sociale et environnementale des entreprises ou le Grenelle de l’environnement en France, qui 
visent à promouvoir cet oxymore qu’est le développement durable18.

-

entreprises et aux grands partis politiques américains en parlent depuis les premières années 1990. 
-

développement durable, qui sont à la fois green and participative. Il convient donc, répètent-elles à 

volontaire, des politiques « participatives » – le bonus étant qu’ils seront ainsi en mesure de mieux 

instituée semble aussi s’estomper, ces rapports conseillent aussi, notamment à ceux qui risquent 

et al. (2008). Sur l'évaluation monétaire de la « nature » lors des grandes pollutions marines dues au pétrole, 
voir le remarquable article de Fourcade (2011).
17. Boisvert (2005), Aubertin et al. (2007).



 

« parties prenantes » – mesure dilatoire classique – si les conclusions ne vont pas dans la direction 
19.

Un idéal qui a des vertus d'entraînement
Le développement durable n’est toutefois pas qu’un projet de société social-démocrate-écologiste, 
un slogan devenu une norme souple du bien dire dans l'espace public, ou un ensemble de pratiques 

Ces institutionnalisations sont variées de nature, elles ont des origines multiples et elles produisent 
des effets qu’il convient de regarder de près. Ces dispositifs et pratiques ont leur source originelle 
dans les actions militantes des associations et autres ONG développées depuis les années 1950 et 

fait advenir cette évidence d’une durabilité à inventer. Le GIEC en constitue un cas d'école, mais 
c'est aussi le cas avec la protection de la biodiversité ou l’élaboration des notions de savoirs et de 
peuples indigènes dans les années 1980 et qui découlent de la rencontre de naturalistes de terrain, 
d’ONG environnementalistes et développementalistes et de représentants des populations locales20.

Un certain nombre de ces réalisations ont pris forme via les institutions onusiennes, nous l'avons dit. 
La Commission européenne fut toutefois, elle aussi, un acteur important, tant pour la promotion de 
la participation comme norme politique que pour les questions environnementales21. Les raisons de 

n’est pas élue – n’est pas sans importance dans sa volonté de se faire la promotrice par excellence 

devant leurs mandants. En d’autres termes, certaines de ses raisons sont directement politiques 

-

-
teur », et non plus souverain, d’un État sans grands moyens budgétaires et qui agit via l’édiction de 
normes portant sur la « qualité » des produits et des processus de production, d'une institution dont 

et les « mieux » normer en termes économiques et environnementaux22

qui ont mis en place leurs propres règles et pratiques – et leurs propres effets d’annonce.

Le bilan qu’on peut tirer de cette institutionnalisation en termes environnementaux est complexe. 

-
tats concrets sont réduits, notamment si l’on prend en compte, pour le Nord, les gains dus aux 

19. Pestre (2008).
20. Boisvert (2005), Merson (2000).

-

22. Majone (1995), Barry (2001).



l’Allemagne, ils ne sont pas nuls (mais il y a eu l'intégration de l'ex-Allemagne de l'Est et la réduction 
drastique des pollutions engendrées par ses industries anciennes, qui ont été fermées). Le dernier 

de la biodiversité : des réalisations indéniables ici et là, dans le contrôle de l’eau, par exemple, ou 
autour de l’Agenda 21, où les réalisations locales sont parfois positives, mais les tendances de fond 

le rapport commandé par le secrétaire général de l'ONU pour le vingtième anniversaire de la confé-

Level Panel on Global Sustainability regroupe un grand nombre de ministres – et inclut d'ailleurs 

que deux exemples. Selon ce groupe, les émissions annuelles de carbone ont augmenté de 38% au 
23.

Les raisons de ces effets limités sont connues. Sans revenir sur les problèmes propres aux cadrages 
-

aussi d’ajouter que, comme dans la lutte pour la parité entre les sexes en politique, la bataille pour 
la sustainability -

autrefois Dasgupta, les acteurs économiques (et beaucoup d'autres) préfèrent que les ressources 
environnementales restent gratuites et, sans l’édiction de règles contraignantes que seuls des acteurs 
du type étatique peuvent prendre, il est peu de raisons de les économiser24. Des retours en arrière ne 

conclusions du Grenelle de l'Environnement, par exemple, a montré.

L’impact est toutefois essentiel dans un autre registre – parce que les normes et valeurs que portent 
ces institutions modèlent et contraignent, via l'espace public, les individus, les entreprises, les États, 

et de cadrage des questions – le passage de l’égalité à la parité – a certes rendu invisibles des pro-

ce faisant, il a permis l’émergence d'un terrain commun, la possibilité d'un dialogue entre femmes 

inscrites dans la loi25.

institutions qui le promeuvent ne sont pas sans conséquences. Ces manières de régler le monde – la 

ne puisse plus les « invisibiliser », les ignorer trop facilement. Elles sont aussi l’occasion de recours 
légaux ou administratifs, toujours possibles de la part des contestataires, elles sont des ressources 
pour des actions publiques – et des tribunaux statuent.

peuvent profondément différer des mots, c’est évident, mais devoir dire sa préoccupation et répéter 
ses engagements n’est pas sans effet, via l'espace public, sur les consciences et les normes – et sur 
les pratiques des acteurs. Certes encore, pour reprendre un exemple déjà évoqué, la représentation 

24. Dasgupta (2000).
25. Lépinard (2007).



 

elle contribue à maintenir la question écologiste sous les feux des projecteurs, et ce pour tous les 
acteurs26.

-

caractéristique de la nouvelle gouvernance, a un côté positif. Elle impose un devoir de négocier, elle 
fait qu’il n’est plus aisé d’agir sans signe de bonne volonté et de concertation – et cela offre aux plus 
convaincus la possibilité de toujours poser la question de la sustainability.

Un idéal dangereux qui est à abandonner

autant que faire se peut puisqu’elle constitue une mauvaise politique. Pour illustrer ces positions, je 
-

2009. En vrac – en m’appuyant surtout sur les textes de deux fondations, Heritage et Enterprise –, 
voici les énoncés qu’on trouve et que je me permets de commenter27.

manifestent par un manque de transparence – une ligne de discours qui a pris une nouvelle ampleur 
depuis novembre 2009 et qui consiste à attaquer la solidité des énoncés du GIEC, à montrer que sa 
science n’est pas waterproof. Cette tactique est classique – les études sur les sciences ont montré 
qu’on peut toujours affaiblir la solidité d’un argumentaire en visant les caractères particuliers de 

qui ne veulent pas des contraintes qui découleraient de ses constats ou qui jugent, c’est le cas d’un 

aux réductions escomptées d’émissions de carbone ; les textes pointent le cas du Canada, voire du 
Japon, qui font moins bien que les États-Unis – bien que ceux-ci ne soient pas parties au protocole 

bien commun qu’il serait sage de répandre.

-
crate, pour reprendre mon vocabulaire initial, à savoir son engagement pour un partage, son enga-
gement pour une cité de justice civique et qui pense l’équité. L’argument prend plusieurs formes, 
notamment le refus de considérer les responsabilités passées – une ligne d’argument qui a pris ses 

-
Realpolitik durs – le fait que nous sommes toujours en guerre, ne serait-

ce qu’en guerre économique. Cette idéologie de la guerre nécessaire, de la guerre juste et de la 
guerre préventive (car il ne s’agit pas que de guerre économique) a pris valeur de dogme dans les 

et al. (2008).
http://www.heritage.org ;  

http://www.aei.org/home.



Dessin de Robert Rousso paru dans le Courrier de l'environnement de l'INRA n°44.

n’avons pas à faire repentance se retrouve sous des formes atténuées, en France, dans les discours 

« d’éco-réparations » – contrairement à ce que demandent les « activistes ». La conclusion est que 

payer, comme les autres, au prorata de leurs émissions actuelles.



 

le passé. Payer pour le développement des autres ne constitue pas une politique de développement 

développement de nombre de pays du Sud depuis la libéralisation des années 1980. Le Nord n’a 

-

question climatique, comme il résout toutes les autres. Si la question environnementale est réelle, 

(6) Sixième type d’argument, qui porte sur ce que sont les relations internationales, sur ce qui fonde 
la géopolitique « réelle », sur ce qu’est la nature des relations que les États entretiennent. Le point 
est double. Il porte sur la place centrale des États, sur le fait qu’ils constituent la base souveraine 

Il porte ensuite sur le fait qu’aucune instance « supérieure » ne peut s’immiscer entre eux, que le 

s’ils sont contraignants, sont une atteinte à la souveraineté – des États-Unis – et ne constituent pas 

pour administrer des fonds – et encore moins des fonds qui proviendraient des contribuables amé-
ricains. D’ailleurs, les Nations Unies ont maintes fois prouvé combien elles étaient vulnérables aux 
détournements et aux pires tyrans.

instaurer une gouvernance et un développement durables négociés et partagés. À savoir : le retour à 
un libéralisme économique militant couplé à une révolution conservatrice défendant l’inévitabilité 

The Road to Serfdom,
hubris à abandonner28

bureaucratie internationale prétendant savoir, mais de fait déconnectée des réalités économiques et 
-

pables le développement durable et ses institutions associées – comme l’étaient précédemment le 

-
gramme politique.



-
tions profondes qui sont reprises par des segments importants des populations nord-américaines et 
mondiales.

Ces convictions sont d’autant plus profondes qu’elles se sont couplées à une révolution conserva-

des cultures rebaptisée guerre de civilisations. Elle a conduit à la stigmatisation des autres (l’Empire 
du Mal) et à dire l’inanité qu’il y aurait à entrer en délibération avec de tels gens. Cette révolution 
conservatrice mène au repli sur soi et à une autre gamme de valeurs primordiales. En cela, pourrait-

29.

de Berlin. Ceux qui ont été appelés les néoconservateurs commencent leurs campagnes au début 
des années 1990. Décidés à faire jouer un rôle unique aux États-Unis sur la nouvelle scène géopo-

du fait des événements du 11 septembre, ces néoconservateurs appuient une révolution culturelle 

dans la guerre contre le terrorisme. La valeur qui émerge alors comme centrale n’est plus celle de 
concertation, mais celle de sécurité.

À mon sens, c’est l’existence de ces deux projets de société antagoniques – celui du développement 
durable et celui conservateur et néo-libéral –, mais surtout leur rencontre frontale au moment où 

le résultat de décembre 2009 révèle une situation présente antérieurement mais alors non déployée, 

sortir d’un wishfull thinking 
et partagée par tous. Non que ce projet soit sans pertinence face à la situation, bien au contraire ; 
non qu’il ne faille pas tenter de faire réussir ce projet de société, dont je pense qu’il est juste. Mais la 
partie sera plus rude que prévu, et il faut agir en connaissance de cause puisque nous n’allons pas en 

projets de société sont là, et ils sont bien représentés. Certes encore, le projet de développement 
durable jouit d’un a priori positif dans certains segments des populations mondiales, et cela peut 
s’avérer décisif dans le futur, mais il n’est ni universel dans ses évidences, ni sans contradictions ni 
points aveugles.

collectifs de décision, quelle que soit la grandeur de ces idéaux dont nous pouvons avoir un sens 
profond et intérieur, nous devons savoir que le monde social est ainsi fait que cette évidence n’est 

-
truire30. Tenter d’inverser cette issue n’en est donc que plus essentiel. C’est pourquoi il nous faut 
à nouveau reprendre cette conversation, non pas sur la base d’une idée simple, mais sur celle de la 
variété des enjeux, de la complexité des situations, de la variété des solutions possibles et des effets 
indésirables qu'elles peuvent produire – et d’analyses « froides » sur ce qui peut advenir.

29. Sur la guerre des civilisations, Huntington (1997) ; voir aussi Pestre (2009).
30. Diamond (2005).
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Théories de l’action collective 
et biens communs

Jacques Weber

jacques.weber@cirad.fr

-

de Rio en 1992. Marqué par le prix Nobel d’économie décerné à Elinor Ostrom en 2009, l’action 

communs. 

partent de la « logique de l’action collective » de Mancur Olson (1965). Le problème de l’action 

travaux de Elinor Ostrom s’inscrivent initialement dans cette voie, comme en témoigne son ouvrage 
fondateur, Governing the Commons. 

1, paradigma-

Biens publics, biens communs en économie
Un bien public est un bien qui est non rival et de l’usage duquel on ne peut exclure quiconque : 
l’usage d’un bien public par un individu ne réduit pas les possibilités d’usages par d’autres. 

Un bien commun – ou une ressource commune (common pool)  – est un bien dont l’usage par les 
uns limite les possibilités d’usage par d’autres. Il est dit « rival ». Il est par ailleurs possible d’ex-

-

-

notamment informatiques (Jansen et al., 2011 ; Le Page et al., 2012) . En France, une équipe 

de l’équipe Ostrom. Elle se dotera d’une plateforme de simulation multi-agents (SMA) appelée 
Cormas, permettant de simuler la dynamique des interactions entre des « objets » ou « agents » au 

des cours d’eau ou des routes, dotés de connaissances et de régles2. Puis, cette équipe a développé 

collectif.
2. http://cormas.cirad.fr 



 

étant la suivante : comment des individus exploitant des ressources communes élaborent des règles 

Working together de Poteete et al. (2010) fait le point sur l’évolution 
-

et des biens communs. 

-
sion des interactions entre dynamiques sociales et dynamiques écologiques et marqué fortement la 
création de la « resilience alliance »3 et celle de la revue Ecology and Society (http://www.ecolo-
gyandsociety). En 1989 est créée l’Association internationale pour l’étude de la propriété commune 
(IASCP)4. Elle tiendra sa première conférence à Winnipeg (Canada) dès 1991 avec plus de 300 

Ostrom, et deux ans après la publication par Nature et al. (1989) intitulé 
Ce dernier est une critique en règle de l’article de Garret Hardin publié 

par Nature en 1968 : « Tragedy of the Commons ». La « tragédie des communs », très rapidement 

(Banque Mondiale, FAO) ou bilatérales, de la privatisation des ressources et des espaces comme 

3. 
complexes et la résilience des systèmes socio-écologiques. Il édite la revue Ecology and Society. Voir www.resalliance.org

www.iasc-commons.org. Voir aussi le site de la 
 http://dlc.dlib.indiana.edu/dlc/  
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Sénégal. Dès 1996, Bousquet et al. montraient par simulations qu’en situation de dilemme du pri-
 et al., 1996). 

et al. (1995) sur les origines de la coopéra-
tion dans la nature. 

dynamique des réseaux sociaux comme internet (Hess, 2008), propriété intellectuelle et émergence 
de « global commons » – c'est à dire les logiciels libres, les « creative commons » aussi bien que 
les jardins partagés, la sélection végétale collaborative, ou encore la gestion des canaux de radio et 

solidarité. 

-
tion collective. Ils observent que progressivement se constituent des groupes locaux dont l’inter-

-
gues » se constituent, qui vont mailler le grand réseau. 

-
sés de coordination sont dépassés par la coordination en réseaux, ces résultats sont encourageants 

-

est largement enseignée dans les universités. 

développer des modèles en vue de concevoir des solutions optimales. 

les acteurs. Dans les expériences avec communication, des niveaux élevés d’action collective sont 
observables.

– les individus sont bien intentionnés mais ont une rationalité limitée ;
– les individus ont des capacités d’apprentissage, notamment des règles sociales ;
– les individus apprennent les normes et préférences d’autrui. 

 



 

agréments entre au moins deux individus ou groupes s’imposant à plus que ces deux individus 

exemple est en bonne partie à l’origine de son érosion. La présidence de la république, institution 
-

sont d’une grande importance pour l’économie sociale : la Revue internationale de l’économie 
sociale a pu voir dans l’attribution du Nobel à Elinor Ostrom « un témoignage insigne de l’actualité 
de l’économie sociale (…). Ce prix intervient au moment où, partout dans le monde, des popula-
tions s’organisent pour récupérer des biens communs qui ont été aliénés (par exemple des sous-sols 
exploités par des multinationales).

les communs sont une forme de propriété collective : il n’y a pas de commun sans communauté. 
Traduisons : ni d’entreprise d’économie sociale sans collectif de sociétaires » (Draperi, 2009). Si 
l’auteur sort quelque peu du cadre conceptuel d’Ostrom, il n’en illustre pas moins la rencontre entre 

La rencontre est d’importance majeure, à la veille du Sommet Rio+20, dans un contexte de crise 

mise en cause. Dans ce contexte d’instabilité croissante, les formes d’organisation à base d’ac-

propres à l’économie sociale, coopératives, mutuelles, associations, tendent à moins mal supporter 

« déloyale » (sic !) 
comme « déloyale » cette concurrence parce que les mutuelles n’ayant pas à rémunérer d’action-

-
-

tar de certaines grandes fortunes. Rio 92 appelait à la solidarité intergénérationnelle ; l’économie 
sociale appelle à la solidarité immédiate, et à l’organisation des acteurs sur des bases volontaires, 

Figure 1. Contexte et effets en retour. D'après Orstrom et Walker, 2003.
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De la conférence de Rio au Grenelle de l’environnement : 
l’ouverture du droit français à la participation du public

Eliaz Legrand-Coignard1
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Le Sommet de la Terre qui s’est tenu à Rio de Janeiro en juin 1992 a eu une importance capitale en 
ce qui concerne la participation du public aux processus décisionnels en matière d’environnement. 

Il a paru intéressant de faire le point sur ce qui fonde en droit la participation du public à quelques 

Dans le droit international

des parties prenantes, puis des citoyens.

Les prémisses
2, a posé les bases du concept du développement 

durable3, dont découle la responsabilité sociétale des entreprises, et de cette dernière, selon la doc-
trine, la notion juridique de partie prenante4

5. 
6 énonce que toute personne a la possibilité de participer, 

individuellement ou avec d’autres, à l’élaboration des décisions qui concernent directement son 
environnement (§23). 

En Europe, la Résolution n° 171 de 19867, intitulée « Région, environnement et participation » com-
prend des dispositions sur la participation du public au processus décisionnel en matière d’environ-
nement. Elle demande notamment aux régions et collectivités territoriales d’« informer de manière 
claire et précise les citoyens de toute mesure prise ou à prendre en matière d’environnement étant 
donné l’incidence directe de ces questions sur la qualité de la vie ».

1. À partir d'un rapport de stage de Master 2 en droit public. Université du Maine, 111 pages.
2. Issue de la Conférence des Nations-Unies sur l'environnement du 5 au 16 juin 1972.

droit interne : apparence du droit et droit des apparences, AJDA 2003, p. 210.
4. Marianne Moliner-Dubost, Démocratie environnementale et participation des citoyens, AJDA 2011, p.259. 
5. Principes n°1 à 19.
6. Adoptée par l'Assemblée générale de l'ONU le 28 octobre 1982, résolution n°37/7.
7. Adoptée le 14 octobre 1986 par la Conférence permanente des pouvoirs locaux et régionaux de l'Europe, sous l'égide du 
Conseil de l'Europe.



 

Ce sera ensuite la Déclaration de Rio8 qui, en plus d’établir l’Agenda 219, formalisera ces déclara-

-
sibilité de participer aux processus de prise de décision ». 

-
tions d’environnement est d’assurer la participation de tous les citoyens ». Ce principe est repris 

Ce dernier, bien que dénué de toute force juridique, énonce que « [les collectivités] jouent, au 
-

tion et la prise en compte des vues du public en faveur d’un développement durable ». La doctrine 
dit que les collectivités sont indispensables « à l’élaboration des stratégies les plus appropriées 

10 ».

La Convention d’Aarhus 

Elle a été élaborée dans le cadre de la Commission économique pour l’Europe des Nations-Unies 
(UNECE), plate-forme multilatérale regroupant 56 États d’Amérique du Nord, d’Europe et d’Asie 

et conférences mondiales de l’ONU.

-
cessus décisionnel et avoir accès à la justice en matière d’environnement11 ». Elle précise en outre, 

avis au public ou individuellement, selon le cas, au début du processus ».

lequel plus la sensibilisation des citoyens est grande, plus le sera leur implication dans les processus 
décisionnels. Et en leur permettant d’avoir accès à toutes les informations relatives aux problèmes 
environnementaux, l’on permet une meilleure protection de l'environnement aux yeux des rédac-
teurs et signataires de cette Convention.

Le premier volet de la Convention prévoit des droits et obligations relativement précis en matière 
d'accès à l'information, et notamment concernant les délais de transmission des motifs dont dis-
posent les autorités publiques pour refuser l'accès à certains types d'information12.

Son deuxième volet concerne la participation du public au processus décisionnel. Selon la 

-
ronnement et les citoyens). Dans le cadre de ce régime d’autorisation, la participation du public doit 

8. Issue du Sommet de la Terre du 3 au 14 juin 1992. 
e -

cipes qu 'il énumère. Les États signataires de la Convention de Rio s'engagent à le mettre en place aux niveaux national et 

intégrant les principes du développement durable à partir d'un mécanisme de consultation de la population. 
10. Marie-José Del Rey, Agenda 21 : mode d'emploi, AJ Collectivités territoriales 2011, p.230.

les cas de secret-défense, secret industriel, propriété intellectuelle, etc.) ; question / demande d'informations non pertinente ; 
demande portant sur des documents préparatoires.



La Convention invite également les parties à favoriser la participation du public lors de l'élabora-
tion de politiques relatives à l'environnement ainsi que des normes et de la législation susceptibles 

Dans le droit européen

rappelant ainsi la directive 85/337/CEE du 27 juin 1985 sur l'évaluation des incidences de cer-
tains projets publics et privés sur l'environnement : « à un stade précoce de la procédure, le public 
concerné se voit donner des possibilités effectives de participer au processus décisionnel en matière 
d’environnement » (directive de 2003), ce à un moment où « toutes les options et solutions sont 

13. Si le deuxième volet de la Convention 
traitant de la participation du public aux procédures environnementales a été transposé par la direc-
tive 2003/35/CE, une directive de 2005 tendra ensuite à améliorer la législation environnementale 

dispositions en droit communautaire 14. 

-
nautaires des dispositions et principes de la Convention15.

-
16 pour ensuite imposer aux États-

membres l’obligation de mettre en place des procédures d’évaluation environnementale des projets 
et de participation du public17.

En droit français
-

a été instaurée en 1810, qui n’avait à l’origine pour but que de garantir la protection du droit de 
propriété de l’administré dans le cadre d’une procédure d’expropriation, et le débat public, sous 

-

L.123-3 et L.300-2 du Code de l'urbanisme, et relatif à l'élaboration des documents d'urbanisme et 
à la conduite des opérations d'aménagement. 

de mesurer ces évolutions sur la base de deux des principes sur lesquels se fonde la Convention 

13. Directive 2003/4/CE du 28 janvier 2003, relative à l'accès du public à l'information en matière d'environnement.
14. Directive 2005/370/CE du 17 février 2005, relative à la conclusion au nom de la Communauté européenne, de la conven-
tion sur l'accès à l'information, la participation du public au processus décisionnel et l'accès à la justice en matière d'environ-

approuvée au nom de la Communauté.
15. Règlement CE 1367/2006 du 6 septembre 2006.



 

L’enquête publique : une lointaine devancière

publique et à la protection de l’environnement18 qui en fait une procédure d’information et de 
recueil des opinions des citoyens, visant en cela à permettre une meilleure prise en compte de l’inté-

riverains. Ces projets peuvent émaner de l’État, des collectivités territoriales, ou encore de sociétés 
-

teur, désigné par le président du tribunal administratif. Ce dernier peut, dans le cas de projets parti-

nombre impair de commissaires) 

C’est une procédure à laquelle tous les citoyens peuvent s’intéresser, ce sans aucune restriction. 

des critiques et suggestions ainsi que des contre-propositions. 

19. Pour s’exprimer, il dispose de deux principaux 

ou consigner ces dernières dans un registre mis à sa disposition dans tous les lieux où ledit commis-
saire se rend.

-

20. 

Tout d’abord, elle intervient beaucoup trop tard dans le processus décisionnel, à un moment où le 
-

D’autre part, si le public peut donner son avis sur le projet qui lui est soumis, rien n’oblige l’autorité 

défavorable. Ainsi, le juge administratif n’a jamais manqué de rappeler que, par exemple en matière 
de plan local d'urbanisme (PLU), « la légalité de la délibération attaquée ne peut se trouver affectée 

ni par la circonstance que le conseil municipal n’aurait pas tenu compte de l’avis défavorable du 
21 ». 

RJE 1991, n°2, p.221.

compétente peut suspendre la tenue de cette dernière pendant une durée maximale de six mois. Ce laps de temps permettra 

trente jours.
-



Certes, la loi Barnier22

-
-

-

La concertation : un mécanisme boiteux 

Issue d’un droit de l’urbanisme désormais vieux de plus de trente ans, cette procédure demeure elle 

mais simplement comme un appareil désuet, une procédure au mieux supplétive face au débat 

public au niveau local.
23, 

prenant place dans ce Code, à l’article L.300-2, avec d’autres dispositions encadrant la participation 
du public aux décisions des autorités locales relatives à l’aménagement et à l’environnement. Elle 

-

ou l'activité économique de la commune).

Le législateur a élaboré cette concertation comme un processus interne, relevant des seules autorités 
locales décentralisées et tendant à raisonnablement limiter les contraintes pesant sur elles dans le 

droit de participation à l’élaboration des décisions d’aménagement au niveau local. C’est là une 
reconnaissance a minima de la capacité du public à participer aux processus décisionnels sur des 
questions pouvant affecter son cadre de vie.

En 2000, une loi24 va étendre la procédure de concertation à « toute élaboration ou révision du 

public. 

Une loi de 200325, dans ses articles 6 et 726, va étendre le domaine d’application de la concertation 

La procédure de concertation a cependant subi une double neutralisation, d’abord par le blocage des 

raison d’une telle limitation : le gouvernement et le Parlement, selon toute vraisemblance, s’étant 

des parties prenantes.

D’autre part, la loi de 2003 en affaiblit la portée, stipulant que « les documents d’urbanisme et les 

27. Les seuls 
cas où la concertation pourrait permettre, au contentieux, de contester un projet, sont ceux où cette 

22. Loi n°95-101 du 2 février 1995.

24. Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000, relative à la solidarité et au renouvellement urbain.

27. Code de l'urbanisme, art.L.300-2 c.



 

Dessin de Robert Rousso paru dans le Courrier de l'environnement de l'INRA n°27.



remplacée par un simulacre de concertation28. 

Du point de vue de la prise en compte des parties prenantes, la concertation apparait pourtant comme 

usitée en droit communautaire et international.

Depuis janvier 2012, l’article L.300-2 est en voie de révision par ordonnance (procédure prévue 
par la loi du 10 juillet 2010, dite « Grenelle 2 ») 29. C’est le Conseil d’État qui doit déterminer par 
décret, au plus tard le 1er janvier 2013, la date d’entrée en vigueur des nouvelles dispositions de cet 
article, les « anciennes » demeurant jusque- là opérationnelles. 

Si, pour l’instant, l’on ne peut rien présager de la consistance de cette réforme, il faut noter que 
son article 6 traite de la concertation : d’une acception plus large, son organisation est plus précise. 

Le débat public : un parangon de vertu en matière d’information et de participation 

Il a été créé par de la loi n° 95-101 du 2 février 1995 (dite loi Barnier) qui, dans son article 2, dis-
-

l'environnement. 

précisées par le décret n° 96-388 du 10 mai 1996 relatif à la consultation du public et des asso-

débat public constitue une commission particulière. Le débat public, qui se déroule sur la base d'un 
dossier décrivant les objectifs et les caractéristiques du projet, ne peut durer plus de quatre mois. 
La commission particulière peut, en outre, demander la réalisation d'expertises complémentaires.

30, 
relative à la démocratie de proximité, notamment sur la base d’une étude demandée au Conseil 
d’État31

32. 

« participation du public à l’élaboration des projets d’aménagement ou d’équipement ayant une inci-

rôle de la CNDP, outre le fait qu’elle en fasse une autorité administrative indépendante. De plus, si 
la loi de 1995 portait sur les objectifs et les caractéristiques principales des projets, l’on constate que 
depuis la réforme de 2002 leur opportunité est également prise en compte. 

Ce dernier point a suscité des critiques, quelques auteurs estimant que cela ne constitue qu’une 

-

-
tif de Poitiers, 25 juin 1998, M.R. Gosselin c/ Commune de Bignoux, AFDUH -

territoriale (SCOT), des plans locaux d'urbanisme (PLU) et des cartes communales. L'article 6 est relatif à la concertation.
30. Loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité.
31. Nicole Questiaux dir., 1999. L'utilité publique aujourd'hui,

l'environnement.



 

l’expression par les parties prenantes de leur opinion. Mais d’un autre côté, l’on peut estimer que 
le législateur, ouvrant la possibilité d’un tel débat sur l’opportunité des projets, a donné au débat 

-

publique, et n’étant plus limitée aux seules « options » de réalisation du projet.

public. Elle est garante de leur impartialité, de leur transparence et de leur sincérité. En outre, les 
textes comme la pratique révèlent la volonté d'en faire de véritables débats contradictoires. Il lui 
appartient, de plus, de veiller au respect de bonnes conditions d'information du public « durant 

d'ouvrage. 

la CNDP a été plus largement ouverte en 200233. Et depuis le premier débat organisé en 1997 sur le 
projet d'extension du port du Havre, dit « Port 2000 », ce mécanisme a connu une nette accélération 
suite à la réforme de 2002. Si six débats avaient été organisés en cinq ans, avant la réforme, une 
trentaine ont depuis eu lieu, tant sur des infrastructures de transport (aéroports, lignes routières et 

etc.) que sur des infrastructures énergétiques (réacteur 
nucléaire EPR), ou encore des considérations purement environnementales.

nouvelles dispositions de l’article L.121-8 du Code de l’environnement. Certes, la Commission ne 
34. 

L'implication des parties prenantes et du public est de fait indéniable, et s'en est d'ailleurs trouvée 

informations complémentaires, en vue de satisfaire au mieux tant sa propre demande de connais-

des informations communiquées tendant à apporter la preuve de leur sincérité. 

-
lités d'information du public et de concertation après le débat public.

toute liberté pour assurer une bonne information et participation. Les modalités des débats ont 
d'ailleurs pour objectifs la transparence des dossiers, l'égalité d'accès à l'information et l'égalité de 
traitement des participants.

informations soient réellement accessibles35

36, les 

de l'organisation d'un débat public sur des options générales en matière d'environnement ou d'aménagement. Cette faculté a 
-

des établissements publics et des personnes privées [...] dès lors qu'ils présentent de forts enjeux économiques ou ont des 

le Ministère de l'aménagement du territoire et de l'environnement, 5 juillet 1996), laquelle est plus précise, quoique dénuée 
-

toire » (article 4).



seuls cas pouvant amener à un refus de la part de la CNDP d'organiser un tel débat ayant trait à des 
motifs de secret, notamment industriel ou relatif à la Défense nationale, ou encore des questions de 
seuils d'importance des projets.

Les réformes du débat public ont notamment permis de renforcer la participation, fait notable dis-

publique et la concertation du Code de l'urbanisme. 

Conclusion
-

en restent pas moins imparfaits : progrès indéniables en ce qui concerne l'information du public, 
beaucoup moins en matière de participation, et surtout de la prise en compte des avis du public. Ces 

et des citoyens. 

-

cette obligation37, certains auteurs y voyant d'ailleurs non pas tant une obligation pour les pouvoirs 
publics, qu  un devoir pour les parties prenantes38.

Le citoyen ayant ainsi acquis une nouvelle qualité, celle de « garant d'une valeur collective supé-
rieure39 », il disposerait désormais, dans le cadre de la participation, d'une nouvelle légitimité poli-

participation, se voulant élément d'équilibre entre les pouvoirs central et citoyen. 

-
bale, plus pratique, plus malléable : la « gouvernance à cinq ». C'est le Grenelle de l'environnement 

40 », notion 

des salariés, des entreprises, et des associations. 

D'aucuns diront que cette gouvernance constitue « l'émergence d'un lien nouveau entre la puissance 
publique et le citoyen [et] permet de renouveler la confrontation traditionnelle entre la défense 

société civile41 ». Mais jusqu'à maintenant, cette notion de gouvernance à cinq n'a mené qu'à éta-
blir des degrés de « représentativité », notamment pour les associations, comme en témoigne un 
décret du 12 juillet 2011 relatif à « la réforme de l’agrément des associations et modalités de dési-
gnation des associations agréées, organismes et fondations reconnues d’utilité publique au sein de 
certaines instances consultatives ayant vocation à examiner les politiques d’environnement et de 
développement durable » 42

d'accéder aux informations relatives à l'environnement et de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une inci-
dence sur l'environnement.
38. Voir en ce sens Pierre Ferrari, Les droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations,  AJDA 2000, p. 471. 

-
neur de Jacqueline Morand-Deviller, 

p. 397.
40. « Une nouvelle gouvernance à cinq pour une démocratie refondée » : termes employés par le rapporteur général sur le 
Grenelle T. Tuot dans le rapport général du Ministère de l'écologie, du développement et de l'aménagement durables d'octobre 
2007 à la suite du Grenelle de l'environnement.

BDEI 2006, p. 46.
42. Décret n° 2011-832.



 

43 qui dispose ainsi qu’une 

moins 5000 membres. 

Certains estiment qu  une telle réforme peut participer à la prise d'importance des associations, ainsi 
qu  à une épuration du système représentatif, allant dans le sens de la gouvernance à cinq et consa-
crant encore plus la notion de représentants légitimes de la société civile. Mais l'on peut à l'inverse 

« participation du public », démontrant encore une fois qu  il craint cette dernière et la voit comme 

Certaines évolutions peuvent cependant laisser présager d'un avenir légèrement moins sombre. 
Ainsi, le Conseil d'État a fort opportunément orienté son dernier rapport annuel sur la participa-
tion44 -
tive », notamment en matière de participation des citoyens le plus en amont possible des procédures 
d'élaboration des décisions. 

Il préconise notamment de renforcer l'impact et la prise en compte des avis des parties prenantes, 

à cinq, ce qui ne manquerait pas d'établir pour l'avenir une liaison directe et indubitable entre les 

prenantes semblant trop limités.

D'autre part, le Conseil constitutionnel, en octobre 201145, trois ans après avoir consacré la valeur 
46, et donc du principe de participa-

tion, a admis son invocabilité dans le cadre d'une question prioritaire de constitutionnalité rela-
tive à la légalité de dispositions réglementaires47. Cette jurisprudence n'est pas anodine, et marque 

participation et à la prise en compte des avis des citoyens. Dans le cadre plus général du droit de 

constitutionnelle48.

protection de l'environnement, du dossier de renouvellement de l'agrément et à la liste des documents à fournir annuellement ; 

débat sur l'environnement dans le cadre d'instances consultatives.
44. Voir Rapport 2011 du Conseil d'État : Consulter autrement, participer effectivement.
45. Décision du Conseil constitutionnel n° 2011-183/184 QPC du 14 octobre 2011.
46. Décision du Conseil constitutionnel n° 2008-564 DC du 19 juin 2008.
47. Voir en ce sens Bénédicte Delaunay, La pleine portée du principe de participation, AJDA n°5, 12 février 2012, p. 260. 

l'environnemen. Droit de l'environnement n°131, p.194-203, septembre 2005.
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plus personnelle.

-

de résolution des éventuels dommages. Cette politique engloberait nécessairement la science éco-

qu’il s'agit principalement, dans un monde libéral, d'une responsabilité des acteurs économiques 

-
logiquement neutre et éclairée par la connaissance. Ainsi éviterait-elle aussi de biaiser sa capacité 

Le bluff technologique1. Ce livre, testa-

2

-

béatement optimiste. Celle-ci minimise volontiers les désastres environnementaux sous-jacents de 

maux de la Terre.

1. Jacques Ellul. Le bluff technologique. 

plusieurs travaux de prospective.



 

-

-
ment : cette analyse me semble probablement généralisable à d'autres pays. Je reste toujours dans 

-

durable.

Il se trouve que les opportunités de la vie professionnelle et, j'espère, un peu de compétence, m'ont 

l'environnement3. J’ai pu ainsi passer, d'un poste où ma mission consistait à développer le tissu de 

poste où je devais faire éclairer par la science et la prospective les politiques publiques de l'éco-

4. Nous sommes plutôt confrontés à des différences 

le Grenelle de l'environnement, instant de cristallisation de ces différences, sur fond d'ambition 
écologique partagée.

Le savoir appliqué pour les uns, les incertitudes pour les autres
Cette opposition tient aux primautés différentes accordées par les ministères à deux espaces à inves-

-

-

de ses divers assemblages. Mais le principal problème est celui de l’importance des incertitudes, 
-
-

quels nous devons faire face pour construire un développement durable et dont la prise en compte 

permet de juger d’une probabilité d’opérationnalité de ses développements avec par exemple une 
-

4. C'est exceptionnel dans notre monde mais de fait le grand point commun des services de ces ministères est qu'ils ne sont 

Les nombreux amis que je me suis constitués au sein de ces postes étaient tous beaucoup plus motivés par leur mission que 
par leur carrière.



développement « durable par conception ». 

La place du principe de précaution

l'éventualité de risques environnementaux ou sanitaires fait partie de ce bruit de fond, sorte de prix 

ces risques incertains. Risques qui seront remédiés sans effort au fur et à mesure de l'observation 
de leurs premières occurrences. Les autres focalisent effectivement leurs préoccupations sur ces 
aléas. Ils prennent exemple sur les nombreux cas d'atteintes non anticipées à l'environnement pour 

à la généralisation de toute innovation.

L'idée d'un contrôle politique sur l'innovation est insupportable pour ceux qui fustigent le principe 
de précaution. La jurisprudence montre pourtant que bien peu d'innovations ont été réellement 
entravées par l'application de ce principe : peu importe, ils voient un risque fort de stagnation du 
progrès et multiplient les exemples de supposés retards pris dans les domaines de la santé, de l'agri-

le principe de précaution en l’affublant de critères peu rationnels pour son application. Citons à cet 
égard le désormais célèbre jugement de la cour d'appel de Versailles, qui motive l’interdiction d'une 

effets sanitaires liés à sa présence. 

-

-

L’illustration par le Grenelle
-
-

des résultats du débat initial qui avait associé les parties prenantes. Des comités opérationnels 
(COMOP) ont été mis en place avec des compositions soigneusement pesées et équilibrées à l'issue 



 

de penser au discours de Pierre Bourdieu5 sur les commissions composées « d'agents particuliers 

-

également d'une formule pour le moins maladroite : « La juxtaposition des programmes existants et 

Le Grenelle vient ici au secours d'une politique industrielle, tout en alimentant potentiellement le 

réciproques dans le combat entre les États-Unis et l'Europe ! Pour certains, on pourrait y voir la 
collaboration consciente des piliers économiques et écologiques du développement durable, mais 
cela ne résiste pas longtemps à l’analyse sérieuse.

-
sance verte qui pose question mais leur place au sein de l'effort de l'État. C’est la contrainte nouvelle 

-

mettre au point des procédés ou des produits polluants et fortement consommateurs d'énergie6 ! 

Les (in)constances de la politique de recherche française
Les données budgétaires7

Analyser et comprendre, agir, s'adapter… 

et des citoyens, sans lequel toute innovation restera vaine, fusse-t-elle vertueuse. Le « COMOP 

initial.

5. Bourdieu P., 1989-1992. Sur l'État. Cours au Collège de France. Éditions du Seuil, 2012, 672 p.

Rapport sur les politiques de 
recherche et de formation supérieure,  
http://www.performance-publique.budget.gouv.fr/farandole/2012/pap/pdf/Jaune2012_recherche_formations_sup.pdf



permis d'émission, de compensations ou d'écotaxes. Il faut une sérieuse connaissance de l'environ-

montre que la France est en retard en matière de développement des écotaxes en comparaison des 
pays du nord de l'Europe. Un effort ciblé de développement de ces instruments de régulation semble 

Figure 2. Évolution temporelle des taxes environnementales en Europe. Source :  Eurostat 2011, 
Taxation trends in European union.

 
public (les administrations) et le secteur privé. Source : « Jaune recherche 2012 ».



 

sine qua non 

Malgré ses imperfections, le Grenelle a permis une prise de conscience des enjeux. Le comité opé-

texte la volonté de connaissance globale sur l'environnement et le fait que l'action, si elle reste impor-

-

-

200 millions d'euros étaient-ils prévus sur les priorités : santé-environnement, agriculture-biodi-
-

départements concernés de l'ANR, après une brève embellie en 2008 et 2009 ont considérablement 

des années 2005 à 2007 reconstitué sur quatre ans, la baisse cumulée est de -74,5 millions d'euros 

-

les crédits du programme blanc8

environnementaux. De fait l'analyse des résultats de ces programmes montre que les moyens sont 
très limités : 23 millions d'euros en 20109 -
systèmes, écosystèmes productifs, agronomie et système Terre, environnement, risques, et ne com-

10 
-

sans voir leurs efforts réellement récompensés par une traduction budgétaire où une programmation 

au sein d'alliances11 -

La prise de conscience au niveau de l'État progresse aussi au sein du département ministériel en 

l'ouvrage Technologies clés pour 201012

-

9. Rapport d'activité 2010 de l'ANR, http://www.agence-nationale-recherche.fr/magazine/documents/detail/rapport-d-acti-
vite-2010-annual-report/

bien d'une priorité nationale.

un domaine, et de développer les initiatives de coordination et de partenariat. (sur le site gouvernement.fr.)
12. Les Éditions de l'Industrie, Paris 2006
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La révision quinquennale, Technologies clés 2015, avoue quelques erreurs du passé : bien que 

-
trielles correspondantes sont restées embryonnaires, avec par exemple un seul fabricant de cellules 

soit pas une exception au sein des états membres de l'Union européenne. Mais l’analyse budgétaire 

Et maintenant ?

un niveau de priorité élevé. Les données pour 2010 du VIIe

13 dont un extrait est représenté dans le tableau 2 illustrent ce 

et 4,5% du budget, en comptant Euratom14 dans la partie énergie. 

Ainsi, l'entité politique qui est probablement la plus avancée en matière de volonté et de mesures 

lignes environnementales. L'Europe du VIIe

sanitaires par une médecine de soins de plus en plus performante l'emportent sur le développement 

Le document15 Horizons 2020

est décrite comme pouvant permettre de « maintenir un niveau de vie élevé tout en apportant des 
-

à assurer une certaine qualité de vie et à produire des biens publics ». Parmi les caractéristiques du 
programme on note « un souci marqué de tirer parti des travaux visant à résoudre les principaux 

13. Rapport 2011 du VIIe PCRD : http://ec.europa.eu/research/reports/2011/pdf/fp7_annual_report_statistical_annex.

-

15. Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au 
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On s'attend donc à ce que ce troisième volet regroupe les éléments de connaissance de la planète, 
du fonctionnement des écosystèmes, des déterminants de la santé environnementale ou des impacts 

en mettant désormais l’accent sur les activités liées à l’innovation, telles que les projets pilotes, 

la commercialisation des innovations ». Nous sommes donc clairement dans un mode classique 

-

des mentalités. Par exemple si « la commercialisation des innovations, notamment par le secteur 

-
ront une plus grande variété d'innovateurs à participer. Les partenariats d’innovation européens 

l'innovation en Europe, en établissant des liens solides entre les mesures du côté de l'offre et du 
côté de la demande. » On peut, avec une bonne volonté indispensable, y discerner quelques signaux 

économiques intègrent les enjeux environnementaux non plus seulement comme des contraintes, 

prometteur est cependant immédiatement suivi par une élaboration sur les priorités à accorder aux 

Les forces économiques en avance sur les gouvernements ?
-

tal d'étude du climat (GIEC) et son rôle majeur dans l'élaboration du consensus planétaire sur 

mais sont souvent très graves. 

Il est intéressant pour notre problématique de prendre connaissance de l'appel lancé avant le som-

via un programme de déve-
loppement durable de l'université de Cambridge. Leur constat était que les pays du G20 avaient 
été en capacité de proposer très rapidement une réponse conjointe d'urgence à la crise bancaire de 

-
mat. « Le développement économique ne sera pas durable tant que le climat ne sera pas stabilisé » 

subsides, mais bien dans celle d'acteurs économiques conscients de leurs responsabilités en matière 

planétaires. 

-



-

L'environnement, un atout et non un frein : 
premières briques pour une économie verte

-
tion industrielle avec l'adoption en 2006 par le parlement européen du règlement REACH16. Lors des 
négociations, après la parution en 2001 d'un livre blanc intitulé Stratégie pour une future politique 
des substances chimiques17

négatif, et que l'application d'une telle réglementation, plus contraignante que par le passé, serait 
délétère pour l'emploi en Europe. Les États-Unis soutenaient ces positions qui risquaient effective-
ment de concerner aussi leur territoire. En effet le livre blanc envisageait de rendre publiques les 
données sur les risques ; dès lors il devenait impossible de nier ces risques, ce qui ouvrait la voie 
à de nombreuses class-actions18 -

-

production de substances respectueuses de l'environnement, couplée au bannissement de produits 

Cette compétition sur la qualité environnementale est actuellement plus intéressante pour le déve-
-

de substances défavorables à l'environnement mais est, par surcroit, économe en énergie et basée 

économique promise au moment du livre blanc à un cercle vertueux d'innovation industrielle sous 
contrainte environnementale après que le règlement REACH a été  adopté.

L'entrée en scène récente de la biodiversité
Une dernière avancée au niveau mondial est celle de la création du groupe d'expertise internatio-
nal sur la biodiversité et les services éco-systémiques (IPBES). Ce panel d'experts va éclairer les 
décideurs politiques mondiaux sur la réalité de la connaissance que nous avons de la dégradation 

premier dispositif, IMOSEB19

bagarres sont encore à venir pour la prise en compte des recommandations à venir de l'IPBES par 
les politiques et la mise en place de réelles mesures de protection de la biodiversité dans tous les 
pays. 

-

Policy. 27/02/2001, Brussels, Belgium.



 

Il reste que cette avancée montre une prise de conscience au niveau mondial de la nécessité de 
comprendre comment notre planète fonctionne, et pas seulement en ce qui concerne les conditions 

savourer. Une des retombées les plus probables sera certainement dans le monde agricole. Le bas-
culement vers une agriculture écologiquement intensive, c'est à dire qui utilise la connaissance du 

-
ment dépendante de la science que l'IPBES apportera aux populations concernées.

-
-

ment climatique deviennent plus importants, pour les politiques locales, que les problématiques 
qui concernent leurs propres territoires. Le dossier de la qualité de l'air est à cet égard exemplaire. 

Dessin de Robert Rousso paru dans le Courrier de l'environnement de l'INRA n°7.



Une des études les plus récentes de l'OMS20 estime à 250 000 le nombre de décès prématurés liés 
à la mauvaise qualité de l'air des villes d'Europe. Les émissions de particules de la circulation 
automobile portent une lourde responsabilité dans ces décès, on peut légitimement se demander si 

2 -
cule à allumage commandé est raisonnable quand il fait l'impasse sur les risques sanitaires. 

éclairage au moins équivalent dans les politiques territoriales. Particulièrement emblématique de 

Il ne s'agit plus pas cette fois de préserver le fonctionnement planétaire en jouant sur un petit 
2 – mais de 

aux territoires. Ce lien avec le territoire démontre les nécessités d'une articulation étroite entre la 
gouvernance mondiale et les politiques locales et pèse sur ses modalités : il pourrait aider à révéler 
l'importance de laisser les acteurs trouver des solutions, dans un contexte où le diagnostic est exté-

de l'environnement, éclairée par la science, stimule la créativité de tous les acteurs économiques 
et sociaux. Un monde où l'on remplace le compromis – compromis politique et économique entre 

Conclusion
La prise de conscience de l'urgence environnementale est maintenant généralisée. Tous les scien-

-
pos des plus réactionnaires21

biodiversité, si elles ne font pas encore l'objet de réelles priorités mesurables sur le plan budgétaire, 
ne sont plus considérées comme des sciences mineures. Il reste cependant une culture encore très 

-
sible, on ne sort pas de plusieurs siècles d'un développement économique basé sur de fulgurants 

ressemble un peu à celui de la foi religieuse : ce serait tellement bien si un paradis existait, si tous 
-

-

également la force des idéologies de promesse et l'aveuglement des politiques. L'essentiel des déci-

-
vateurs et aux entreprises pour trouver les solutions pour poursuivre le développement économique 
sur un mode renouvelé. Ces quelques propositions pourraient bien constituer la base d'une feuille de 

20. http://www.euro.who.int/fr/what-we-do/health-topics/environment-and-health/sections/news/2011/09/new-who-database-
shows-poor-air-quality-in-cities
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Changement climatique et sécurité alimentaire : 
un test crucial pour l’humanité ?1 

Jean-François Soussana

jfsoussana@clermont.inra.fr

La meilleure façon de prédire l’avenir, c’est de l’inventer.
Steve Jobs

La planète peut pourvoir aux besoins de tous, mais pas à la cupidité de chacun.

-
duction alimentaire est déjà négatif, la demande agricole devrait augmenter de 70 à 100 % d’ici 

e

2050, tout en développant le secteur agricole dans des limites environnementales compatibles avec 
 et al., 2009).

 % sont cultivés et 25 % 

 
à peine 10 % de ce total est commercialisé au niveau international. La gestion des ressources est 
fondamentale pour atteindre les niveaux de production actuels : sur seulement 17 % des terres 
arables, les surfaces irriguées permettent de produire une part très importante des aliments (40 % 
des céréales) en consommant 2 500 milliards de m3 d’eau, soit 75 % de l’eau douce totale utilisée. 

 % des émissions annuelles de CO2 (du 
fait de la déforestation), de 50 %  % de celles de protoxyde 

 et al., 2007). Dans les régions tropicales, 80 % des nouvelles terres agricoles rem-
 et al., 2007), ce qui affecte la biodiversité et les principaux services des 

écosystèmes.

-

que ne se forme un nouveau sol. Les sols africains auraient ainsi perdu 1 % de matière organique 

Regards sur la terre 2012. Développement, alimen-
tation, environnement : changer l'agriculture ? 
reproduisons avec l'aimable permission de l'éditeur et de l'AFD © Armand Colin, Paris.



 

-
sant les rendements, ce qui augmente la famine et la dépendance aux importations alimentaires. 

également plus fréquentes dans le monde développé (États-Unis, Australie, Europe méridionale). 

 
et Tubiello, 2007 ; AgriMonde, 2010), ce qui s’accompagnera d’une croissance des émissions mon-

-
tiel de production agricole.

La crise alimentaire mondiale du début du XXIe siècle
Il était encore récemment admis que nous avions plusieurs décennies de surplus alimentaire – et 
de prix bas – devant nous. Cependant, contre toute attente, le prix mondial des céréales est devenu 

-

mondiale de 10 %

émeutes ont éclaté dans 48 pays, parfois à l’origine d’instabilités politiques.

récoltes en Russie, ainsi que des incendies. Le pays a alors suspendu ses exportations, poussant les 

au Moyen-Orient et au printemps arabe.

calorique lié à la sous-alimentation représente moins de 10  % de la production mondiale. Si un 
milliard de personnes souffrent de la faim, un demi-milliard souffrent d’obésité. De plus, 40  % des 
céréales servent à nourrir le bétail et 6,5 %  % de la 
production alimentaire mondiale est perdue après récolte ou gaspillée (FAO, 2010).

La sensibilité de l’agriculture au changement climatique
L’agriculture est intimement liée aux conditions climatiques et donc très exposée à ses évolutions. 

 %
atteignant notamment 60 % en France. Dans les régions arides d’Afrique, les éleveurs nomades 
dépendent de leur bétail pour survivre. Ils déplacent leurs troupeaux en suivant la pluie à travers 

 % 
GIEC, 2007). Puis, en 2009-

affecter plus de 10 millions de personnes.



moyen a augmenté de près de 30 %
 % par décennie pour le blé depuis 1990. 

Depuis 10 à 20 ans, les rendements du blé stagnent dans les principaux pays européens.

 et al., 2010). 
-

3,8 % depuis 1980 par rapport à une situation contrefactuelle sans évolution du climat (Lobell et al., 
2011).

-
quences une production plus variable, des prix plus volatils -
ciaux (Lobell et al., e siècle, les températures de la période 
de végétation dans la plupart des régions tropicales et subtropicales dépasseront les températures les 

ne sont pas réalisées, les fortes températures saisonnières moyennes – affectant négativement les 

précipitations entre régions et saisons, à des épisodes de précipitations plus intenses et, dans cer-
GIEC, 2007a). Il en résultera des risques accrus d’éro-

2 dépassant 
les niveaux actuels. Ainsi, les niveaux de CO2 prévus en 2050-2070 augmenteraient les rendements 
de 10 à 20 %  % pour les cultures 

 et al., 2007). Cependant, dans les agricultures extensives des régions tro-
picales, de nombreux facteurs limitant, comme les températures élevées, les faibles concentrations 

du CO2 (Soussana et al., 
-

rique qui a lui un impact négatif sur la production végétale (Tubiello et al., 2007).

-
dies et des bio-agresseurs des végétaux (Kersebaum et al., 2008). Par exemple, dans les futures 

la région. 60 %
la nature ou dans les élevages domestiques. L’année 2010 a vu l’éradication de la peste bovine, 
maladie infectieuse qui a décimé les troupeaux depuis des millénaires. Néanmoins, ces dernières 

-
tantes conséquences sanitaires, écologiques, socio-économiques et politiques. Par exemple, le virus 

 et al., 2010). 

 et al., 2005). En outre, les augmentations de la tempéra-

en particulier pour les bovins, dont les principales saisons de reproduction sont le printemps et l’été.



 



Quels sont les impacts régionaux du changement climatique ?

-
mentation des rendements et l’expansion des systèmes agricoles aux latitudes élevées devraient 

retarder leur adoption pendant plusieurs décennies.

avec notamment des conséquences négatives dans le sud de l’Europe, principalement en raison de la 

 et al., 2010).

L’adaptation au changement climatique 
Face aux risques climatiques et pour stabiliser les produits et revenus agricoles, les systèmes de 
production doivent devenir plus résilients, c’est-à-dire capables de bonnes performances en dépit 

-

climatique en agriculture constitue aussi une stratégie d’adaptation de base, qui nécessite souvent la 
 et al., 2007).

Les petits exploitants, cultivateurs et éleveurs, en particulier ceux qui sont situés dans des environ-

ex post (stratégies palliatives) (Morton, 2007). Le partage des risques au sein des familles et des 
communautés rurales, ainsi que les mécanismes d’assurance, permettent de réduire la vulnérabilité 
aux aléas climatiques et contribuent à l’adaptation.

-
ture sera indispensable (Howden et al., 
créer dès que possible les variétés végétales et les races animales dont on aura besoin demain, car 

pratiques agricoles pour concevoir des systèmes de cultures et d’élevage adaptés, résilients et éco-

de GES.

De nombreuses innovations seront nécessaires. Il faudra développer l’ingénierie agroécologique, 

accrus dans la protection contre les bio-agresseurs et le contrôle des invasions biologiques seront 

cultures et agriculture de précision) permettront dans certains cas de limiter l’utilisation d’intrants 



 

-

-

L’atténuation du changement climatique 

l’époque préindustrielle, et notamment de 70 % entre 1970 et 2004. Sans mesures d’atténuation, 
la concentration du CO2

ce scénario du pire, les températures moyennes mondiales augmenteraient de plus de 5 °C d’ici la 

siècles, atteignant des niveaux bien supérieurs aux points de basculement de la plupart des écosys-

 et al., 2001). Globalement, 

évitant la déforestation, le retournement des prairies, la dégradation et l’érosion des sols.

En 2004, l’agriculture a contribué directement à environ 14 % -
-

 %
 % par rapport aux niveaux de 

1990 d’ici 2050. L’agriculture n’est pas encore soumise à des plafonds d’émissions, bien que des 
plans d’action existent dans plusieurs pays.

ces émissions sont très variables en raison du grand nombre d’agriculteurs individuels dans des 
-

impliquent une interaction complexe de facteurs comme le climat, le type de sol et les modes de 

réduisant les émissions de GES par unité de produits végétaux ou animaux.

De nombreuses pratiques agricoles peuvent potentiellement réduire les émissions de GES, en par-

 et al., 

-

plus de réduire les émissions nettes agricoles, peut également jouer un rôle majeur dans la com-
pensation des émissions de CO2

 
6 000 Mt CO2
carbone de 50 dollars par tonne de CO2-eq (GIEC, 2007).



pérennes ou des taillis à courte rotation. On estime que le potentiel économique d’atténuation de 

 et al., 2008). Cependant, la produc-

matières premières agricoles. L’expansiondes biocarburants aux dépens des cultures alimentaires 
contribue ainsi à la déforestation et, de manière indirecte, aux émissions de CO2 de l’agriculture.

La sécurité alimentaire face au changement climatique
-

-
faire leurs besoins énergétiques et leurs préférences alimentaires pour mener une vie saine et active 

utilisation des aliments.

La première dimension concerne la capacité globale du système agricole à satisfaire la demande 
alimentaire.

-
manente, leur accès aux ressources nécessaires pour satisfaire leurs besoins. La variabilité du climat 
est l’une des causes d’instabilité.

La troisième dimension, l’accès, traite du droit des individus à disposer de ressources adéquates, 

rurales à jouir d’une part des terres communes. Des millions de personnes sont sous-alimentées 

rurales des régions tropicales et leur vulnérabilité est accrue par les tendances socio-économiques, 

devraient améliorer globalement leurs revenus et leur productivité, au prix d’une plus grande vul-

La quatrième dimension, l’utilisation, englobe la sécurité alimentaire et les aspects qualitatifs de la 
-

-
gement climatique peut affecter la qualité des aliments : les cultures céréalières et fourragères, par 
exemple, ont des concentrations plus faibles en protéines et micronutriments si les concentrations 

2 augmentent (Easterling et al., 2007).

alimentaires (IFPRI, 2010) suggère que les prix agricoles réels pourraient poursuivre leur augmen-
tation pendant la première moitié du e

-

30 %  %
-



 

-
bilité en calories dans les pays à faible revenu pourrait atteindre près de 85 % de celle des pays déve-

une baisse de la disponibilité en calories.

Vers des systèmes alimentaires intelligents face au climat
-

ment la productivité et la résilience (adaptation), réduit les émissions de GES (atténuation) et amé-

-
sources naturelles par l’agriculture, en particulier dans les pays en développement. Cette stratégie 

mettant un terme à la déforestation et à l’expansion de l’agriculture sur des écosystèmes sensibles. 

comme la séquestration du carbone et des réductions de GES émis par unité de produit. Ces options 

exemple, conservation et restauration des sols, récupération et économies d’eau, utilisation accrue 
etc.). Toutefois, 

ces options sont actuellement limitées par les lacunes dans nos connaissances, ainsi que par un cer-
tain nombre d’obstacles économiques et institutionnels.

Dessin de Robert Rousso paru dans le Courrier de l'environnement de l'INRA n°40.



-
ment de systèmes alimentaires intelligents face au climat. Par exemple, passer d’une consommation 

les cultures alimentaires comme source de biocarburants pourrait considérablement améliorer la 
disponibilité mondiale de calories et réduire les impacts environnementaux de l’agriculture (Foley 
et al., 
transport des aliments dans les pays en développement. Dans les pays industrialisés, ce sont princi-
palement les gaspillages d’aliments dans la distribution et la consommation qu’il faudra limiter. Des 
systèmes alimentaires intelligents face au climat nécessiteront donc de repenser toutes les étapes de 

-
coles résilients à l’éducation des consommateurs, en passant par des évolutions des infrastructures 

-
loppement agricole et la protection de l’environnement rural.

Conclusion

écologiques et la biodiversité pour que les systèmes alimentaires mondiaux soient compatibles 
avec les limites planétaires de notre environnement. Cela nécessitera un effort majeur d’éducation 
et des mécanismes d’assurance et de redistribution favorisant une stabilisation de la population et 

Aussi, les politiques devraient viser à : (i) augmenter les revenus des plus pauvres et leur accès 
à la nourriture, aux ressources naturelles et à l’éducation pour assurer une sécurité alimentaire 

l’éducation des consommateurs et la réduction des pertes et gaspillages  ; (iii) repenser les accords 

sécurité alimentaire (IFPRI, 2010).
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Pertes et gaspillage alimentaires 
Un gisement déterminant, complexe 
et multiple pour la durabilité

Barbara Redlingshöfer*, Annie Soyeux**

Un sujet méconnu d’un intérêt croissant
-

mation du droit à l’alimentation et l’augmentation des prix des produits agricoles sont des données 

-

2009). Mais cette production est déjà très contrainte par les limites de la biologie et de l’agronomie, 
par les aléas de la nature et par les exigences de la société. D’autres éléments encore comme le 

1 exigent des adaptations 
innovantes des systèmes alimentaires. 

Pendant que les injonctions faites à l’agriculture d’augmenter ses productions se font pressantes, 

économe et respectueux de l’environnement (Lundqvist et al., 2008 ; Nellemann et al., 2009 ; 
Gustavsson et al., 2011) pour augmenter la disponibilité alimentaire. À titre indicatif, un travail 
prospectif britannique estime qu’au niveau mondial, la division par deux des pertes et gaspillages 

Science, 2011). 

L’ampleur considérable des pertes et gaspillages, estimée au niveau mondial à environ 30% de 
la production agricole (Lundqvist et al.
Gustavsson et al. -

-

WRAP)2 estime 
que les pertes et gaspillages alimentaires des seuls ménages ont consommé 6 % des besoins en eau 

1. Nous utilisons les Suds au pluriel pour respecter la pluralité des situations à l’égard du niveau de développement de ces 
pays appelés aussi pays pauvres ou pays en voie de développement.

produits durables, http://www.wrap.org.uk/



 

(WRAP et WWF, 2011).

-
daleusement élevée de la population en insécurité alimentaire, dans les pays des Suds, mais pas 

-
ment, pour ceux qui les engendrent, et collectivement, pour la société qui les supporte.

La méconnaissance des quantités de pertes et gaspillages, des mécanismes en jeu et du rôle des mul-

pertes et le gaspillage ne sont pas liés à une inconséquence des acteurs. Dans les pays du Nord, ils 
-

temps, notamment). 

-
lions de paysans pour la préservation de leurs récoltes. Malgré des projets et un programme ambi-
tieux de la FAO, Prevention of food losses, mis en place à la suite de la Conférence mondiale de 
l’alimentation organisée en 1974, le sujet n’a rien perdu de son actualité. Mais il a acquis une nou-
velle dimension au tournant du millénaire avec la prise de conscience, dans nos sociétés modernes 
et opulentes, des quantités colossales de denrées parfaitement comestibles qui sont jetées. 

L’entrée, ou le retour, des pertes et gaspillage alimentaires sur l’agenda politique3 ne marque que 
le début d’un travail important à accomplir pour analyser leurs causes et leurs conséquences et 

Qu’est-ce qui est perte, qu’est-ce qui est gaspillage ? 

– pertes, en anglais losses

poids et en valeur monétaire – et qualitatives – exprimées en termes sanitaires ou nutritionnels, en 
termes de propreté ou de pureté, etc. (Tyler et Gilman, 1979).
– gaspillage, en anglais wastage, est l’« action de trier et mettre au rebut délibérément ou consciem-
ment une ressource alimentaire alors qu’elle est parfaitement comestible » (Lundqvist et al., 2008). 

Souvent, on parle de pertes post-récolte, c'est-à-dire de pertes survenues le long des stades de la 
récolte à la distribution, dans le contexte des pays des Suds. Au contraire, le terme gaspillage s’uti-

-
mentaires qui sont bien plus complexes en réalité, car des pertes en amont, lors des premiers stades 

(écarts de tri, freinte4). 

De nombreuses raisons induisent des pertes et du gaspillage à tous les stades des systèmes alimen-

ces raisons.

3. Résolution du Parlement européen sur la réduction du gaspillage alimentaire votée le 19 janvier 2012 :  
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//NONSGML+REPORT+A7-2011-0430+0+DOC+PDF+V0//EN 



Perte ou gaspillage ? Un problème de distinction

gaspillage comporte une connotation moralisatrice et culpabilisante qui masque que, dans bien des 
cas, les acteurs responsables ne font qu’appliquer les standards des systèmes alimentaires modernes, 

sur le gaspillage domestique le soulignent (Eurobarometer 2011 ; WRAP 2007), que les acteurs de 
l’alimentation, y compris les ménages, n’ont ni conscience de jeter de la nourriture, ni conscience 
de l’ampleur que ce gaspillage représente dans nos sociétés. 

Pour ces raisons, on préfère parler de pertes et de gaspillage dans leur ensemble sans introduire de 
distinction. 

Des utilisations multiples des ressources agricoles mal prises en compte dans la conception 

des pertes et du gaspillage 

à pertes et gaspillage les cultures destinées à l’alimentation animale (Stuart, 2009 ; Lundqvist et 
al., 2008), d’autres assimilent une consommation importante de produits animaux au gaspillage de 

et al., 2011) dans le cas de certains modes d’éle-

Tableau 1.  Origines et localisations principales des pertes et gaspillages alimentaires 
dans les systèmes alimentaires des pays du Nord et des Suds. 

Stade d’apparition des pertes  
et gaspillages

Pays du Nord Pays des Suds

Source



 

débats sur le gaspillage de ressources par rapport à la satisfaction des besoins alimentaires. Si l’on 
considère que les pertes et le gaspillage englobent tout ce qui aurait initialement pu aboutir à une 

etc.), on arrive à 
des quantités très importantes. Par contre, si l’on tient compte de la destination des produits dérivés, 
on aboutit à une typologie systémique plus intéressante. La plupart des produits issus de l’agricul-
ture font l’objet de fragmentation et de séparation en composantes, distinguées selon leur caractère 

5, et utilisées dans de multiples 

cosmétique, maroquinerie et textile, production d’énergie ou de compost pour citer les principaux. 

ou gaspillé.

Distinguer comestible et non-comestible pour préciser le gaspillage

Naturellement, les produits de l’agriculture et de l’élevage ne sont pas entièrement comestibles pour 

etc.). Ceci étant, la frontière entre ce qui est comestible et non-comestible est parfois mince et 

de pommes, du gras de viande, etc. -
naire contiennent une fraction non-comestible qui n’est pas de la perte et du gaspillage pour l’ali-

d’un côté, et pertes et gaspillage, de l’autre, ce que le Parlement européen a pointé récemment6. 

et al. 
-

quelle qu’en soit la raison et quel que soit le devenir des produits (alimentation animale, compost, 
etc.), fait l’objet de pertes et de gaspillage alimentaires, selon ces auteurs. 

-
quer des écarts importants, selon les sources, entre les estimations de quantités perdues et gaspillées. 

valeur des pertes et gaspillages manquent dans la plupart des pays. Par ailleurs, rien n’est connu en 

de distribution urbaine de ces pays. 

L’ampleur des pertes et du gaspillage dans le monde
Plusieurs sources estiment le taux de pertes et de gaspillage, au niveau mondial, à environ 30% 

et al.
et al., 2011). Sur la base de la littérature et des 

bilans alimentaires de la FAO, déclinés par grandes régions dans le monde, Gustavsson et al. (2011) 

 
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:312:0003:0030:fr:PDF 
6. http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//NONSGML+REPORT+A7-2011-
0430+0+DOC+PDF+V0//FR



Dans les pays du Nord

livres sterling par an et par foyer, selon les données du WRAP (2009). Ces données font état de 8,3 

-

-
mentaires des ménages britanniques ont baissé et en particulier ceux qui étaient comestibles (-18%). 

-
fessionnelles et interprofessionnelles pour la sécurité et la qualité des denrées animales (RESEDA, 
2005) montre que l’ensemble de la première transformation des produits végétaux (notamment les 

-
ductions animales ont plus de mal à valoriser leurs sous-produits (0,55 millions tonnes) : les deux 

Figure 1. Pertes et gaspillages alimentaires par personne et par an (kg/an), aux stades de la 
consommation et en amont, dans différentes régions du monde. Source : Gustavson et al., 2011.



 

7. Le tiers restant est transformé en géla-
tines et en colles.

Une seule étude britannique (WRAP, 2010) fait le point sur les maillons de la deuxième transfor-

magasins libre-service de gros). 

Selon cette étude (tableau 2), la deuxième transformation dans son ensemble génère les volumes 

par an, et ceci malgré le fait que les co-produits valorisés par ailleurs ne fassent plus partie du 
décompte. Selon des observations ponctuelles, les pertes et le gaspillage dans les industries agro-
alimentaires pourraient s’élever à environ 20% (WRAP, 2010) des matières premières transfor-

alimentaires britanniques, déclare n’avoir pu sauver que 3000 tonnes de denrées en 2008 (contre 
2000 tonnes en 2007).

En France, les dons à des associations caritatives n’ont atteint que 50 000 tonnes de nourriture en 

écartées par an dans les grandes et moyennes surfaces et dont 200 000 tonnes seraient parfaitement 

La restauration collective est aussi un secteur qui génère des volumes importants de pertes et de 
gaspillages. Les établissements de santé et médico-sociaux sont concernés en particulier. Une étude 
britannique a mesuré des taux de retour des repas qui allaient de 19% à 66% par service, en fonction 
de la gestion du service (par plateau ou en vrac) (Sonnino et McWilliam, 2011). Une estimation 

animaux non ruminants. 

Tableau 2. Quantité de déchets alimentaires, d’emballages et autres déchets générés entre 
la transformation et la consommation des ménages en Grande-Bretagne (WRAP, 2010).

Total des déchets en tonnes par an Total

Stade de la chaîne 
alimentaire

alimentaires emballages autres

Transformation*

Commerce de gros, 
centrales d’achat, 
magasins de libre-ser-
vice de gros

Commerce de détail

Sous-total 2 957 000 1 537 000 2 084 000 6 578 000

Ménages

Total 11 257 000 5 137 000 22 650 000 39 044 000



de retraite. Une gestion standardisée de la restauration peu adaptée aux besoins des patients et des 

En restauration scolaire, une étude commanditée par le ministère de l’agriculture et de l’alimenta-

d’évaluer les effectifs, les trop grandes quantités servies, la faible qualité gustative et les circons-
tances ambiantes de restauration (temps disponible pour déjeuner, bruit, etc.) favorisent les retours 

Dans les pays des Suds

Dans les pays en voie de développement et bien que la communauté internationale ait pris conscience 

dans la constitution de bases de données (encadré 1). Ce travail de collecte répond au souci de four-
nir des données représentatives et de qualité, du fait que dans le passé nombre d’études ont souffert 

et al. (2010). Les auteurs ont été 
-

d’informations concernent seulement les pertes de quantité exprimées en poids et/ou, plus rarement, 
en valeur monétaire.

des données est importante. 

-
-

ment, le taux de pertes 
va de moins de 1 % 
dans une étude menée 
au Malawi (Singano 
et al., 2007 et 2008) à 

(Banque mondiale, cité 
par Grolleaud, 2002) 
en passant par une 

Grolleaud, 2002) ou en 
Malaisie (FAO, 2007). 

-
rienne, les pertes post-
récolte de céréales, avant 
transformation, sont esti 

Encadré 1. Deux réseaux d’informations sur les opérations et les pertes 
post-récolte dans les pays des Suds

www.phlosses.net), 

http://www.fao.org/inpho),



 

 
sentent  13,5 %  de la valeur totale de la production céréalière de ces pays (Banque mondiale, 2011).

Pour les produits périssables (plantes à racines, tubercules, fruits, etc.), il existe encore moins de 
données représentatives. Pour le manioc, en Afrique, les pertes dans les systèmes traditionnels 
peuvent atteindre 45 % (Jeon et Halos, 1991) et pour l’igname, jusqu’à 50 % (Osunde, 2008). Quant 
aux fruits, les pertes après récolte seraient comprises entre 15 et 50 % dans les pays des Suds en 

par exemple, elles peuvent aller de 15 à 35 % (de 30 à 60 % pour des fruits comme la papaye). Ces 

l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ANASE).

Quelles leçons tirer du passé et quelles pistes d’action ? 

des pays du monde, les estimations globales indiquent un potentiel de réduction non négligeable. 
Pour l’exploiter, seules une prise de conscience globale, une remise en question de l’organisation 

pour donner une portée large aux mesures de réduction.

Dans les pays du Nord

Dans ces pays, les évolutions en cours dénotent une transformation des représentations et des stra-

en plus comme un vrai « problème public ». 

Pour ce qui les concerne, l’agriculture et certaines industries agroalimentaires sont déjà dans une 

et sous-produits, de leur actuelle utilisation en alimentation animale à une utilisation en alimen-
-

premières des autres.

Des leviers existent pour réduire les pertes et le gaspillage alimentaire.

Leviers de nature technique
-
-

d’améliorer les rendements des procédés, avec des matières premières plus variables. A l’interface 
entre les industries agro-alimentaires et les distributeurs, les stratégies de production, la gestion 

-

redistribution et de valorisation des invendus. Les emballages peuvent encore évoluer : tailles de 

domaine (Conseil National de l’emballage, 2011) et ce d’autant que les deux tiers des emballages 
sont employés pour les produits alimentaires. Il s’agira aussi de développer des tests de détection 

-
tion ne se fasse au détriment de la santé des consommateurs.



La prise en compte des dons dans le calcul de l’assiette des impôts des sociétés en France, autori-
sée récemment par la loi8 -

industriels une remise en question de leurs pratiques. Ainsi, une entreprise de sirop a reconnu, lors 
du colloque Reseda en décembre 2009, avoir économisé 20% de matière après avoir constaté le 
montant de sa redevance de traitement de l’eau, lors du renouvellement de son contrat. L’annonce 

pour les gros producteurs joue déjà comme moteur dans la diffusion d’innovations. On constate 
ainsi dans ces secteurs que ce sont souvent des décisions connexes qui permettent de réduire pertes 
et gaspillages. 

Leviers d’ordre normatif ou réglementaire
Les dates de péremption, par exemple, sont souvent très mal comprises et confondues. Si la date 
limite de consommation (DLC) concerne les produits frais et s’impose sur le plan microbiologique, 
la date limite d’utilisation optimale (DLUO) s’applique aux produits en conserves ou surgelés et 
aux produits d’épicerie et ne se rapporte qu’à la conservation des qualités organoleptiques et vita-
miniques. Le débat sur la suppression de ces mentions est engagé au Royaume-Uni et la remise en 
question des modalités d’utilisation de ces formulations est en discussion au niveau européen. De 

produits mis à disposition sont souvent évoquées, en restauration collective notamment et en grande 
distribution, comme une cause majeure des pertes et le gaspillage. En Australie, une association qui 
récupère les invendus a réussi à obtenir un texte de loi dégageant la grande distribution de toute 
responsabilité pénale, dans le cas où une personne s’intoxiquerait avec un don, l’association s’enga-

Inséparable de la problématique sanitaire, le souci de l’image et de la satisfaction des attentes des 

à prendre des marges de sécurité de plus en plus importantes, parfois bien plus strictes que les 
et al., 2011). 

C’est ainsi que le fait de baisser les contraintes réglementaires n’a pas nécessairement pour résultat 
-

cialisation (calibrage et forme par exemple) pour 26 sur 36 fruits et légumes9, en juillet 2009, n’a 
et al., 2011) : les opéra-

les équipements de transformation ne fonctionnent qu’avec des fruits et légumes standardisés, et la 
-

ment. Il s’agit alors de développer des solutions de transformation, de logistique et de commercia-

conforme à la nouvelle norme. 

Les leviers de l’information et de la sensibilisation
Des initiatives de ce type se multiplient à travers l’Europe10. Le WRAP, l’organisme britannique 
parmi des plus actifs en Europe sur les pertes et gaspillage alimentaire, travaille avec des partenaires 

stratégies de réduction aux niveaux des consommateurs, des entreprises et du public. En France, 

8.
9. http://www.secteurpublic.fr/public/article/la-commission-autorise-la-vente-des-fruits-et-legumes-

10. Par exemple l’initiative danoise Stop Wasting Food (http://www.stopspildafmad.dk/inenglish.html), l’initiative britannique 
Love Food Hate Waste (http://www.lovefoodhatewaste.com/about_food_waste) et, en France, un site internet à l'initiative 
de la Fédération nationale des associations de protection de l’environnement (FNE) : http://www.fne.asso.fr/fr/nos-dossiers/
dechets/gaspillage-alimentaire.html  



 

le site internet Optigède11

la cible privilégiée des initiatives de l’information et de la sensibilisation, mais d’autres secteurs 

dans certains collèges, le sujet des pertes et du gaspillage offre une large panoplie de matières à 

évaluation environnementale).

Dans les pays des Suds

Dans les pays des Suds, quarante ans après les débuts des efforts de la FAO et de ses partenaires, 

des pratiques traditionnelles et des conditions locales. Peu compatibles avec celle-ci, elles ont été 

ravageurs, mise en place de saisons de production aux conditions météorologiques moins favo-

des récoltes. Les pistes d’action envers la réduction des pertes post-récolte relèvent de deux grands 

Des innovations techniques 
Celles-ci sont nécessaires à tous les stades des systèmes post-récolte. Parmi celles-ci :
– -

(renouvelable dans l’idéal) et d’environnement, en se concentrant sur les qualités nutritionnelles 
et sanitaires des produits obtenus. Ces traitements peuvent créer de la valeur ajoutée et ouvrir des 

exigeants en capitaux et accessibles aux petites entreprises et aux groupes de femmes, cibles prio-
ritaires.– 

conditionnement et de l’emballage, en particulier des produits périssables (Manalili et al., 2011), 
etc.

-
ment accessibles ou sur la lutte intégrée, celles-ci étant accompagnées de formation à l’emploi des 
produits.
– 
– -

-

de vue qualitatif que quantitatif (encadré 2).

Les innovations organisationnelles 
-

organisés. À ce titre, les organisations de producteurs ou coopératives semblent intéressantes : les 

11. www.optigede.ademe.fr 



et al., 2009). Des investissements 
-

tion agricole et rurale, 2011).

Programme alimentaire mondial, par exemple, permet aux paysans les plus fragilisés d’accéder à 

leur récolte de céréales (contractualisation directe, contrats avec les négociants locaux, durée sur 
trois ans) (Davies et Salvignol, 2010).

Autre élément primordial, l’accès au capital qui permet aux paysans et petits opérateurs d’investir 
dans des équipements matériels. Il en existe différents dispositifs, comme les systèmes de micro-

12 -

investissement dans le temps (Kitinoja et al., 2011, Banque mondiale 2011). 

Ressusciter des approches systémiques éprouvées 

ont toujours été valorisés dans l’alimentation des animaux d’élevage, dans les pays des Suds comme 
ceux du Nord. En retour, le bétail fournit du fertilisant, sa force de traction, une source alimentaire 

agricoles mixtes de polyculture-élevage et source de productivité des systèmes alimentaires – pour 
en explorer encore les potentialités. Des travaux portent par exemple sur l’amélioration de variétés 

les animaux avec les résidus de plantes sans compromettre les rendements en grain (Herrero et 

trois intervenants : la banque, l’agriculteur et l’entreposeur. L’agriculteur dépose un volume de son produit à l’entrepôt et 

Natural Resources Institute (NRI) promeuvent ce dispositif pour développer le secteur agricole et pour créer un commerce 
dynamique (Giovannucci et al., 2000 ; Coulter, 2010). 

Encadré 2. PostCosecha : 
stimuler l’économie par la réduction des pertes

et al., 

http://www.postcosecha.net 



 

al., 2010). D’autres travaux explorent les systèmes de type VAC13 qui intègrent l’aquaculture pour 
et al., 2009). 

-
niques. Depuis longtemps connue et développée pour une utilisation familiale en Asie du Sud et 

cette voie de valorisation a commencé à se développer dans nos pays.
14 pour les opérations liées aux 

-

la meilleure utilisation des denrées alimentaires, est jugée optimale. Les niveaux suivants sont, de 

-
ments sont entièrement recyclés. Ces exemples d’utilisation illustrent l’importance de replacer la 
question des pertes et du gaspillage alimentaires dans des analyses systémiques plus larges qui 
traitent la problématique générale de production et de valorisation de la biomasse agricole. Les pro-

en tant que telle pour l’agriculture, elle pose la question de la concurrence des usages de la biomasse 

Les concepts de circuit fermé, d’économie circulaire ou d’écologie industrielle qui s’inspirent du 

deviennent les inputs d’un autre système (Bourg, 1998) constituent un apport important pour rendre 
les systèmes alimentaires plus durables.

Conclusion
La réduction des pertes et du gaspillage alimentaire n’est pas seulement une obligation morale 
envers les personnes n’ayant pas les moyens de manger correctement. Elle permettrait de réduire 

-

bien modernes que traditionnels, doit s’imposer comme un leitmotiv dans toutes les stratégies allant 
vers des systèmes alimentaires plus durables. 

13. Système VAC : du vietnamien vuon-ao-chuong
-

rentes formes en Asie du Sud-Est et en Inde depuis 1500 ans.
14. http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:312:0003:0030:fr:PDF



etc.) pour investir dans les équipements, les infrastructures et 
la formation. 

-

mais seules les actions communes et concertées permettraient de progresser vers une valorisation 

la production et l’utilisation de la biomasse agricole dans son ensemble.

remette la nourriture à sa juste place. Pour y arriver, une « r-évolution » des attitudes est nécessaire : 
considérer les pertes et gaspillages alimentaires comme anormales est une notion à redécouvrir indi-
viduellement et collectivement. 
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III. Agronomie en marche





Une troisième frontière agraire à explorer ?1

Bernard Hubert

bernard.hubert@avignon.inra.fr

La question de la frontière agraire, qui paraissait un peu oubliée, revient à l’ordre du jour, de manière 
renouvelée dans le cadre de débats récents sur la sécurité alimentaire mondiale : ne faudra-t-il pas 

etc.

deuxième depuis un peu plus d’un siècle, celle du développement urbain et des infrastructures. Là, 

environnementaux et sociaux poussent à considérer ce que j’appellerai ici une troisième frontière, 

milieux naturels.

Un demi-siècle de profondes transformations de l’agriculture 
européenne

a été obtenue en supprimant les perturbations et en réduisant la diversité de l’environnement, ce 
qui a conduit à limiter les options et à compromettre la capacité des écosystèmes à tamponner les 

et ayant conduit :

étendus ; 
– à une nouvelle distribution des connaissances, savoir-faire et pratiques sur la gestion du vivant … 
depuis les campagnes vers les laboratoires !

De considérables changements paysagers…
e e siècle, un nouveau 

Voir http://www.ccic-cerisy.asso.fr/ethnotechnologie09.html



 

l’agro-industrie d’amont et d’aval, etc. Les conséquences en sont présentées dans Hubert, Deverre 

-

-

issus d'énergies fossiles, etc.). La fertilisation est désormais assurée par des ressources extérieures à 
l’exploitation, ne rendant plus nécessaire aux cultivateurs la possession ou le recours aux troupeaux, 

profondément les paysages ruraux, ainsi, par exemple, à côté des grandes plaines favorables, ou 

se boisent progressivement, soit du fait des plantations, soit par la simple dynamique des accrus 
forestiers. La dynamique d'afforestation est souvent rapide (+ 0 à 40 % de recouvrement en 30 ans), 

cantonnent dans les fonds de vallée, que rejoint la lisière forestière, accentuant ainsi l’impression 
de fermeture des paysages.

Les us et coutumes, droits et usages locaux qui régulaient les rapports des individus et des collectifs 

facilitant l’acquisition foncière et le faire valoir direct, soit d’une législation sur le « fermage » 
(location d'une exploitation agricole) favorable à ceux qui mettent les terres en valeur (Deverre, 

entre, d’une part, une priorité aux agriculteurs sur les terres cultivables, accompagnée d’une gestion 
individualisée et, de l’autre, une priorité aux utilisateurs divers sur le reste, mais sans gestion identi-

naturalistes pour certains espaces mis en réserve.

Une profonde rupture dans les savoirs et les techniques en agriculture

-
tiples, mais devient un producteur spécialisé, un « exploitant agricole », dont la performance s’éva-

ne s'opère pas spontanément. Il résulte d’un important effort national d’adaptation et de conception 
-

via les coopératives, des rapports avec l’agrofourniture et des processus de commercialisation du 

Au cours de seulement deux générations (période 1960-1990), la modernisation a provoqué ce 
qu'on peut appeler une « rupture épistémique » concernant les savoirs sur le vivant (animaux 
d'élevage, cultures végétales et ressources naturelles). D'un côté, les praticiens de terrain (agri-



En France, l'industrialisation de l'agriculture n'a pas été sans conséquences sur les sociétés rurales. 
De 1954 à 1992, la production agricole a été multipliée par deux et demi, la productivité du travail 
agricole par dix, et la population agricole a été divisée par quatre. De 3 millions de paysans au début 
des années 1950, pour la plupart porteurs de savoirs empiriques appris de leurs pères et pairs, on est 
passé à 600 000 « exploitants agricoles », formés dans plus d’une centaine de lycées agricoles et/ou 

s'effectue alors selon un modèle linéaire qui repose sur le volet « vulgarisable » des connaissances 
-

sible et donc soigneusement standardisée. Elle repose également sur la valorisation de nouvelles 

la décision ».

La recherche de nouvelles visions du monde agricole et rural

et sociales du monde qui l’environne. On est ainsi passé successivement, en à peine un demi siècle, 
par trois centrages de l’activité agricole : 

–  du paysan/agriculteur, centré sur la production et vu comme un groupe social engagé dans le 

des disciplines comme l’agronomie, la sociologie, l’économie agricole ; 

-

autant alors à la sociologie, aux sciences politiques, voire au droit ; 
– puis à l’émergence des questions d’environnement, en se préoccupant des ressources, des pollu-
tions, des impacts des activités agricoles, les agriculteurs devenant un groupe social local confronté 

-
pendances des processus, d’interdépendances local/global, d’interactions temps court/temps long, 

etc.

Dans cette dernière situation, on assiste à l’émergence de nouveaux découpages spatiaux (fondés 

objectifs de contrôle des activités (agricoles, forestières, ludiques, etc.
-

pectueuses de l’environnement (modèles agro-forestiers, semis direct sous couvert, etc.). On parle 
ainsi, par exemple, de modalités de gestion – qui restent à trouver – de biens publics (la qualité 
de l’eau, la biodiversité, les paysages, les sols…) à travers l’action d’opérateurs privés, comme 
les agriculteurs ou les propriétaires fonciers et forestiers (Hervieu, 2002). On assiste également à 

-
titutions, de mesures réglementaires, de normes, de connaissances, de projets, d’actions, etc. qui 
génèrent à la fois (i) de l’expérimentation intersectorielle de gestion concertée entre des acteurs – de 
plus en plus nombreux – qui se connaissent peu et apprennent à apprendre les uns des autres, et 

-
truction des modèles de référence, à la révision des métiers, non sans risques de coupure avec les 

, etc.

cognitifs (savoirs et savoir-faire, représentations de la nature, des nuisances, du paysage, etc.), poli-

secteurs « industriels », il n’est pas si facile d’en sortir compte tenu des modes de raisonnement 



 

-
tuelles priorités politiques qui leur sont données. Il est bien plus exigeant de réunir les conditions 

etc.) d’émer-

-
tuels des politiques publiques, confrontés aux priorités et aux dynamiques sociales et économiques, 
ancrés dans les systèmes de valeur socioprofessionnels, soutenus par le dispositif d’encadrement 

-
tico-professionnels, etc.
pauvreté… les modèles productifs actuels ont encore de belles années devant eux !

Un nouveau cahier des charges pour une agriculture 
et une agronomie « écologiquement intensive »

-

situation, sans ignorer si possible les savoirs de la pratique. Visant à concevoir une gestion des RNR 

des sciences sociales en mobilisant largement les savoirs locaux, on peut en résumer les termes de 
référence en quelques lignes :
– il va falloir maintenir voire augmenter les rendements agricoles pour nourrir les près de 9 mil-

-

– fondées sur une meilleure valorisation des services des écosystèmes (pollinisation, protection 
etc.

génétique, monitoring, etc.)  ;

croisés.

Surmonter le dilemme « production vs. conservation »

 

2006), le conservation farming,
issue du Grenelle de l’Environnement… Pour certains, ce ne sont là que de nouveaux cadres scien-

-
loppement supportée par une « value oriented research » et fondée sur une critique radicale des 
modèles actuels. On peut en effet s’interroger l’existence de nouveaux paradigmes derrière ces 
concepts : s’agit-il simplement de l’application à l’agriculture de la « modernisation écologique », 

disciplinaires : la gestion des agro-écosystèmes relève-t-elle d’une agronomie renouvelée et ouverte 
aux concepts de l’écologie, ou bien, à l’inverse d’une ingénierie écologique, partant des paradigmes 

Derrière ces différentes acceptions, et il y en a de véritablement différentes que nous ne dévelop-

frontière agraire :

Pour les uns, il s’agit avant tout de contrôler la « frontière agraire », c’est-à-dire contenir la mise en 



-

-
tants de la planète (et ils seront aux alentour de 9 milliards dans quarante ans), tout en s’assurant 
que les principales fonctions écologiques seront préservées au moins dans les espaces non cultivés 
(« déforestation évitée », « RED », compensation « carbone », etc.) puisqu’on n’est pas certain 

Pour d’autres, il s’agit bien de transformer l’agriculture et pas seulement de la recomposer, en tra-

-
ridors écologiques, des écotones, etc.
– générer des économies de diversité, de gamme (des agriculteurs, des produits et 

 
– prendre en compte les faisceaux de droits relatifs à l’exploitation des ressources (accès, usage, 
transmission, dévolution, allocation foncière, matériel génétique, etc.) et pas seulement en termes 
d’appropriation.

les espaces naturels, en développant les agricultures urbaine & périurbaine, l’agroforesterie, l’agro-
etc. Bref, de jouer 

à plein les complémentarités entre des espaces et des systèmes de production différenciés… sans 
marginalisation des territoires « peu productifs » ni de ceux et celles qui y vivent ! Il s’agit bien de 
repenser les modes actuels de séparation entre les espaces de productions et les espaces de protec-

les sociétés à leur environnement à travers la notion de socio-éco-système.

vs. intégration : une nouvelle frontière agraire à concevoir !

Ainsi s’opposent, de manière un peu caricaturale, deux visions de l’aménagement de l’espace :

des agriculteurs, de la sécurité alimentaire, etc.
de l’environnement une forme d’éco-impérialisme des valeurs du monde occidental en regard des 

termes de « justice environnementale »;

L’intégration qui vise, elle, à favoriser la diversité à différents niveaux à partir d’un ensemble de 
systèmes de production (différentes tailles, types de ménages, produits, disponibilité en travail, 
etc.

Mais cette intégration nécessite de raisonner une nouvelle frontière agraire, en profondeur, car 

Ainsi, par exemple, la question du développement urbain génère une concurrence accentuée entre 
espace urbanisé et espace agricole pour les ressources foncières et naturelles (eau potable, bois 

-
ment temps de raisonner autrement ce que serait une véritable agriculture périurbaine et urbaine, 
qui ne serait pas une concurrente, vaincue d’avance, de l’extension résidentielle ou industrielle. A 
l’inverse, elle contribuerait au maillage du paysage des villes par des espaces dédiés à la production, 

-
quences des activités urbaines diverses. Elle ne serait pas non plus sans interpeller les dimensions 



 

villes d’Amérique du Nord, ou dans des pays émergents comme le Brésil, de nouvelle formes de 
conventionnement direct entre des groupes de consommateurs et des producteurs sur la base de 

-
sionnement des ménages concernés sur toute une campagne de production (Lamine, 2008).

Les défenseurs de l’intangibilité de la première frontière le font de nos jours au nom des enjeux 
environnementaux. Les questions de biodiversité, de protection des sols, de préservation des res-

bassin du Congo, etc.

Dessin de Robert Rousso paru dans le Courrier de l'environnement de l'INRA n°41.



frontière et développer si possible une agriculture plus « propre » sur les espaces qui lui sont dédiés, 

pas destinés à assurer une compensation et une garantie vis-à-vis de quelques grands équilibres 
-

attisera les convoitises pour la « mise en valeur » de ces sols regorgeant d’une matière organique 
2 : quelques belles 

années avant leur épuisement !

N’est-il pas temps de poser la question autrement et d’instruire une troisième frontière : celle qui 

autrement cette tripartition du monde entre la ville où se concentre la grande majorité de la popula-
tion, l’espace rural dédié à la production agricole ou forestière et les espaces naturels garants d’une 

de concevoir une diversité et une complémentarité de formes d’agriculture reposant sur des savoirs 

-
relles, les engagements sur un mode individuel ou collectif. De telles agricultures pourraient mailler 

-
lité du matériel génétique animal et végétal, et sauraient s’accommoder des pentes, des bas-fonds, 
des lisières, des étages et des strates boisés, pour les respecter tout en produisant… et en se repro-
duisant. Mais il ne s’agit plus seulement de respecter l’environnement ou, pire, de concilier l’agri-
culture et l’environnement, mais de faire en sorte que l’environnement soit bien, parmi d’autres, une 
des productions de l’agriculture.

Pour cela, il est donc nécessaire de sortir d’un monde du cloisonnement où espaces, activités, pro-
-

sement de point de vue sur la multifonctionnalité de l’agriculture, telle qu’elle est relevée comme 
un des points essentiels, tant par les recommandations de l’IAASTD (2008) que par le rapport de la 
Banque Mondiale 2008 dédié aux questions agricoles, et qu’il s’agirait d’informer davantage que 

-
terait à produire des critères de performances susceptibles d’évaluer la qualité de la manière dont 

métrologie liée – qui prennent en compte ces complémentarités et ces fonctionnalités à des niveaux 
d’organisation englobant les exploitations agricoles individuelles, alors que tous les indicateurs 
actuels s’intéressent à la seule exploitation – quand ce n’est pas à la parcelle ! – et se focalisent 

économiques, d’aménagement de l’espace, etc.

dessus (mécanisation, engrais, pesticides, génétique, etc.) que dans les systèmes cognitifs (savoirs 
et savoir-faire, représentations de la nature, des nuisances, des paysages, etc.) et de valeurs (« ce 
qui est bien » !) des principaux acteurs impliqués, de la profession agricole mais également des ser-



 

courants et les priorités données également aux autres secteurs d’activité économique… Saurons-
nous dépasser une certaine situation de lock in 

L’agronomie questionnée

-

environnementale, ainsi que le proposent certains, et concevoir autrement les formes d’exploitation 

services des écosystèmes à l’aide des cadres conceptuels de l’écologie (comme la résilience des 
écosystèmes, voire des socio-écosystèmes… notion qui ne convient pas forcément à tous !) et non 

Ce sont bien ces nouvelles préoccupations que portent les différents courants de l’agro-écologie 

appliqué aux agro-écosystèmes en se fondant sur des notions de stabilité et de résilience, mais qui 
rencontre vite les limites du modèle de l’écosystème, essentiellement conceptuel et non spatialisé ; 

-
tion intégrée contre les ravageurs, cultures associées, etc.) ou de solutions « end of pipe » (comme 

ecological political economy prônée par M. Altieri qui repose sur une vision radicale et cri-

l’équité sociale et la soutenabilité non seulement des modes de production mais des sociétés et des 
milieux qui leur sont liés ; 

agro-population ecology qui s’appuie davantage sur la dynamique et la génétique des popula-
tions que sur la vision stabilisée de l’écosystème du premier courant, et qui donc aborde des visions 
dynamiques d’agro-écosystèmes évoluant en fonction des variations des paramètres climatiques ou 

integrated assessment of multifunctional agricultural landscapes surtout développé en Europe et 

les dimensions sectorielles et territoriales (introduisant ainsi la notion de système agro-alimentaire), 
avec un fort ancrage local s’intéressant aux dynamiques collectives et à la dimension multifonction-
nelle des paysages ruraux ; 

holon agroecology
eux l’enjeu est celui d’une transformation permanente du contexte comme du contenu, compte tenu 

sur la nécessité de solidités relationnelles (« holding together » !).



e e siècle (on produit de la connaissance pour comprendre le 
e (on produit de la connaissance pour mettre le monde au 

traductions (2003) :

pour ambition de résoudre. Il prélève donc ces éléments qu’il extrait ainsi du monde réel pour les 

-
rés comme les plus explicatifs de l’état de ces variables; c’est ce que M. Callon appelle le passage 
du « macrocosme au microcosme » ;

-

d’instruments, ce qu’ils peuvent exprimer à travers des appareils de mesure, des abaques, des 

-

-
ralisation ;

-
sation » du monde.

L’agronomie est ainsi dans une tension entre contextualisation et décontextualisation : à l’origine, 
c’est bien une science du local, des conditions de sols, de climat, des plantes ou des animaux et des 

-

du laboratoire pour y produire des énoncés à réintroduire ensuite dans le « grand monde », mais 
-

ou des systèmes agro. Ces préoccupations, voire ces injonctions, en particulier au regard des ques-
tions environnementales, ré-incitent l’agronomie à revenir plus près du local, plus près de situations 

processus dynamiques et interactifs, à des interdépendances imprévues… 



 

Pour un changement de paradigme et une véritable rupture 
conceptuelle
Il s’agit de se donner les moyens de passer d’un cadre dans lequel un agro-écosystème est vu comme 
la somme des relations consommations/production dans un environnement considéré comme stable 

« services écologiques » et l’acquisition des savoirs et compétences comme des capacités d’adap-

nouveaux concepts : dynamiques, seuils, résilience, noyau de viabilité, processus d’apprentissage 
et action collective, etc.
environnement en situation d’incertitude ! 

», qui s’appuie sur une 

-
nir la durabilité face à leur diminution consistent à :
– diminuer leur taux de consommation ; 

Selon cette vision, l’appréciation de l’état d’un agro-écosystème se réduit à la somme de la créa-
-

considérées comme égales par ailleurs.

functional integrity », est fondée sur un proces-
sus de coévolution, les ressources émergeant des interactions au sein d’un socio-écosystème, dont 

sa durabilité, c’est-à-dire en l’occurrence ses propres capacités de transformation. Il s’agit alors 
de s’intéresser à l’ensemble des activités et des formes d « organisation sociales en interaction. 

-
tion doit faire l’objet d’un suivi et d’évaluations régulières, en évitant des dispositifs prescriptifs 

l’écosystème.

-
-

etc.) per-
mettant de concevoir d’autres pratiques, respectueuses à la fois des milieux et des sociétés qui les 
exploitent !
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Réinventer les systèmes agricoles : 
quelle agronomie pour un développement durable ?1

Jean-Marc Meynard

jean-marc.meynard@grignon.inra.fr

e siècle, l’agriculture ouest-européenne a profondément évolué, sous 
l’effet de politiques agricoles volontaristes visant à assurer une autonomie alimentaire à l’Union, 

simultanément à une diminution très importante du nombre d’exploitations agricoles, et à une crois-

-
bilité de ces systèmes intensifs : consommateurs d’énergie, défavorables à la biodiversité, polluant 

la pénurie alimentaire s’étant éloigné, l’agriculture est mise en accusation par les urbains, et som-
mée de devenir « écologique ». Depuis 20 ans, le monde agricole a entendu cette demande et tenté 

des traitements pesticides au cas par cas…), sans renoncer à poursuivre ses efforts de productivité. 
Mais la question est maintenant posée : des adaptations à la marge des systèmes intensifs ont-elles 

-
tèmes de production plus conformes aux objectifs du développement durable, c'est-à-dire assurant 
aux populations rurales et urbaines la sécurité alimentaire et aux paysans un revenu régulier et suf-

-

et développement agricole et de l’action publique, visant à favoriser les nécessaires évolutions.

Les systèmes agricoles actuels : logiques économique, sociale 
et agronomique ; jeux d’acteurs et «  verrouillages  »
Les formes prises par l’agriculture européenne, fortement dépendantes des sols et du climat, sont 

-

agricoles et des territoires, et (ii) une dépendance croissante vis-à-vis des intrants extérieurs. En 
production végétale, en particulier, les pesticides sont devenus les pivots des systèmes de produc-
tion. Ces processus seront illustrés sur le cas des systèmes céréaliers du Bassin Parisien, en France.

1. Cet article est d'abord paru dans l'ouvrage Vers une société sobre et désirable, sous la direction de Dominique Bourg et 
Alain Papaux, dans la collection «  Développement durable et innovation institutionnelle  », aux éditions Presses universi-
taires de France (Paris, 2010, 512 p.). Nous le reproduisons ici avec l'aimable autorisation de l'auteur et de l'éditeur et nous 
les en remercions.



 

La spécialisation des territoires et des systèmes de production

des systèmes de production. L’Ouest (Bretagne, en particulier) est par exemple devenu une région 
dédiée à l’élevage intensif, alors que le Bassin Parisien s’est vu dédié aux grandes cultures, avec 
très peu d’élevage. Les systèmes de polyculture élevage, jadis fortement représentés dans la plupart 

et al. (2009), 
illustre bien les conséquences de cette évolution au niveau de l’occupation des sols.

2. La régression de l’élevage de ruminants dans le 
etc.) se traduit sur la carte par la forte 

-

d’un accroissement des surfaces en grandes cultures, au premier rang desquelles le blé, qui occupe 
maintenant dans certaines régions plus de 50 % de la surface agricole. Cette spécialisation pose en 

éléments minéraux (N, P, K, etc.) dans les exploitations agricoles, qui conduit à un gaspillage de 
ressources non renouvelables.

Cette spécialisation des territoires est structurée par les implantations agro-industrielles, qui assurent 
-

tion, les agriculteurs spécialisés, comme leurs conseillers, ne ressourcent leurs compétences que 

Figure 1. Spécialisation des bassins de production et des exploitations : évolution des surfaces en blé 
d'hiver (gauche) et en prairie naturelle (à droite) dans le bassin de la Seine entre 1970 et 2000. Source : 

Agreste et INRA Mirecourt.



-

consommée par le bétail dans les exploitations où elle était cultivée. Son déclin a suivi celui des 

-

incorporée dans des aliments du bétail vendus aux éleveurs des régions spécialisées en élevage. Les 

la baisse du soutien européen et à la concurrence du tourteau de soja venu du continent américain.

Figure 2. La luzerne, un cas emblématique 
d'une agriculture peu économe en ressources : 
évolution des surfaces en luzerne dans le bas-
sin de la Seine entre 1970 et 2000. Source : 

Agreste et INRA Mirecourt.

La réduction du nombre d’espèces cultivées

culture d’une réduction du nombre d’espèces cultivées, et d’un raccourcissement des rotations. 

-

et al.
assolements : l’exemple récent de la régression des surfaces en pois protéagineux (divisées par 7 en 
15 ans en France entre 1994 et 2009) en est l’illustration. Le développement du pois protéagineux 
dans les années 1980 est du à un soutien résolu des pouvoirs publics (prix élevé garanti, soutien à 
la sélection variétale), lié à une volonté de réduire la dépendance de l’Union européenne vis-à-vis 
des sources de protéines importées (tourteau de soja). Le déclin des surfaces s’est amorcé suite à 
une réduction du soutien des pouvoirs publics, et en relation avec le développement d’une nouvelle 
maladie, Aphanomyces (aux beaux jours de cette culture, dans les années 1980 et au début des 

ce qui a favorisé l’expansion de la maladie). La régression des surfaces a décrédibilisé la production 
de pois vis-à-vis des fabricants d’aliments du bétail, qui ne disposaient plus d’un approvisionne-

soja a retrouvé dans l’alimentation du bétail sa place de source essentielle de protéines. Les semen-
ciers privés se sont interrogés sur l’avenir du pois et ont réduit leur investissement dans la sélection 



 

économique au pois protéagineux. C’est bien l’imbrication des stratégies des différents acteurs de 

Le rôle clef des pesticides

Le raccourcissement des rotations augmente les problèmes de parasitisme tellurique et les popula-
-

loppement d’épidémies de parasites aériens. Toute cette spécialisation ne serait donc pas possible 

-

maladies fongiques et aux adventices. Face à ces risques élevés, une couverture serrée de la culture 

-
per et agrandir leurs parcelles. C’est ainsi que dominent dans les paysages de grande culture, des 

-
lisateurs de pesticides.

Ce rôle clef joué par les pesticides dans les paysages des régions de grande culture est renforcé par 
le système de conseil et les priorités de la sélection. Dans le domaine des pesticides, l’innovation 
est très active, et les agriculteurs sont dépendants pour leur usage d’un conseil extérieur (Butault et 
al., 2010) :

-

– les résistances variétales sont le plus souvent considérées comme des compléments aux pesti-

limité, ce qui n’incite pas à privilégier ce créneau de sélection.

variétaux en vue d’une gestion des résistances. Le contournement des résistances tend à décrédibi-
liser cette solution.

Des systèmes agricoles verrouillés

-

-

sociologie et en économie de l’innovation appellent « verrouillage  » ou lock-in (par exemple les 
effets de lock-in autour de l’utilisation des pesticides dans différents pays ; voir Cowan et Gunby, 

remarquable réponse du monde agricole à l’injonction d’accroissement de la production de céréales 

prise en compte des nouvelles injonctions relatives à l’environnement : on ne fera évoluer les modes 
-

ment en plusieurs endroits du système pour le déverrouiller. 



Dessin de Robert Rousso paru dans le Courrier de l'environnement de l'INRA n°20.



 

Faire évoluer les systèmes agricoles : quelle agronomie pour un 
développement durable?
Si l’on peut s’accorder sur la nécessité d’une forte évolution des systèmes agricoles pour les inscrire 

politiques publiques, acteurs économiques et agro-écosystèmes : ils ne sont pas prévisibles. Nous 
-

Jouer en priorité sur la clef de voûte du système : la réduction des pesticides

déjà (Meynard, 2010), telles que les variétés résistantes aux maladies, les modes de conduite du 

etc.) 

situation, à les combiner, en favorisant les apprentissages.

et al. (2009) permet de l’illustrer. En 
2002, un diagnostic agronomique et environnemental est réalisé par l’agriculteur et un conseiller : 
un point faible majeur est alors mis en évidence : une utilisation importante de pesticides (indice de 

-

-

il essaie les innovations dans une parcelle, les adapte, les combine, puis les étend à l’ensemble de 

réduit son IFT moyen à 3. Le temps de travail est un peu augmenté ; le revenu n’est pas affecté. Le 

– une batterie d’indicateurs de diagnostic, aisément estimables, et appropriables par les agriculteurs.

de travail, matériel et compétences nécessaires, impacts attendus sur l’environnement, la produc-
tion, effets systémiques sur d’autres pratiques…

-
tèmes innovants, à la fois source d’idées et de démultiplication des expériences et soutien moral 
face à la prise de risque (Lamine et al., 2009).



-

-
cissement des rotations. Le développement de production d’énergie à base de lignocellulose (agro-

concentration, autour des usines de transformation, de monocultures d’espèces dédiées. A moyen et 
long terme, il conviendrait aussi de s’interroger sur la possibilité de faire revenir l’élevage dans les 

local des éléments fertilisants.

Soutenir l’innovation en agro-écologie

2009), le développement durable appelle la conception, à l’interface entre écologie et agronomie, 
de systèmes de production écologiquement intensifs, mobilisant les régulations écosystémiques 
au service du processus de production. Cependant, les innovations agro-écologiques étant le plus 

de vingt ans de purgatoire, durant lesquelles le renouvellement des compétences n’a été que partiel-

Baret, 2009).

La conception de systèmes agro-écologiques devrait mobiliser, de manière coordonnée, organismes 
-

semences. Une visibilité à long terme des politiques publiques et de leurs conséquences sur le mar-

(Butault et al., 2010). Ce n’est pas illogique : les modalités de la combinaison doivent pouvoir 

qu’un élément essentiel des transitions robustes vers la production intégrée est l’accompagnement 
des agriculteurs dans leur apprentissage (Lamine et al., 2009). On doit donc passer d’un conseil 



 

formation des futurs agriculteurs et conseillers agricoles ;
– promouvoir le développement d’outils d’évaluation des pratiques agricoles, permettant d’apprécier 
leurs impacts sur les services écologiques, et ainsi, d’intégrer ces impacts dans les apprentissages ; 
– remplacer, dans les réglementations environnementales, l’obligation de résultat par l’obligation 
de moyens. Pour un agronome, l’obligation de moyens, qui se présente le plus souvent sous la 
forme de codes de bonnes pratiques agricoles (BPA), constitue en effet un contresens. Et ceci, pour 
plusieurs raisons : (i) les codes de BPA visent à standardiser les pratiques, contraignant parfois for-
tement les capacités des agriculteurs à s’adapter à la diversité des sols, des climats et des situations 

comme des contraintes : dévalorisant ainsi aux yeux des agriculteurs la protection de l’environne-
ment. Au contraire, l’obligation de résultat, basée sur un indicateur de résultat écologique accessible 
aux agriculteurs, permet ceux-ci de porter des diagnostics lucides sur leur situation et favorise la 

Encourager les dynamiques collectives et les coordinations au niveau des territoires

-
-

mise en place de paysages favorables à la multiplication des auxiliaires de défense des cultures, 
etc.
l’action collective (Butault et al., 2010). La littérature sur l’organisation collective (ComMod, 

opérations réussissent : (i) un accord sur la nécessité d’agir et sur les contours du collectif concerné; 
(ii) une représentation partagée des processus à piloter, qui peut prendre la forme d’un modèle 

qui peut s’appuyer sur la construction de scénarios d’action, des jeux de rôle… Sans doute les 

des agriculteurs et des organismes de conseil vis-à-vis des coordinations territoriales : incitations 

coordination de certains acteurs territoriaux… De ce dernier point de vue, il semble qu’en grande 
culture, les entreprises qui associent collecte et vente d’intrants, telles que les coopératives agri-
coles en France, pourraient jouer un rôle majeur dans l’animation d’une coordination territoriale 

2, 
et interagissent avec les agriculteurs tant au niveau amont qu’aval : vente d’intrants, conseil, col-
lecte, conseil, contrats, etc. Elles vendent des semences aux agriculteurs et pourraient promouvoir 
les variétés résistantes aux maladies et des mélanges de variétés ou d’espèces. Elles diffusent un 

Conclusion

l’ensemble des acteurs concernés, au premier rang desquels les pouvoirs publics doivent penser et 

ou « un objectif de politique publique, un instrument » semblent avoir fait leur temps. Les pou-
voirs publics ont un rôle majeur à jouer pour mobiliser l’ensemble des acteurs concernés par les 

etc.), mais 
aussi soutien à l’innovation, aux apprentissages, à l’action collective…



Du point de vue des pouvoirs publics, agir sur des dynamiques économiques et sociales à forte iner-
tie, comme celles du monde agricole, supposera de préparer sans tarder les mutations de 2030, par 
des actions de formation des agriculteurs, un soutien à l’innovation agro-écologique, ou la réorgani-
sation du conseil… Mais aussi d’envoyer des messages clairs aux acteurs, pour qu’ils engagent les 
mutations nécessaires, ce qui nécessitera une constance des politiques publiques et une transparence 

développement d’une agriculture durable n’est pas dans le fait que les politiques publiques ne sont 
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La croissance démographique, frein ou 
 

agricole durable en Afrique subsaharienne ?

Transition agraire 
et résilience des sociétés rurales1

Philippe Jouve

jouveph@wanadoo.fr

La complexité des situations agricoles dans l’Afrique d’aujourd’hui ne s’accommode pas de jugements 

plus compréhensives recourant à l’observation approfondie et à l’intuition.

 L’agriculture africaine en réserve (op. cit.).

quarante ans d’indépendance n’est guère positif. L’écart de développement entre cette région et le 

Les causes d’un tel retard sont nombreuses. Parmi celles qui sont couramment invoquées il y a le 

L’Afrique noire est mal partie, 
était une condition indispensable au développement de l’agriculture africaine. Cependant l’effet 
de ce facteur sur le développement agricole est loin de donner lieu à une analyse unanimement 
partagée.

-

-
-

Essai 
sur le principe de population -
sement de la pression sur les ressources et, en particulier, sur la terre dont la fertilité baisse à son 
tour. Cela génère une diminution des rendements des cultures et donc une baisse de la production 

1. Cet article est une version mise à jour d'un article paru dans le Courrier n°52, septembre 2004.



 

-
libre entre la population et les capacités productives des espaces considérés.

la famine lorsque intervient un trop grand déséquilibre entre la capacité productive d’un milieu et 
les besoins des populations qui y vivent.

The conditions of agricul-
tural growth
dans les pays non industrialisés (cette précision, comme on le verra par la suite, est d’importance 
bien que souvent occultée par ses détracteurs), l’augmentation de la population rurale est un facteur 

relèvent incontestablement d’une logique boserupienne.

-

-

l’accroissement de la pression foncière s’est traduit par une surexploitation du milieu et une dégra-
dation de l’environnement mettant en péril la durabilité de l’agriculture. 

Mais à côté de ces situations on trouve aussi des régions où la forte densité de population n’a pas 

de l’agriculture et une gestion durable des capacités productives du milieu. Parmi ces régions, on 

2 arrivent à produire des surplus pour alimenter les 

-

More people, less erosion.

On se trouve donc là en présence d’une contradiction particulièrement importante à résoudre si l’on 

-
miques agraires résultant de l’accroissement de la pression foncière. 

 
et ses relations avec la productivité
 

capital par unité de surface cultivée.

-



l’évidence… une fois qu’elles ont été formulées. En effet, dans ces pays qui correspondent pour 

-

agricole, il faut se garder de tout déterminisme simpliste ; si la densité de population est une condi-

-

-
-

gements. C’est la voie suivie par l’agriculture de pays industrialisés comme la France depuis la 
-

d’émergents où l’on observe une modernisation de l’agriculture, comme c’est le cas au Maroc ou 
en Tunisie. Dans ces pays, cette modernisation s’accompagne d’une substitution progressive du 
travail par le capital.

de ces facteurs les agriculteurs viseront à valoriser une productivité plutôt que l’autre.

terre, c’est-à-dire du rendement des cultures. C’est cette augmentation qui permet de rentabiliser les 

cette relation de dépendance qui fait souvent confondre le processus avec son résultat.

-
ductivité du travail. Si la substitution du travail par le capital qui s’est produite dans les pays indus-

suite, une diminution de la productivité du travail, ce qui pénalise les pays en développement dans 
la compétition internationale à laquelle les contraint la libéralisation économique.

Dynamiques agraires et densité de population  
 

rendre compte et de formaliser cette évolution agraire. Ainsi Ester Boserup, dans son analyse des 

temps de culture (cet indice qui va de 0 à 100, correspond au pourcentage de surface cultivée par 



 

permettant la reconstitution d’un couvert arboré. Jusqu’à une date récente, le fonctionnement de ce 

-
nant sans contraintes foncières. Dans ces conditions, ce qui conduit les agriculteurs à abandonner 

Photo 1. Culture sur brûlis en Guinée. © Philippe Jouve. 



Si l’on considère maintenant les performances de tels systèmes, on constate que le rendement des 

productivité du travail est plutôt bonne. On a donc affaire à un système extensif assurant une bonne 
productivité du travail. C’est sur la base de ce constat que l’on peut mieux apprécier la rationalité de 
cette pratique du point de vue des agriculteurs. Dans les conditions générales de la culture itinérante 

le plus rare et donc le plus stratégique. Ce facteur ici est le travail et l’on comprend alors mieux 
-

-

la durabilité de ce mode d’exploitation du milieu. La preuve en est qu’il a permis, dans un certain 
nombre de régions tropicales, la pratique de l’agriculture depuis fort longtemps, parfois depuis le 

-

En effet, la plupart des avantages que présente ce système disparaissent dès que la pression foncière 

correspond approximativement en Afrique tropicale à une densité de population supérieure à 20 

résulte une diminution de la productivité de la terre et du travail ainsi qu’une dégradation progres-
sive du milieu. En particulier, l’allongement du temps de culture, en affectant les possibilités d’un 

qu’un recru forestier.

-
tionner normalement du fait de l’accroissement de la pression foncière.

Avec cet accroissement, on assiste à une transformation des systèmes de culture, mais cette évolu-
tion, comme on l’a vu précédemment, peut se faire suivant une logique boserupienne, c’est-à-dire 

-
ductives du milieu. On a vu également que ces deux scénarios peuvent s’observer sur le terrain, ce 
qui conduit à se poser les questions suivantes : comment concilier ces deux points de vue opposés 

-



 

Transition agraire et résilience des sociétés rurales
 

e

l’a vu précédemment, était le principal moyen d’entretien de la fertilité des sols s’est progressive-

trop court pour que les populations rurales concernées puissent adapter leurs systèmes de culture à 
ces nouvelles conditions de production. De ce fait elles ont conservé des modes d’exploitation deve-

progressive des rendements des cultures, faute d’un entretien satisfaisant de la fertilité des sols et 
une pression accrue sur les ressources naturelles compromettant leur reproduction.

Mais comme le pire n’est jamais certain, on a également observé dans un certain nombre de situa-

de lutter contre sa dégradation et régénérer ses capacités productives. 

 
soudanienne. 

Le premier nous est fourni par la pratique du zaï

Le zaï consiste à creuser de petites cuvettes sur les parcelles dégradées (zipellé)

Figure 1. Schéma de transition agraire (résilience des sociétés rurales). 



Ensuite un peu de matière organique est placée dans ces 
cuvettes régulièrement espacées, avant d’y pratiquer un 

 et al., 1995). 
Cette pratique améliore très sensiblement  la producti-
vité des cultures mais elle est exigeante en travail ce qui 
explique le caractère ponctuel de cette régénération. En 

ensuite  très rapidement diffusée dans d’autres régions 

des terres consécutifs à un accroissement important de la 
pression foncière.

L’autre exemple a été observé au Niger, dans la région 
de Maradi. Là aussi, par suite d’une augmentation rapide 
de la population rurale, on a assisté à une extension des 
terres de culture au détriment des terres de parcours et des 

-
gnée d’une diminution importante des ressources arborées 
qui a fortement affecté le fonctionnement des agroécosys-
tèmes villageois. Face à cette situation, les agriculteurs de 

-
tion de la ressource arborée. D’une exploitation minière de 
cette ressource, ils sont passés à une gestion conservatrice 

territoires villageois au Niger mais également dans d’autres 
pays de la région où, comme le zaï, elle s’est rapidement 
diffusée (Joët et al., 1998). 

Photo 2 (ci-dessus).  Sorgho cultivé  suivant 
la  technique du zaï.  © Philippe Jouve.

Photo 3 (ci-dessous).  La régénération natu-
relle assistée ou RNA.  © Philippe Jouve.



 

-

-

à surmonter les épreuves auxquelles ils sont confrontés. 

-

Stratégies pour hâter la transition agraire  

 

-
relles et une dégradation de l'environnement à une logique boserupienne de gestion durable de ces 

la transition agraire entre ces deux logiques.

Les exemples que nous avons cités précédemment pour illustrer la notion de transition agraire 

-

Suvre pour atteindre un tel objectif il importe également de mobiliser les connaissances acquises 

La première condition pour assurer la durabilité de ces écosystèmes est d'ordre agroécologique. 
-

rer l'entretien de la fertilité des sols. Ces moyens sont connus, il s'agit de l'association agriculture-
élevage permettant des transferts de fertilité des terres de parcours vers les terres de culture mais 
également le recyclage et la valorisation des résidus de récolte, à l'instar du compost ; l'association 

-
lité ; l'introduction des légumineuses dans les successions et associations culturales pour améliorer 

-
tations d'éléments minéraux par les cultures, l'apport d'engrais ou d'amendements extérieurs au 

dans lesquelles se trouvent les agriculteurs, comme on le verra par la suite.

taux qui, si elle n  est pas limitée, est à l'origine du cercle vicieux de la dégradation des sols (Jouve, 
-

particulier par l'association de cultures.



Mais le développement d'une agriculture durable qui satisfasse aux besoins d'une population en forte 
croissance nécessite non seulement une protection de la capacité productive des terres mais égale-

doit aussi s'accompagner d'un accroissement de la productivité du travail.

Quand la majeure partie de la population africaine était rurale, un actif agricole n'avait à nourrir 
que deux à trois personnes, ce qui était possible en agriculture manuelle. Mais l'augmentation glo-
bale de cette population s'est accompagnée d'un accroissement important de la population urbaine 
par rapport à la population rurale. Pour que celle-ci puisse satisfaire les besoins alimentaires de 
la population des villes il faut que les agriculteurs améliorent la productivité de leur travail. Cela 
passe nécessairement par le recours, dans un premier temps, à la traction animale là où elle est 

-
tion par l'investissement dans des moyens de production qui accroissent la productivité de ce travail.

perspectives de développement de l'agriculture des pays africains dont le sort pendant longtemps a 

 

-

Aussi peut-on s'interroger sur le bien-fondé des politiques de libéralisation qui ont été imposées 

-
cation ; par ailleurs, la baisse des revenus des agriculteurs et l'accroissement de la pauvreté dans les 
campagnes ne peuvent que renforcer les pratiques d'exploitation minière des ressources naturelles 
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Dynamiques agraires et croissance démographique 
au Burundi : l’agroécologie avant la lettre1

Hubert Cochet2

hubert.cochet@agroparistech.fr

-
tions agricoles majeures qui ont tour à tour transformé profondément cette agriculture, non pas en 
faisant largement appel à l’énergie fossile et aux moyens de production d’origine industrielle à la 
manière des pays du Nord, mais en s’appuyant presque exclusivement sur les mécanismes biolo-

-

que des relations sociales nouées entres les acteurs. 

Agricultures et paysanneries 
du monde. Mondes en mouvement, politiques en transition, 348 pages, paru aux éditions Quae. Nous le publions ici avec 
l'aimable autorisation de l'éditeur © Quae, 2010.

de 1990 à 1993. Il est l'auteur du livre Crises et révolutions agricoles au Burundi,

2, 

globalement montagnard, situé entre 1 000 et 
2 000 mètres d’altitude. L’image que l’on peut 
donner du Burundi, comme du Rwanda voisin, 
est celle de campagnes densément peuplées 

-
sité rurale, dans la mesure où les villes sont de 

dispersé, avec de toutes petites unités de produc-
tion agricoles, d’une taille moyenne inférieure 

-
gement tournée vers les productions vivrières, 
l’agriculture de ce pays pourrait suggérer, à un 
observateur non averti, l’image d’une agricul-

passé.

l’Afrique des Grands Lacs est exceptionnelle-

sur l’avenir de l’agriculture et de l’alimentation 
de cette région du Monde et, bien au-delà, de Figure 1. Le Burundi.



 

e

en 1993.

Obstacles épistémologiques
Lorsque je suis arrivé au Burundi, j’ai été immédiatement pris par une sorte de malaise, malaise 
lié à la question suivante : à l’époque, lorsque l’on mettait les pieds dans ce pays, il fallait néces-

distinction entre Hutu (groupe supposé d’origine agricole) et Tutsi (groupe supposé spécialisé dans 

3

davantage affrontés, en particulier sur le domaine agricole.

-

-

l’agriculture de cette région du monde. 

En évacuant ces questions-là, je me suis attiré un certain nombre d’inimitiés dans la communauté 

solitaire, essentiellement avec les étudiants de la faculté d’économie du Burundi et avec les agricul-

-

transformation complète du système agraire. 

de cette dynamique agraire pour revenir en conclusion sur ces deux obstacles épistémologiques 
contournés au départ.

L’ancienneté de l’histoire agraire de cette région du monde
On a maintenant la quasi-certitude que l’association agriculture-élevage a déjà deux mille ans dans 
cette région du monde4

3. Boserup E., 1965. The conditions of agricultural growth. The economics of agriculture under population pressure, 128 p., 
George Allen and Unwin, London.

Early history in Eastern Africa' Great Lakes region: linguistic, ecological, and archæologi-
cal approaches ca. 500 B.C. to ca. 1000 -

in
(Eds.), 2007: Rethinking agriculture, archæological and ethnoarchæological perspectives, One World Archæology, 51, Left 



-
tones, les Tutsi, découvrir que l’association agriculture-élevage date de deux mille ans dans cette 
région me semble important.

Un système agro-pastoral se met donc en place, il y a mille cinq cents ou deux mille ans. Les acti-
5, une culture continue 

labours, avec travail du sol et successions culturales de courte durée. Se met en place conjointement 
un élevage sédentaire, à la fois producteur de lait (partiellement transformé en beurre), de viande, 
et pourvoyeur de déjections animales minutieusement collectées pour fertiliser les terres de culture, 
une véritable association agriculture-élevage. Ces activités sédentaires d’agriculture et d’élevage 

-
tats positionnés au sommet de ces collines. 

e siècle, se passe au Burundi comme au Rwanda ce que j’ai appelé une « révolution 
agricole », c’est-à-dire un ensemble de transformations tout à fait considérables de l’agriculture, des 
rapports sociaux et de la société dans son ensemble. 

Une révolution agricole méconnue a bouleversé le système agraire 
au XVIIIe siècle
La généralisation des plantes d’origine américaine et la mise en place d’un nouveau calendrier de 
travail.

6 font leur apparition dans les exploitations agricoles burundaises et se géné-

parcelle. C’est également une innovation majeure. 

Dans cette région, dont la pluviométrie permet cette double récolte (il pleut de septembre/octobre 
à mai/juin), ce n’était pas le cas avant l’introduction des plantes d’origine américaine : on cultivait 

long). L’introduction du nouveau matériel végétal d’origine américaine va permettre aux agricul-

en place d’un calendrier agricole beaucoup plus intensif, avec en première partie de la saison des 

sont par conséquent repoussés au milieu de la saison des pluies pour pouvoir faire préalablement 
e siècle.

Le résultat de cette transformation est une productivité globale du travail multipliée par deux. À 
cette époque cela est un progrès substantiel. On peut reconstituer qu’un actif pouvait alors produire 

L’amélioration des pratiques d’association agriculture-élevage
-

culture-élevage avec une récupération de plus en plus minutieuse des déjections animales et l’allon-
gement des durées de stabulation. Les bovins dorment dans la cour de la ferme et l’on récupère 

5. Eleusine corocana, céréale vraisemblablement domestiquée en Afrique de l'Est.
6. Du genre Phaseolus, les Vignas étant connus depuis beaucoup plus longtemps en Afrique.



 

-
celles cultivées. 

Dans cette société nouvelle qui se met en place, le bétail prend un rôle tout à fait central, de deux 
points de vue. D’une part, c’est le seul bien accumulable, il constitue donc un capital tant au sens 

ager (cultures). C’est pourquoi, un agriculteur qui a un gros trou-

de faire cultiver au travers de relations de clientélisme, des parcelles plus grandes, dotées de rende-
-

tion et de différenciations paysannes.

Rapports clientélistes et rapports tributaires
e siècle, se généralise très curieusement des rapports de clientélisme essentiellement basés 

sur la gestion de la fertilité, en l’occurrence de la fumure organique. Ce que l’on appelé les « contrats 

d’une génisse7 et donc aux transferts de fertilité permis par le bétail. Ces rapports sociaux ont donc 
rendu possible une généralisation de l’association agriculture-élevage, bien au-delà de ce qu’aurait 
autorisé une répartition très inégalitaire de la propriété du bétail. 

À cette époque, se mettent également en place des rapports sociaux de type tributaire. Une société 
tributaire se met en place au Burundi, un royaume (comme au Rwanda voisin) et cette nouvelle 

etc. -

et, très curieusement, tous les rites agraires, c’est-à-dire toute la religiosité de cette société, tourne 

avant cette date8. Toute la structure politico-religieuse qui se met en place à cette époque cristallise 
e siècle. 

e e

par an au maximum), mais quasiment continue9

Il semblerait qu’il s’agissait plutôt de catégories sociales : se considéraient, et étaient considérés, 
comme Tutsi, les gens qui avaient les troupeaux importants, et qui étaient donc au sommet de la 

e e siècle, in :  
Cartier M. (Éd.), Le travail et ses représentations, 

dans les sociétés interlacustres de l'Afrique centrale, Cahiers d'études africaines,
Le rituel du Muganuro dans l'histoire du Burundi des origines au XXe siècle.

e siècle. Canadian Journal of African 
Studies, Recherche en histoire rurale. Sociétés rurales en modernisation. 
Pyrénées XIXe siècle, Burundi XXe siècle. Une histoire sociale du politique. -

 



pyramide sociale ; tandis que se considéraient, et étaient considérés, comme Hutu, les gens qui 

perdait malencontreusement son troupeau (foudre, par exemple) était « rétrogradé » dans la caté-

De 1891 à 1944 : cinquante années de crise agraire
e

est stoppée net durant ces années, ce qui veut dire, que très régulièrement le pays est ravagé par la 
famine et les épidémies. C’est une crise qui marque donc une rupture très profonde par rapport aux 

Pour expliquer et interpréter cette crise, il faut scinder la période considérée en deux. 

puisque le bétail est à la fois le capital des agriculteurs et le vecteur de transfert de fertilité qui per-

peut démontrer que celle-ci résulte bien du dépassement d’un certain « plafond », c’est-à-dire de la 

Figure 2. Évolution schématique de la densité de population au Burundi de 1800 à 1990 : lente expansion 
du peuplement au XIXe siècle, crise profonde jusqu'au début des années quarante, croissance soutenue 
ensuite. Source : H. Cochet, d'après les travaux de Christian Thibon (1999). La reconstitution de la crois-
sance démographique au XIXe siècle est présentée à titre d'hypothèse, sur la base d'une lente progression 
de 0,5 à 0,75 % par an.



 

capacité maximale qu’avait ce système agraire à nourrir une population donnée. On peut estimer 

reproduction de la fertilité des terres qui étaient intensément cultivées avec le système de la double 
-

sembler cinq à six personnes (les rapports sociaux lignagers et avec eux, la famille de type élargie, 

e siècle, donc après la première grande famine. Il est donc certain que le plafond avait été 

nourrir durablement le système agraire. Les conséquences de cette surpopulation sont faciles à com-
prendre : pour nourrir une population en augmentation constante, un accroissement des surfaces 

etc.
une sorte de « tragédie des commun »10 -
muler du bétail pour essayer d’enrayer la diminution inéluctable du rapport fumure animale/surface 

-

présents dans la région depuis longtemps, c’est bien que ce bétail était très affaibli et incapable de 
résister aux agressions microbiennes. 

Bien que la colonisation européenne intervienne à cette époque, cette crise du système agraire est 
donc d’abord une crise endogène, du moins peut-on l’interpréter comme telle dans sa première 
partie.

Dans un second temps, la colonisation a joué un rôle décisif dans le prolongement de cette crise. Si 
celle-ci a duré aussi longtemps c’est bien à cause de la pression coloniale qui s’est exercée sur ces 

e siècle. Burundi et Rwanda ont été colonisés 
par les Allemands, mais ces derniers n’ont pas vraiment eu le temps de mettre en place une admi-

Rwanda et le Burundi en 1918 et c’est l’administration belge qui va véritablement mettre en place 
ce système colonial, dans les années vingt et trente. 

(impôt sur la personne), culture obligatoire du café, corvées coloniales de toutes natures, cultures 
vivrières obligatoires, soit un accroissement des prélèvements et un détournement de la force de 
travail considérable à une époque où cette paysannerie est plongée dans une crise gravissime. Nul 
doute donc que ces nouvelles pressions soient venues aggraver la crise. Rappelons qu’à l’époque, 
celui qui n’était pas capable de payer l’impôt se voyait soumis à des peines corporelles. Pour pou-
voir payer cet impôt, dont le poids relatif n’a cessé d’augmenter par rapport à ce que ces contri-
buables pouvaient espérer vendre, les gens avaient deux solutions : se défaire de leurs dernières 

de la crise, ou fuir leur pays pour se réfugier dans les colonies britanniques où il était plus facile de 

Un autre aspect de cette politique coloniale, qui laissera des traces durables, c’est la lecture pure-

10. Au sens de G. Hardin in Science, 13 décembre 1968.



sous les yeux. Dans l’idéologie dominante des années trente, toute différence entre groupes sociaux 

parce que, effectivement, la société que découvrent les colons est une société où seulement une 
petite élite a encore du bétail puisque celui-ci a été décimé à 90 %. Les seules familles qui ont réussi 

-

avaient pu ainsi disperser les risques, tandis que l’immense majorité de la population avait perdu 
tout son bétail. Mais la lecture qu’en feront les colons est la suivante : pour ceux qui avaient encore 
du bétail, on a supposé qu’il s’agissait d’un « peuple d’éleveurs », tandis que pour ceux qui n’en 

d’agriculteurs ». Non seulement cette vision, ignorante du passé, était erronée, mais l’administra-
tion coloniale décréta que cette minorité « d’éleveurs » était dotée de qualités supérieures et par 

destinés à devenir, après formation, la fraction « indigène » de l’administration coloniale : policiers, 
etc.

-

Les transformations agraires de la deuxième moitié du XXe siècle

en termes de système agraire n’est pas conforme à la périodisation politique. La sortie de crise et 
ce que je vais appeler le démarrage d’une nouvelle révolution agricole, n’a pas lieu au moment de 

était à la limite de capacité du système et qu’on se dirigeait tout droit vers un nouveau déséquilibre 
-

1943-1944. La population a triplé, la production vivrière aussi et, de plus, le Burundi tout comme le 

spectaculaire a eu lieu sans aucun moyen de production d’origine industrielle : pas d’engrais, pas 

encore d’actualité si le Burundi n’avait pas été plongé dans la guerre civile en 1993. 

Il s’est donc passé une rupture majeure à cette époque et un ensemble de transformations tout à fait 
considérables que je vais essayer de décrire rapidement.

La bananeraie
Pour qui se promène dans les collines du Rwanda et du Burundi, ce qui frappe c’est l’omniprésence 



 

est récent. Les Burundais connaissaient les bananiers auparavant mais, jusque dans les années qua-
rante, ne les cultivaient que très peu. L’une des premières dynamiques de la deuxième moitié du 

e siècle est que les collines se soient en partie couvertes de bananiers.

D’un point de vue génétique, ce sont des cultivars très originaux. Cela fait partie des bananes fruits 
(de génotype AAA) contrairement aux bananes dites « plantains ». Et pourtant, ces cultivars ne 
se consomment pas comme fruits, mais uniquement sous forme de « bière de banane » (le jus fer-
menté). On récolte les régimes de bananes ; puis, après quelques jours pendant lesquels les régimes 

on ajoute de l’eau ; puis on malaxe pour essayer d’en sortir le plus de sucre possible. C’est seule-
-

tionner la « bière ». La totalité des résidus de culture, c’est-à-dire le tronc du bananier, ses feuilles, 

parcelle, c’est-à-dire jetés dans la bananeraie. 

Si l’on fait l’analyse agronomique de ce système de culture, on constate qu’il est étonnamment 
performant. Un bilan minéral d’une parcelle soumise à ce système de culture donne un résultat 
équilibré parce qu’il n’y a pratiquement pas d’exportations minérales : dans le jus de banane, il n’y 

animale. En ce qui concerne le bilan organique, la bananeraie fonctionne comme un véritable puits 
de carbone et la quasi-totalité de ce carbone, à l’exception de la fraction contenue dans le jus, est 
restituée au sol. Le bilan carbone est donc très largement excédentaire, ce qui est une autre particu-

-

amélioration spectaculaire des sols sous bananeraies. 

Une autre caractéristique de ce système de culture est qu’il est aussi très performant du point de 
vue micro-économique. Tous les calculs faits, pour toutes les régions du Burundi, montrent que si 

part (valeur ajoutée/journée de travail), ce système de culture est le plus performant du point de vue 

fait pour étendre le plus possible leurs bananeraies. 

Sur les autres parcelles de l’exploitation agricole, les agriculteurs ont mis en place des cultures asso-

soit exploré par les racines de telle ou telle plante cultivée. 

-
-

colline – de sa voisine.



Le café

qu’avec cet argent ils puissent s’acquitter de l’impôt de capitation. À partir des années cinquante, 
le prix relatif du café devient intéressant pour les agriculteurs. Ces derniers découvrent pour la pre-

années soixante-dix) et se mettent à augmenter volontairement les surfaces cultivées en café.

se substitue au café au-dessus de 2000 mètres d’altitude, de multiples arbres utiles ont été plantés 

(Eucalyptus, Grevillea), de sorte que le paysage burundais prend parfois un aspect boisé d’autant 

est forte, contrairement à une idée solidement ancrée dans les esprits.

-

surface et qui explique que, avec 50 % d’accroissement des surfaces cultivées (entre 1950 et 1990), 
on ait observé 150 % d’accroissement de la production vivrière (à laquelle il faut rajouter une pro-

-

triplement de la production alimentaire: il s'agit là d'une nouvelle révolution agricole, réalisée pour-
tant sans aucun moyens de production d'origine industrielle, sans outils, sans engrais sans produits 

11. 

11. Griffon M. (Ed.), 1996. Vers une révolution doublement verte. Fondation prospective et innovation, CIRAD.



 

-

de tous les maux, était au contraire considérée comme le moteur du développement : c’était la 

accroissement de la production. 

ce processus n’a pas démarré avant et quelles sont ses limites ou les crises qu’il peut traverser. 

Pourquoi ce spectaculaire processus de développement n’a-t-il pas commencé avant la deuxième 

effet, tous les éléments de cette transformation des systèmes agraires se mettent lentement en place 

l’époque, on est obligé de semer du café pour payer l’impôt, obligé de consacrer 100 ou 150 jour-

agraire sont présents dans les campagnes burundaises bien avant les années quarante, ce développe-

à l’épanouissement de ces transformations. 

centaines de milliers de Burundais qui avaient fui leur pays rentrent donc sur leurs collines et se 
mettent à consacrer l’essentiel de leur temps à jardiner leur petit lopin de terre.

Une autre condition nécessaire à ce processus a été le maintien, voire l’approfondissement, du 

groupé. Les tentatives de villagisation, très à la mode dans les années soixante-dix, dans cette région 

beaucoup plus laborieuse.

Comme l’accumulation du capital se réduit le plus souvent à l’accumulation de biomasse – le capi-
tal des gens, c’est leur bananeraie et le réservoir de carbone qu’elle représente – cette accumulation 

-

Les limites de ce processus

En ce qui concerne les bananeraies

a connu deux types de limites. Bien que la consommation de jus de banane fermenté joue un rôle 
non négligeable dans la ration calorique des adultes, cette consommation n’est pas illimitée et les 



se ralentissent sur les versants, d’une part parce qu’on a affaire à des sols de plus en plus désaturés 
et acides en descendant sur les versants et, d’autre part, parce que pour que ce processus soit activé, 

du Rwanda et du Burundi, le rôle de starter que joue la fumure animale dans l’installation de la 
bananeraie n’est plus possible, ce qui constitue une deuxième limite à l’extension de la bananeraie. 

L’absence totale de moyens de production 

C’est une vertu de ce développement d’avoir réussi un tel tour de force presque sans moyens 
-

vite du caractère intrinsèquement « biologique » de ce développement. Car il est en effet évident, 
-
-

limite fondamentale à ce processus. 

Concernant le café

Le café est l’un des moteurs de ce développement, mais il constitue aussi sa principale pierre 

les agriculteurs burundais à cultiver le café, ce qui est bien différent. 

Le processus de culture des caféiers, a été rendu obligatoire depuis les années trente et cet itinéraire 

culture pure, sur des emplacements souvent déterminés par l’administration (ce fut pendant long-
temps au bord des routes) ; il est obligatoire de faire un certain nombre de tailles à intervalle régulier 

matière organique a différentes vertus agronomiques : elle limite l’évaporation pendant la saison 

adventices et est une source de fertilité remarquable puisque cette matière organique se décompose 

À l’époque coloniale, on avait tracé des pistes sur toutes les collines burundaises et rwandaises, les 
agriculteurs étaient obligés de semer le café de part et d’autre de la piste. Un contrôleur passait dans 

résistance jusqu’au sol. Si ce n’était pas le cas, l’agriculteur était soumis à des peines corporelles. 

obligatoire, les peines corporelles ayant seulement été remplacées par des amendes. 



 

-

dépend, d’une part, de la surface de l’exploitation, et, d’autre part du rapport entre surface produc-
trice de « paillis » et surface de café, c’est-à-dire la place relative qu’occupe le café dans la surface 

de cette ressource. 

l’exploitation fragilisent considérablement les exploitations agricoles. Tout ce que j’ai exposé pré-
cédemment sur les bananeraies devient caduc si le carbone, au lieu de s’accumuler sur place, est 

-

concerne les associations vivrières complexes que les agriculteurs ont mis en place, il est évident 
que transférer sur le café tous les résidus de culture, y compris parfois une partie du système raci-
naire, multiplie par deux ou par trois les exportations minérales au détriment de ces parcelles. En ce 

une menace pour l’ensemble de l’exploitation agricole et, par extension, pour le système agraire 

totale, mais aussi économique et sociale. 

Lorsque les agriculteurs les plus pauvres n'ont plus rien à vendre, ils vendent leur biomasse (leurs 
etc.

vivrières parce que les exportations minérales remettent en cause la reproduction de la fertilité de 
-

portunité est donc absolument démesuré et c'est ce qui remet en cause, d'une part, la caféiculture au 
Burundi et, d'autre part, le système agraire dans son ensemble. 

La caféiculture est d'autant plus remise en cause par les producteurs quand l'évolution des prix rela-
tifs du café fait de ce dernier une production de moins en moins rentable. Les agriculteurs sont alors 

moins. 

n'avait été mené sur ces questions. Le simple fait de remettre en question, pour des motifs stricte-

Le café représentait en effet 80 % des recettes d'exportation. c'est donc au travers des taxes à l'ex-
portations que les caisses de l'État se remplissaient. Prélèvements à l'exportation et aide internatio-

impossible à l'époque, malgré les évidences agronomiques et économiques. 



Conclusion : le carbone au cœur du développement 
Pour conclure, je voudrais revenir sur les deux « pièges » que j'ai essayé de contourner dans mon 

etc.

-
sant fermement à la régulation des naissances, il fallait « lutter » contre l'érosion, « lutter » contre 

burundais, tout montre l'inverse : ce sont dans les régions les moins densément peuplées que se 
manifestent les signes d'érosion, de déforestation, de dégradation du milieu. Au contraire dans les 

-
-

matière de politique agricole : surencadrement des producteurs et la condamnation de leurs pra-

de l'année précédente un pourcentage égal à celui mesurant l'accroissement de la population ! Les 

marais, etc., selon une tradition tout à fait coloniale de mobilisation forcée des populations. 

puisque toutes deux font du rapport population/ressources le point de départ de l'analyse. Donc, 

contraire, que ce soit la croissance de la population qui devienne variable indépendante (Boserup), 

Bien que d'importantes marges de progrès existent encore, l'accumulation de capital-fertilité, au 



 

-

-

-
cités productives des systèmes de culture et d'élevage. C'est bien davantage les conditions dans 

sociaux dans lesquels ils sont impliqués qui limitent la capacité productive du système agraire. Tout 
-

priation et sa gestion se trouvent à nouveau au centre des rapports sociaux.

Finalement, le développement agricole du Burundi a été peu extraverti et est resté en dépit du 

Malgré une productivité du travail très faible, l'agriculture est toujours vivante, et le pays est resté 

exemple étonnant de développement endogène, seulement basé sur les ressources locales. Quant au 
café, nul besoin de réveiller un débat déjà ancien, et dépassé, sur la concurrence cultures vivrières/

-



Aux origines de la biodiversité : 
les ressources génétiques1
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« Nous n’avons le choix qu’entre deux solutions, ou bien un certain nombre de totalitarismes 
nationaux militarisés ayant comme racine la terreur de la bombe atomique et comme conséquence  

la destruction de la civilisation (ou, si la guerre est limitée, la perpétuation du militarisme) ; ou bien un seul 
totalitarisme supranational suscité par le chaos social résultant du progrès technologique. » 

Aldous Huxley, Le meilleur des mondes, 1931

 

« Je désespère souvent de me faire seulement comprendre par la majorité des naturalistes. Des 
gens intelligents qui ne sont pas des naturalistes et qui n’ont pas une idée bigote du terme espèce 

 

sans doute désespéré s’il assistait aux débats actuels sur la biodiversité. Nous tenterons d’exprimer 

ensemble d’espèces ; d’autre part que sa préservation ne se résume pas au fait de tenter de sauver 

Darwin : une vision dynamique de la biodiversité

-

représente des lignées qui, au cours du temps, produisent de nouvelles formes. Pour la facilité de 

compétition entre elles que des lignées différenciées a pour conséquence que les lignées les plus 
divergentes s’éteignent moins que les autres. De ce fait, par simple sélection des lignées les plus dis-

le mécanisme de la divergence évolutive, il est le fondement de la vision actuelle de la biodiversité. 

Aux origines de l’environnement, 

nous les en remercions. 



 

bout du processus, elle aura donné trois lignées ; le futur de ces lignées est dessiné au-dessus de 
-

variétés bien marquées ; ou bien elles peuvent avoir atteint la catégorie d’espèces putatives ; mais 

grand nombre de générations (comme c'est montré dans le diagramme de manière condensée et 

que se forment des genres ». 

On le voit, la vision de la biodiversité soutenue par Darwin présente deux caractéristiques fonda-

et écologiques impliquant les interactions entre les différentes formes et aboutissant à l’émergence 
de formes nouvelles et à l’extinction de certaines lignées. C’est l’ensemble émergences/extinc-
tions, fondé sur les processus d’interactions écologiques, qui constitue la biodiversité. Ensuite, 
on constate que Darwin retire au niveau particulier qu’est « l’espèce » son statut majeur dans le 
processus et dans le résultat. Il écrit, entre autres : « Il est certain qu’aucune ligne de démarcation 
claire n’a encore été tracée entre des espèces et des sous-espèces – c'est-à-dire, des formes qui, de 
l’avis de certains naturalistes n’accèdent pas totalement au statut d’espèces, bien qu’elles en soient 

moins nettes et des différences individuelles. Ces différences se fondent l’une dans l’autre en une 
série imperceptible… »

Figure 1.  Le schéma de Darwin dans son ouvrage  (1859).



Le fait de fonder la diversité du vivant sur celle des espèces n’a donc plus de sens dans le contexte 
e 

individus en étaient les représentants plus ou moins imparfaits. Le grand naturaliste Carl von Linné 

ses créatures une loi éternelle de reproduction et de multiplication dans les limites de leur propre 

une distinction entre « la différence vraie, la diversité née de la main sage du Tout Puissant » (la 
différence entre espèces) de « la variation de la coquille extérieure due au caprice de la nature » (la 
variation dans l’espèce).

Dans ce cadre ancien, la diversité correspondait donc au nombre des espèces. Il est étonnant, qu’au-

légitime, devant les disparitions massives auxquelles nous sommes confrontées, de tenter de sauver 
cf.

-

demander, parmi les espèces existantes, quelles sont celles qu’il est utile de maintenir, celles dont 

-
rés. Au sens de la systématique actuelle. C'est la diversité des clades qui constitue la biodiversité, 

comme un processus dynamique incluant à part entière les mécanismes génétiques et écologiques. 

à préserver mais aussi les raisons de le faire.

cinétique négative dans laquelle le système se dirige progressivement vers sa perte parce que les 
extinctions sont structurellement supérieures aux émergences (comme par exemple, une population 

devenus trop rares. Dans un autre domaine, on constate une diminution vertigineuse de la diversité 

L’un des aspects essentiels du processus darwinien réside dans le fait que l’ensemble de la biodi-
versité tire son origine de la diversité génétique au sein de l’espèce. C’est là que tout démarre. Pour 
comprendre la dynamique du  système, il faut donc se préoccuper de ce qui favorise ou entrave 

-

particulièrement bien connu pourra nous éclairer.



 

Soulignons tout d’abord que le processus mis en évidence par Darwin dans son diagramme ne fonc-
tionne qu’à deux conditions.

D’une part, les différentes entités (familles, populations, variétés, sous-espèces) considérées doivent 
-

-

à des conditions d’existence qui, en sélectionnant des aptitudes différentes, créent une divergence 
adaptative. 

-

On voit que la production de diversité biologique résulte d’un subtil équilibre entre isolement et 

l’ensemble. 

Une action humaine dévastatrice pour la biodiversité

-
breux endroits, rompu la dynamique du système. Depuis les semences ou les légumes jusqu’aux 

sur toute la surface du globe. La compétition, le parasitisme, la prédation, ainsi induits, conduisent 
à la disparition de rameaux entiers de l’arbre de la biodiversité. De nombreux marsupiaux, comme 

pour des formes moins remarquables à nos yeux, ou moins visiblement différentes, la liste des 

-
-

dus de nombreuses populations. Ceci a trois conséquences majeures. 

concept de métapopulation. La plupart des espèces sont constituées d’un ensemble de populations 

dues à l’arrivée de migrants dans les territoires laissés vacants par ces extinctions. On peut certes 

autoroutes, mais cela ne résout pas le problème posé par les autres infrastructures. Ce sont bien 

d’aménagement du territoire. 

pour ce qui concerne la situation actuelle). Or ces déplacements sont interdits non seulement par 

jardiné… 



appauvrissement génétique et les rend incapables d’évoluer.

Globalisation et fragmentation sont les deux mécanismes majeurs par lesquels nous enrayons le 
fonctionnement de la mécanique de la biodiversité.

Une agriculture moderne non durable
L’exemple le plus frappant de ce processus est sans doute celui des semences par lesquelles nous 
reproduisons les plantes qui nous sont les plus nécessaires, car à la base de notre alimentation. 
Fait remarquable, la question de la sauvegarde de ce que nous appelons couramment « ressources 
génétiques » – c’est-à-dire la partie de la biodiversité qui concerne les espèces que nous cultivons 

e siècle. Dans les années 1970, la question est 

soit posée en ces termes a de quoi surprendre. En effet, la question n’était pas de savoir comment 
produire ces ressources mais seulement comment en limiter l’érosion. Résumons ce point en nous 
concentrant sur les plantes. 

En quelques centaines de millions d’années, le processus évolutif a produit une multitude de formes 

paysans du monde entier ont cultivé certaines des plantes issues de ce processus et en ont encore 
augmenté la diversité. Les ressources génétiques ainsi produites nous sont précieuses. C’est sur 
elles que reposent les possibilités de sélection future de ces plantes. Sélection qui permettra d’en 
augmenter les potentialités, de mieux répondre à nos besoins, de résister à différentes contraintes 

etc.)… Or nous les exploitons sans les maintenir. Ces ressources, manifes-
tement renouvelables pendant longtemps, sont devenues épuisables. Certains spécialistes parlent à 
ce sujet d’une agriculture « minière », une agriculture qui a perdu sa durabilité, une agriculture qui 

devenus des « exploitants agricoles » dans la terminologie agronomique.

-

-

-

e

à prévoir. Les agriculteurs se sont spécialisés : d’un côté ceux qui produisaient les semences, les 
semenciers, de l’autre ceux qui les exploitaient. À partir de ce moment, les plantes n’étaient plus 

-
gralement consommées pour produire de la nourriture, des aliments pour le bétail, puis des produits 

des plantes » a permis des progrès de production immenses. Des pays comme la France sont ainsi 
passés du statut d’importateurs à celui d’exportateurs dans le domaine agricole. Tout semblait aller 
pour le mieux dans le meilleur des mondes. Mais tout cela reposait sur la diversité des formes 

ces sélectionneurs ne pouvaient, sur ce plan, remplacer l’immense territoire d’évolution représenté 



 

Dessin de Robert Rousso paru dans le Courrier de l'environnement de l'INRA n°44.



la question des ressources génétiques est entrée dans l’agenda des questions agronomiques, de la 

Dans l’urgence, une solution a été trouvée : constituer des banques de gènes. Des enceintes réfri-

d’une variété particulière de l’espèce conservée. Cette solution permet de parer au plus pressé. On 
congèle la diversité pour un temps… Ces graines mises au froid ne sont pourtant pas éternelles. 

des autres et récolter leurs descendants pour les remettre au frigo. Ce faisant, on perd un peu de 

Mais bien d’une diversité vivante, capable d’évoluer avec les conditions climatiques, sanitaires, 
agronomiques… Ces banques ne peuvent constituer qu’une solution de sauvegarde provisoire en 
attendant qu’une vraie solution, durable, soit trouvée.

-
-

cière – Limagrain – a connu une croissance remarquable au point d’éclipser pratiquement toutes 

industrielle ont encore renforcé le processus, aboutissant à des géants dont le plus célèbre est sans 

la diversité de ces plantes.

Quelles solutions ?

moment, étant donné le contexte économique, juridique et politique, celles-ci sont incompatibles. 

etc.), au coup par coup, les 

réelle diversité, vivante, des plantes cultivées. Nous pouvons d'ailleurs, dans ce cadre, nous conten-
ter de congeler cette diversité dans un immense frigo souterrain, comme c'est déjà le cas à Svalbard, 

nombreuses plantes cultivées. Comme on l'a vu, ces graines vont mourir, mais leurs gènes resteront 
disponibles longtemps. La présentation de  l'opération : « Sauvegarder la diversité génétique des 
cultures vivrières de la planète pour les générations futures constitue une contribution importante 
à la lutte contre la faim et la pauvreté dans les pays en développement » repose clairement sur une 

du système n  est pas prise en compte. 

futur et que nous n'avons pas à nous préoccuper de maintenir le fonctionnement qui l'a produite. On 

-

donnant la propriété des ressources génétiques qu'elles exploitent et produisent. C'est dans cet esprit 



 

d'OGM commerciaux.

de la sélection opérée par des millions d'agriculteurs sur des millions de parcelles, de par le monde. 
Que dans cet esprit, il est urgent de remettre en route le processus dynamique de génération de 

de la génétique, de l'écologie et de l'agronomie seraient mises en Suvre pour développer la produc-

-

incompatible avec la vision précédente fondée sur le brevet et l'appropriation de la diversité par 

Le problème est donc relativement bien cerné, en tout cas pour la partie de la biodiversité qui 
concerne les plantes cultivées. Nous connaissons les tenants et les aboutissants des décisions prises. 

les problèmes qu'elle créera dans le futur et remplacer la durabilité des systèmes biologiques par une 
-

surestimer les capacités de leurs inventions à résoudre les problèmes qu'elles auront engendrés. 

-
placer par la vision dynamique proposée, il y a 150 ans, par Darwin et symbolisée par le diagramme 
du début de notre exposé. C'est seulement lorsque ceci sera bien compris qu'il deviendra possible 

sur le système.



Cultiver la biodiversité1
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que les milieux dans lesquels il les cultive. Cette co-évolution des espèces et des milieux de culture 

intensif des processus écologiques (CIRAD, 2011 ; Griffon, 20102) marque une de ces ruptures 

Cette rupture consiste à réintroduire en agriculture une diversité écologique dans les paysages agri-

nous désignons sous le terme de culture de la biodiversité.

Cette biodiversité cultivée permet de bien valoriser les ressources abiotiques (énergie lumineuse, 
matière minérale, eau, température, etc.) et de gérer, dans l’espace et le temps, les interactions 
entre les plantes cultivées, leurs bio-agresseurs et les ennemis naturels de ces derniers. Voilà l’idée 

dernières révolutions agricoles des temps modernes survenues en Europe du Nord, qui nous révèle 

intensif d’intrants externes dont on mesure maintenant les limites. Suit un exposé de pistes de 

Les dernières ruptures dans la co-évolution 
de la sélection des plantes et des procédés de culture

Les systèmes de culture à jachère
Dans le Nord de l’Europe dominent, au Moyen Age, des systèmes de culture à base de céréales. 
Entre les cycles de culture s’intercalent de longues périodes sans couvert cultivé, plus ou moins lon-

ou, un peu plus de six mois après, celles des céréales de printemps. La fonction première de ces 

1. Ce texte publié dans le Courrier de l’environnement n°60 reprend une communication faite à l’Académie d’agriculture de France 
le 13 octobre 2010 à l’occasion d’une séance consacrée à la biodiversité. Il est possible de lire un résumé des différentes communi-
cations et des discussions de cette séance dans les Comptes-rendus de l’Académie d’Agriculture de France, vol. 16, 4, 29-39 ou en 
se reportant au site : http://www.academie-agriculture.fr/
2 . De nombreux Anglo-Saxons donnent un sens tout à fait voisin au concept de .



trois ans on a des rotations biennales ou triennales. 

L’exportation de matière par les récoltes est compensée par le transfert de matière que permettent 

et les sous-bois. La stabulation améliore la qualité du transfert. Fondé sur l’exploitation directe de 
la fertilité naturelle de l’ager et, par transfert, sur celle du saltus, ce système minier épuise les res-

e siècle la production agricole régresse.  Le rendement des cultures baisse 
; le taux de matière organique du sol également. Pour compenser cette dégradation et nourrir une 

de fertilité. L’ensemble du système n’est donc pas durable. 

Au demeurant les ressources naturelles sont très mal utilisées puisque, pendant les longues périodes 

-
etc.), les systèmes de 

culture continue, fondés sur l’usage d’une grande variété d’espèces cultivées, qui vont succéder aux 

donne à ce terme d’utilisation intense des fonctionnalités naturelles des écosystèmes. 

Les systèmes de culture continue et la polyculture-élevage
e e siècle, cette révolution va s’étendre progressivement à 

violet, vesce, sainfoin, etc.)
-

ainsi sur l’ager une alimentation autre que les quelques fourrages résiduels qu’ils y glanaient précé-

Ainsi se met en place un système de polyculture-élevage dans lequel la culture d’une grande diver-
sité d’espèces permet de mieux valoriser les ressources naturelles. L’utilisation continue de l’éner-

par la culture d’une succession d’espèces variées : espèces semées à grands écartements permet-
tant d’éliminer les adventices par sarclage, d’autres, semées dense, permettant de les concurrencer 

fourragères que l’on retrouve dans le fumier. La succession d’espèces diffé- rentes régule les popu-
lations de bio-agresseurs. 

reproduire des mélanges de celles qui sont les plus adaptées aux usages qu’ils en font et aux milieux 

-

e



La révolution technique du XXe siècle 

Des sytèmes de culture à usage intensif d’intrants
e e siècles, le passage de la polyculture-élevage à des systèmes spéciali-

e siècle et au développement des transports, les carences 

calciques pour corriger l’acidité des sols, les marnages et le redressement des teneurs des sols en 

(minéral) et le guano (organique) sont des engrais fossiles qui s’épuisent vite. 

e 

e siècle, l’usage croissant de la fertilisa-

ainsi que le développement des pesticides, la poursuite de l’aménagement des terrains (irrigation, 

-

céréales à paille deviennent plus sensibles à la verse ; la découverte, au Japon, de gènes de nanisme 

Norman Borlaug, de sélectionner des variétés à paille courte. Elles assurent ainsi une bonne valori-
 

Fig. 1. L’interaction cultivar x pratique agronomique. À partir des années 1980 les gènes de nanisme introduits 
dans les variétés de blé leur donnent un meilleur rapport grain/paille, une moindre sensibilité à la verse et donc, 
à dose égale d’azote, une meilleure production de grains à l’hectare. D’après Evans et Fischer, 1999.



règlent le problème. Les modes de culture intensive rendent les plantes cultivées plus sensibles 
à différents bio-agresseurs ; les pesticides y remédient et dispensent les sélectionneurs de faire 

-

Le recours important aux intrants permet de se dispenser de cultiver une diversité inter-et intra-

aux terres de culture n’étant plus nécessaires. L’emploi des pesticides permet de raccourcir les 
rotations et d’aller, dans certains cas, jusqu’à la monoculture. C’est ainsi qu’en un lieu donné dimi-

-

végétal (Gallais, 2005 ; Bonneuil et al., 

et al., 

de culture vont de pair. 

En termes de bilan, ces systèmes de culture (tout comme les systèmes d’élevage) constituent une 
incontestable réussite au plan de l’accroissement de la production qui, ainsi, a largement dépassé 

e

-

de serre. 

Les ambiguïtés d’un progrès 

les développer ici. Au niveau local, la qualité de l’eau, des sols, a souvent été dégradée, la biodiver-

de l’agriculture intensive est mauvais, en raison des consommations directes d’énergie fossiles et de 

2
O), très 

2
 (Galloway et Cowling, 2002). 

-

Des capacités de production et de résilience des écosystèmes cultivés ont été perdues. En effet, les 

des couverts végétaux alors que le sol manque souvent de matière organique ; une forte fertilisa-
-

des plantes à capter l’énergie lumineuse a été prise en compte dans la sélection végétale, celle du 
système racinaire à capter les éléments minéraux et l’eau du sol a souvent été négligée ; dans les 
céréales à paille la sélection sur le nanisme a été accompagnée d’une réduction du système raci-



indirectement des populations utiles de la méso-faune du sol (Collectif, 2009). L’usage continu de 
-

qui produisent l’apparition de populations résistantes aux pesticides et virulentes pour les plantes 
cultivées (Deguine et al., 2008). La disparition de nombreuses structures paysagères comme les 

espèces cultivées. 

dernières révolutions agricoles. Diminuer les intrants et utiliser les capacités de production et de 

plantes cultivées, voilà les voies qu’il faut, désormais, prospecter. 

Les recherches en cours...

...

-
sieurs espèces sélectionnées pour diverses fonctions de production ou de service et l’entretien d’es-
pèces sauvages pour les services qu’elles jouent dans l’écosystème cultivé local. 

Cultiver une diversité d’espèces 
-

etc. Cependant les mécanismes 
-

1 semblent avoir un rôle important dans les relations entre espèces voisines dans l’espace (par 
exemple entre la plante cultivée et les adventices) ou dans le temps (effet d’un précédent cultu-

-
lées, démontrer leur réalité en conditions agricoles est une affaire délicate (Doré et al., 2004). Les 

un bon exemple ; le rôle de différentes crucifères comme précédents culturaux sur la réduction de 

et al., 2005). Cette fonction de régulation des popu-

deux cultures d’espèces de rapport.    

-

-

condition que les conditions de fonctionnement de la symbiose soient satisfaites, ce qui n’est pas 

La couverture continue du sol (très développée dans certaines agricultures tropicales) est obtenue 
par des plantes qui n’ont pas une fonction de rapport mais de service dans la prévention de l’érosion, 
la pénétration des eaux de pluie, le piégeage des nitrates, la séquestration du carbone et, par suite, 
l’augmentation de matière organique et de vie microbienne dans le sol. Elle est souvent pratiquée en 

-

culture des pays tempérés, la couverture continue du sol est pour l’instant peu pratiquée. 

-
ment. 



été jusqu’alors délaissées, non seulement sur des espèces de rapport mais aussi des espèces de ser-

Jeuffroy (2006) va se mesurer par l’adaptation des variétés disponibles à la diversité des demandes 
locales. 

Entretenir une biodiversité sauvage

et al., et al., 2009). 
-

ces derniers.  

coordination entre exploitations au sein des territoires agricoles. Mais qu’en est-il de la diversité 

-
-

types de variétés. La question a déjà été bien traitée dans une séance de l’Académie d’Agriculture 
en juin 20052 et dans Meynard et Jeuffroy (2006). On peut résumer comme suit les caractéristiques 

meilleur développement en profondeur du système racinaire, alors que, nous l’avons vu, le rac-
courcissement des pailles de céréales l’a réduite ; une bonne compétitivité vis-à-vis des adventices, 

variétés (Gallais, 2005). C’est là l’un des problèmes majeurs de l’amélioration des plantes cultivées 
qui en fait une activité qui ne peut avoir de cesse. C’est ainsi, par exemple, que l’usage du coton 

nouvelles entomotoxines contre les noctuelles ! (Deguine et al., 2008).

On trouve un bon exemple de ce mode de prévention des résistances dans l’obligation faite par 
l’agence américaine de protection de l’environnement aux producteurs de coton Bt de maintenir 

à diluer, par brassage génétique, d’éventuels gènes de résistance entre populations soumises à la 
pression de sélection (Deguine et al., 
à court terme des producteurs et les stratégies des semenciers 3. Un autre exemple est donné par la 
mise en place par le CETIOM en 2003, après un travail de caractérisation génétique des résistances 

éviter certains voisinages (ou certaines successions) de types de résistance (Aubertot et al., 2006). 

2. Communication de M.H. Jeuffroy à la séance du 1er juin 2005.

administratives établissent des réglementations pour circonscrire la généralisation d’un type donné de résistance et de l’autre, 

bioagresseurs. 



Le mélange de variétés au sein d’une même parcelle 

de récolte. Les principaux facteurs de réduction de la sévérité des épidémies dans les associations 
variétales sont la faible densité de plantes sensibles, les effets de barrière des plantes résistantes et 
la résistance induite (Vallavielle- Pope, -
cités différentes de résistance aux maladies et d’adaptation aux contraintes abiotiques procurent 
une meilleure stabilité des rendements que les cultures pures avec une qualité de produit qui peut 

et al. (2006) l’ont bien montré sur blé. À condition de 

La maîtrise d’une certaine hétérogénéité intra-variétale 

une optique d’adaptation des procédés de culture aux capacités des écosystèmes locaux, il ne serait 
pas judicieux d’utiliser la capacité évolutive des populations d’espèces cultivées (Bonneuil et al., 
2006). Ne permettrait-elle pas de s’adapter à l’évolution des caractéristiques biotiques et abiotiques 

-
sites de céréales a permis de montrer la rapide différenciation des populations en fonction des lieux 

notamment le climat (Paillard et al., 2000 a et b ; Goldringer et al., et al., 2008 et 
et al., 2010 ; Wolfe et al., 

diversité intra-variétale (Dawson et al., 2010).

Conclusion 
Les différentes pistes, pour l’instant juste ouvertes, qui consistent à inscrire (à réinscrire, pour dire 
vrai) les procédés de culture et d’amélioration des plantes dans le fonctionnement des écosystèmes, 
demandent de nouvelles relations entre agriculteurs, agriculteurs et industriels, agriculteurs et 
semenciers, agriculteurs et tout autre acteur des territoires ; relations de coordination et de coopé-
ration pour valoriser les capacités fonctionnelles des écosystèmes. Voilà tout ce qui fait obstacle à 

-
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une période de séparation, qui ne nécessite que des manipulations de lots d’animaux, sans interven-

-
fessionnels ovins et caprins engagés dans l’agriculture biologique. Ainsi, pendant plus de vingt ans, 

nombreuses publications communes dans des revues internationales et permis la mise au point 

les éleveurs tunisiens et mexicains. L’émergence récente de préoccupations environnementales a 
-

accumulées lors de ces programmes internationaux de coopération sont maintenant utiles dans les 



 

Maîtrise de la reproduction dans les pays industrialisés

 a priori du moment 
 et al., 2007 ; 

-

pour la vente.

Dans les pays industrialisés et dans des systèmes d’élevage intensifs, en particulier en Europe, 

-

pendant les périodes d’anoestrus ou de moindre activité sexuelle spontanée. L’eCG (aussi appelée 
PMSG), extraite du sérum de jument gravide, stimule l’ovaire pendant le repos sexuel saisonnier ; 

-

-

brebis Lacaune).

L'application des traitements hormonaux dans les pays en dévelop-
pement et les travaux sur « l’effet mâle »
Malgré de nombreux essais réalisés dans les élevages des PED, ces traitements n’ont pas connu le 

-

e e siècle (Girard, 

est particulièrement intéressant, car il ne nécessite que la simple manipulation des animaux d’un 

convient particulièrement bien aux élevages caprins et ovins des PED qui sont, en général, détenus 



e

et al., 1975 ; 
Signoret, 1976 ; Martin et al., 1980 ; Signoret, 1980 ; Martin et al., 1981 ; Signoret et al., 1982) et 

et al., et al., 1986 ; 
et al., 1993a, 1993b et 1993c). 

-
leurs ; le reste des brebis qui ovulent à J2 manifestent un cycle de courte durée (6 jours), auquel 
succède une seconde ovulation suivie d’un cycle de durée normale (16 jours) toujours sans appari-

-
sente donc deux groupes, celui qui est en oestrus aux alentours de J18 (2+16) et celui qui l’est à J24 

et al., et al., -

Figure 1. Représentation schématique de la réponse ovulatoire et oestrale des brebis et des chèvres à 
l’effet mâle. P1, P2, P3 et INT sont modulés par l’intensité de l’anoestrus (d’après Thimonier, Cognié et al., 

2000 et Chemineau, Pellicer-Rubio et al., 2006). 



 

Dessin de Robert Rousso paru dans le Courrier de l'environnement de l'INRA n°24.



-

ou de l’effet bouc, bien souvent cantonné, en France, aux élevages produisant en agriculture bio-

avec curiosité, voire amusement, par les professionnels de l’élevage qui, à l’époque, nous indi-
quaient que si nous réussissions à la mettre au point,

-
cité et l’adaptation aux conditions locales tunisiennes et mexicaines, plusieurs points concernant les 

Développement de programmes conjoints entre la Tunisie et la 
France, puis entre le Mexique et la France
Dans les conditions locales de l’élevage en Tunisie, notamment avec la race ovine Barbarine à 

-

conduits avec l’INRAT et l’INAT de Tunis, se sont focalisés sur plusieurs facteurs importants de 

ainsi qu’aux interactions entre ces deux facteurs. 

-
cace et quelles étaient les conditions d’alimentation autour de la mise-bas permettant d’aboutir à 

et al., 2004). Plusieurs résultats très originaux ont été 
-

tion corporelle des brebis aux alentours de la mise-bas en automne, qui module le pourcentage de 
cycles courts en réponse à l’effet bélier au printemps : lorsque la condition corporelle est faible en 

plan appliqué, pour la conduite des troupeaux. Le second concerne l’utilisation d’une sur-alimen-

incapable de réduire le pourcentage de cycles courts qui suivent cette première ovulation et qui sont 

De nombreux travaux ont été conduits en Tunisie pour essayer de mieux comprendre le détermi-
-

glandines d’origine utérine sont impliquées dans le contrôle de la lutéolyse précoce (disparition 

et al., 

-
dines utérines et induire le cycle court qui en résulte. Les mécanismes initiateurs de la sécrétion 



 

induits. Il a été également démontré sur ces brebis que la progestérone appliquée avant l’introduc-
tion du bélier, connue dans d’autres travaux pour supprimer les cycles courts induits, agissait au 

-
lyse précoce (Lassoued, 1998).

gros troupeaux coopératifs ou d’État dans différents points de Tunisie, ce qui a conduit à une amé-
lioration sensible de la productivité numérique de ces troupeaux. 

petits éleveurs aux très faibles moyens. Dans la journée, les troupeaux sont conduits sur parcours. 
L’utilisation de l’effet bouc au printemps, période d’inactivité ovarienne saisonnière dans cette 
population caprine, permet un décalage des mise-bas à une période plus favorable pour la survie 

-
duction des populations locales, notamment quant à leur activité sexuelle saisonnière qui n’était 
pas connue jusqu’alors, les travaux ont consisté à mieux comprendre les facteurs déterminant cette 
saisonnalité (Delgadillo et al.,1998 et 1999). Contrairement à ce qui était attendu, ce ne sont pas 

et al., 2004). Ce résultat, ainsi que les faibles taux de réponse 

-

provisoires extérieurs (Flores et al., 2000 ; Delgadillo et al., 2001 et 2002).

les éleveurs. La robustesse de ce procédé a été démontrée, ainsi que ses conditions d’utilisation 
précisées, notamment quant aux stimuli sexuels du bouc qui sont responsables de la réponse des 

et al., 2007 ; Delgadillo, 2011). Les boucs sexuel-

-
et al., 2007). L’importance de l’intensité de l’activité 

en évidence (Delgadillo et al., 2006 et 2009). 

Éléments essentiels pour la réussite des collaborations entre les 
différents laboratoires de Tunisie, du Mexique et de France
Les collaborations se sont appuyées, à notre avis, sur quatre éléments essentiels : la curiosité et la 

de toutes ces années. La tenue d’une réunion annuelle entre les participants, dans un des pays 

plaisantes et joyeuses où la liberté de penser et d’imaginer était le principal moteur de la discussion. 



Cette liberté a toujours été associée à une rigueur expérimentale forte visant à se donner les moyens 
de prouver statistiquement les effets attendus, ainsi qu’à l’objectif de publier ultérieurement les 

-
-

monisation et la complémentarité entre les expérimentations réalisées dans les différents sites, que 

collaborations.

Le temps est également un facteur important pour ce type de collaborations qui mettent en place 

sur plus d’une vingtaine d’années.

liées aux expérimentations réalisées, aux mesures effectuées sur les animaux, et aux déplacements 
entre les différents pays. Ces collaborations ont été soutenues par différents moyens, notamment par 
les institutions respectives des participants, par les programmes de coopération bilatéraux et, plus 

des trois pays engagés sont un « bien public », utilisable gratuitement par les éleveurs de ceux-ci. 

Intérêts réciproques des programmes conduits en Tunisie, 
au Mexique et en France

que la France. Avec le temps, nous avons assisté à un retournement progressif de la situation. Les 
préoccupations environnementales associées au Grenelle de l’Environnement en France, la néces-

l’importance des conditions corporelles aux alentours de l’agnelage pour la réponse à l’effet bélier, 
le rôle de l’activité sexuelle du bouc dans la qualité de réponse des femelles, l’élucidation d’une par-

la première ovulation induite, sont autant d’éléments qui permettent aux programmes actuellement 
et al., 

et al., 2011 ; Fatet et al., 2011).

-
laboration avec la Tunisie et le Mexique, nous reviennent donc en permettant non seulement une 

-

dans des revues internationales à comité de lecture, assurant à ces laboratoires une renommée 



 

internationale. Dans le cas du Mexique, la forte activité de publication a permis la reconnaissance 

caprine (CIRCA) qui est actuellement, dans son secteur, un des plus reconnus au niveau mondial. 

au niveau des enseignements de troisième cycle auquel participe le CIRCA et une meilleure recon-
naissance nationale de cet enseignement par les organismes de tutelle.

Publications conjointes des laboratoires
L'un des objectifs de ces collaborations était de réaliser des publications conjointes dans des revues 

-

-
sence et l’ordre de signature des auteurs.

Il y a plusieurs raisons pour expliquer cette volonté de publier au niveau international les résultats 

preuve, a priori ou/et a posteriori,

-

Il est intéressant de constater que certains de ceux-ci sont maintenant invités, en France, dans des 
réunions nationales pour y exposer leurs résultats.

Conclusion
À l’aide de ces deux exemples de collaborations entre la Tunisie et la France et le Mexique et la 
France, nous avons voulu montrer que les questions biologiques qui se posaient il y a une trentaine 

Nord » à plus forts revenus, ce qui n’était pas un résultat attendu. Ceci nous semble bien illustrer 
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Le développement de l’élevage au Maroc : 
succès relatifs et dépendance alimentaire1

Mohamed Taher Sraïri

mt.srairi@iav.ac.ma

« Les problèmes ne viennent pas tant de ce que l’on ignore, mais de ce que l’on sait. » 
Artemus Ward

1 .Ce texte a été publié une première fois dans le Courrier de l’environnement de l’INRA n°60, mai 2011, p. 91-101. 

etc.), le Maroc dispose 
d’une importante diversité d’animaux domestiques. C’est le cas aussi bien pour les bovins (2,7 mil-

(200 000). Cette diversité est issue de traditions millénaires, comme en témoignent des gravures 
e siècle, au tout début de la colonisation du pays, 

les très nombreuses races endémiques et leurs productions (viande, lait, poil, cuir, laine, etc.) ont 
-

marqués par un climat à variabilité poussée, et donc à des épisodes fréquents de disette (Vaysse, 

elles arrivent à se maintenir – à survivre – moyennant des mécanismes de régulation remarquables : 
etc. 

lorsque le climat redevient plus clément (Tillon, 2000). Historiquement, ces logiques de production 
se sont avérées adaptées à leurs missions de contrôle et de mise en valeur du territoire ainsi que 

-
tations qui ont fait la réputation du pays : c’est, par exemple, l’origine du terme maroquinerie. 

du Maroc, d’où elle a ensuite migré vers l’Andalousie puis vers toute l’Espagne, du temps de la 
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e e -
tralie (Flamant, 2002). 

e -

de plans de développement de l’élevage, qui n’ont pris leur essor qu’à l’Indépendance, à partir des 

sur les ressources génétiques animales au Maroc et leur gestion, ainsi que sur les termes futurs de la 
sécurisation des approvisionnements protéiques.

L’essor de l’aviculture intensive

concrétisée dans l’émergence soudaine de l’aviculture moderne à partir des années 1960. Cette 
activité s’est développée surtout sous l’impulsion d’investisseurs privés, aux abords des grandes 

de produits animaux. Le secteur avicole moderne a ainsi connu une croissance soutenue, que ce 

1980 à 2008) (FISA, 2008). À l’instar de ce qui a été relevé au niveau mondial, l’accroissement de 

plus de deux fois supérieur à celui des ruminants (Speedy, 2003). De par l’interdit religieux, l’éle-
vage porcin était impossible au Maroc et l’aviculture s’est donc retrouvée en première ligne pour 

plus qu’une portion congrue : de près de 99 % des produits avicoles en 1970, à moins 20 % en 

les niveaux exacts de production (Sarter, 2004). Par ailleurs, l’implantation de l’aviculture moderne 
s’est accompagnée d’une dépendance totale vis-à-vis des intrants importés. En effet, le Maroc ne 

Par ailleurs, l’aviculture est aussi très sensible aux caractéristiques du climat local. Ce dernier pré-
sente fréquemment des épisodes de canicule estivale (localement connus sous le nom de cher-
gui
peuvent dépasser 50°C durant quelques jours. Cela provoque, outre des mortalités effroyables, des 

-
coles a été édictée par l’État marocain, ce qui a eu pour conséquence l’adoption quasi systématique 

avec l’abattage, voire la découpe et la transformation des produits. 



65 

L’essor de l’aviculture moderne a permis de mettre à la portée des consommateurs des protéines peu 

dans les esprits de nombreux opérateurs du secteur ; la possibilité de déclaration de nouveaux cas 

-
bondes, qualité de l’air, etc.). Pour l’instant, en l’absence d’une conscience poussée des riverains 
de ces élevages, ces considérations semblent encore ignorées, comme sont souvent passés sous 
silence les abus dans l’utilisation d’antibiotiques et autres désinfectants et la présence de résidus 
dans les produits avicoles, tant ces denrées sont devenues stratégiques pour approvisionner les 
consommateurs. 

Le développement de l’élevage laitier avec des races bovines im-
portées

colons ayant très peu investi à ce niveau et les villes, alors de faibles dimensions, étant approvision-
nées par des circuits courts, directement « de l’étable à la table ». Sous l’impulsion de bailleurs de 
fonds internationaux, un « Plan laitier » s’élabore (Mara, 1975). Il cible en priorité la paysannerie 

-

-
noncé, avec moins de 800 m3

l’augmentation des productions agricoles (y compris l’élevage) passe nécessairement par une valo-

d’une infrastructure de collecte. Bien entendu, des subsides étaient prévus pour accompagner cet 

marocain a veillé à la promotion d’un outil industriel de transformation du lait de manière à assurer 

-

a aussi été instaurée au moyen de taxes douanières lourdes. 

Les conséquences de cette politique interventionniste n’ont pas tardé à porter leurs fruits. La pro-
duction de lait bovin a attiré rapidement des acteurs nombreux et divers (notables ruraux, paysans, 
investisseurs urbains, etc.) séduits par une panoplie de subventions. Cela a induit une augmentation 
continue de la production annuelle (de 400 000 à plus de 1 700 000 tonnes de 1970 à 2009), toute-

en régions irriguées. 

À partir des années 1980, avec les premières mesures de libéralisation de l’économie et l’ajuste-
ment structurel, les aides allouées au secteur agricole ont été progressivement supprimées. Les prix 
des intrants se sont envolés, à commencer par les aliments de bétail qui représentent l’essentiel des 

En termes de ressources génétiques, l’absorption par croisement des races bovines locales par 
etc.) a conduit à leur régression 

167
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marquée : de plus de 90 à moins de 55 % des effectifs totaux entre 1970 et 2010. Les bovins 
importés – plus de 350 000 génisses pleines, de 1970 à 2010 – se sont largement répandus dans 
les campagnes, jusqu’à atteindre plus de 15 % des effectifs totaux en 2010. Par ailleurs, l’adoption 

-
gence d’un noyau de type croisé (local  importé) qui représente près de 30 % des effectifs totaux 

paysans de petite taille, mais les niveaux moyens de productivité demeurent limités, en raison de 

mammites, etc. et al., 2009a). 

Par ailleurs, la volonté de créer un matériel génétique performant et adapté aux conditions locales 

d’étables en 2010) et en l’absence de programmes de sélection raisonnée qui pourraient en valoriser 
les résultats, le pays demeure entièrement dépendant des importations. Cela s’est plus particulière-

Europe, avec le moratoire décrété par les autorités marocaines sur les importations de génisses. Il 

-

réalisent cependant que rarement une carrière supérieure à trois lactations et leurs niveaux moyens 

-
liorer la rentabilité des ateliers lait et viande, pour peu qu’il y ait une volonté d’intervention dans les 

et al., 2011).

vaut mieux s’adresser à l’étranger pour constituer et entretenir son troupeau. Cela induit donc une 
dépendance totale du secteur sur le plan génétique, que ce soit pour des génisses pleines ou des 
paillettes de sperme, quel que soit le prix à payer... Au bout du compte, les politiques de croisement 
intense des races locales avec des bovins importés ont eu comme effet spectaculaire l’émergence 
d’une majorité d’élevages de type mixte produisant lait et viande simultanément.

En effet, le développement laitier a eu pour corollaire une production de viande bovine plus impor-
-

rité des exploitations, car beaucoup plus plastique en termes de commercialisation, à la différence du 

-
tations les utilisent en élevage quasi allaitant, et réorientent les intrants (notamment les fourrages 
et l’eau pour les irriguer) vers les jeunes en croissance plutôt que vers les laitières. Des études de 

et al., 
-

tion que la viande dans de nombreuses exploitations. Ceci atteste que les différentiels de revenus 

métabolique de la lactation pour la valorisation des fourrages irrigués (Vermorel et Coulon, 1998).

-
tants du pays sur les scénarios possibles d’évolution de l’élevage bovin face à la raréfaction des 
ressources en eau. Dans la majorité de ces régions, notamment les plus au Sud et à l’Est du pays 

168
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(Souss Massa dans le Sud autour de la ville d’Agadir, Tadla à l’Est dans la région de Béni Mellal, 

1 n’arrivent plus à satisfaire toute la 
-

les éleveurs mais aussi les organismes étatiques du développement de l’agriculture, semblent avoir 
-

tion : pollution des nappes (Landais, 1996), contamination du lait par des résidus de pesticides 
et al., 2003) 

et dépendance totale vis-à-vis de sources protéiques importées comme les tourteaux de soja ou de 
etc.

Par conséquent, avoir encouragé l’émergence d’un élevage bovin laitier moderne au Maroc aura 

et al., 2007). Les répercussions en termes de production de viande ont été positives. 
L’élevage bovin à base de races laitières importées a aussi eu des implications sociales notables, 
créant des emplois et des revenus dans le monde rural. 

Toutefois, le Maroc demeure très dépendant des importations de gènes bovins laitiers, car les pro-
-

incontrôlé des denrées agricoles, comme l’a montré la crise alimentaire de 2007-2008. Cela, sans 
omettre les obligatoires et stratégiques importations d’intrants que le pays ne produit pas, comme le 
matériel de traite et de réfrigération du lait. Mais plus inquiétant est le calquage aveugle et à grande 

produits sont éludées.

Les récentes évolutions de l’élevage naisseur traditionnel  
Outre l’aviculture et le bovin laitier, l’élevage extensif naisseur est pratiqué traditionnellement 
au Maroc, avec des bovins, des petits ruminants (ovins et caprins) et accessoirement des droma-

important dans la sécurisation des approvisionnements en lait et viande. 

ses ressources alimentaires.

La production de viande bovine issue de troupeaux naisseurs est surtout liée à des femelles allai-
tantes de races locales ou de type croisé. Elles sont nourries principalement à base de ressources pas-

surplus de grains), ainsi que des adventices des terroirs cultivés. Toutes ces ressources, que les 

1. Quantités d’eau disponibles dans les barrages et destinées à l’irrigation, après avoir d’abord satisfait les besoins des villes 
et des activités industrielles. À l’origine, le pilotage des dotations se faisait selon la demande émise par les usa-gers (agri-

besoins optimaux des cultures installées.
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etc. 

à une production sommaire de lait qui est tétée par le veau, consommée à la ferme ou qui intègre 

bovins naisseurs dépendent fortement des niveaux de précipitations annuelles, qui déterminent les 

-
tants se distinguent par leur relative autonomie fourragère. Ils sont aussi peu dépendants de gènes 
et d’intrants importés. Mais étant donné l’importante population animale et la diversité génétique 
impliquée (races locales et différents niveaux de croisements avec des animaux importés) ainsi que 
la dispersion des troupeaux, les programmes de contrôle de performances et la sélection éventuelle 

tributaire des aléas climatiques et offre un réel potentiel d’amélioration génétique. Parmi les voies 

-
formé en smen

-
cialisation, actuellement absents dans la majorité des exploitations agricoles.

Troupeau de race D’man à Mirna, village oasien (province de Ouarzazate). © Taher Sraïri.
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La production de viande ovine est encore plus fondamentalement marquée du sceau de la diversité 
-

qu’ils offrent sont tout aussi divers. Tant la diversité de ses ressources génétiques que l’ampleur des 
effectifs (plus de 17 millions, soit le 12e effectif ovin au monde), font du Maroc un pays mouton-
nier par excellence. En effet, cette espèce est bien plus adaptée aux variations climatiques que les 
bovins. Elle se déplace facilement sur les reliefs accidentés, dans un pays où 26 % de la surface sont 

De plus, la laine constituait traditionnellement un produit stratégique, allant jusqu’à représenter 
-

tourisme de masse ne parvient pas à soulager cette situation car les produits de l’artisanat (tapis, 
etc.

des agnelages groupés en automne, au moment où les disponibilités alimentaires sont à leur plus 

en priorité à base de ressources issues des parcours (végétation naturelle quasi gratuite mais dont 
l’exploitation nécessite un dur labeur de gardiennage des troupeaux dans des conditions pénibles) ; 

cultivées, notamment les résidus de céréales (son, paille, etc.) et parfois des fourrages (avoine, orge, 
etc.) ; 

-
guée) ont induit un mode de production, certes marginal, mais remarquable (Kerfal, 2005). Le 

quart compte au moins trois agneaux) induit cependant des poids limités à la naissance (inférieurs 

ils généralement de petite taille (2 à 3 brebis et leur descendance). Les éleveurs les conduisent en 

-
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apprécié par une majorité de consommateurs (une croyance largement répandue et qui reste à prou-

-

etc.). La 

El Kébir en particulier mais aussi les mariages, les festivals - moussems -, etc. où le mouton rôti - 
e siècle la base de 

l’alimentation carnée. 

-
sente l’évolution la plus notable de ce secteur. Cette manifestation draine en effet plus de 50 % des 

lieu à un réel transfert de fonds vers le monde rural ainsi qu’à d’intenses transactions sur les ovins, 

par les ménages et l’apparence extérieure de l’animal vivant prime à cette occasion, ce qui concourt 
à des prix de vente généralement supérieurs à la valeur du poids de viande de l’animal. Car les 

hadith - communication 
-

Béliers de race Timahdite au pâturage près de Aïn Leuh (1800 m d’altitude). En arrière-plan, la chaîne du 
Moyen Atlas. © Taher Sraïri.
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indications des textes religieux. Toutefois, pour les familles les plus démunies, l’importance de par-

trouvent preneurs en cette circonstance…

À cette occasion, les transactions sur les ovins sont aussi importantes que tout le reste de l’année 

est-il en passe de s’adapter à cette nouvelle donne, qui fait que la viande n’est pas le seul produit 

de sa famille. Les éleveurs ayant compris ces évolutions essaient de s’y conformer en mettant sur 
-

plus prisées, tandis qu’au niveau du Maroc atlantique, surtout aux abords de l’agglomération de 

du pays (de moins de 20 % de citadins en 1900 à plus de 55 % en 2005) a résulté d’un intense exode 
rural qui a ramené en ville un ensemble de pratiques préétablies (Troin, 2002). Ainsi, à Casablanca, 

-

dépassée. Certes, les autorités ayant très tôt compris le rôle fondamental de cette espèce dans les 

les actions menées pour la sélection des animaux ou la vulgarisation des pratiques d’élevage adap-

etc.) ou des races à viande lourdes et 
importées (dans le cadre de croisements à double étage intégrant la D’man, une autre race nationale 
rustique et une race importée comme l’Île de France ou la Texel), ce qui augmenterait les potentiels 

de ces croisements sont le plus souvent meusses (dépourvus de cornes), car la race D’man comme 
-

réserver. En effet les races ovines du Maroc sont associées à des terroirs donc directement aux res-

organoleptiques étaient réputées jusqu’en France métropolitaine, du temps du Protectorat, connue 
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Atlas. Avec des ovins croisés dont les races parentales proviennent d’écosystèmes très différents 
-

-
tiques puissent faire long feu, inadaptées aux attentes des éleveurs, qui doivent composer avec des 

-
tique ovine au Maroc. Étant donné la régression constatée de la consommation de mouton relative-

les revenus des éleveurs. Il faudrait viser en particulier les élevages extensifs des régions pastorales 

sur les caractéristiques désirées par les consommateurs à ces occasions est primordial. Cela renvoie 
à l’aspect extérieur des animaux (cornes, toison, queue, etc.) mais aussi à la qualité de la viande 
(types de graisses, saveur, etc. -
tiques appelant à l’interaction entre diverses disciplines comme l’étude des pratiques d’élevage, 
l’économie de la production et ses impacts sur l’environnement, sans omettre la sociologie pour 
l’analyse de la consommation et ses déterminants.  

En conclusion
Le développement de l’élevage s’est imposé comme une nécessité pour le Maroc après l’Indé-

Troupeau Sardi au pâturage dans la subéraie (forêt de chênes-lièges) de la Maâmora. © Taher Sraïri.
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concrétiser cet essor, différentes voies ont été explorées et elles ont permis d’assurer un minimum 
de sécurité alimentaire pour des denrées aussi stratégiques que les produits carnés, les oeufs et le 
lait. Toutefois, près de 50 ans plus tard, il est possible d’évaluer les réalisations avec un certain 
recul. En effet, les niveaux moyens individuels de consommation en protéines animales demeurent 
modestes et n’ont quasiment pas évolué. Par ailleurs, les disparités de consommation prouvent que 

-

économiques sont plus que mitigées. De plus, le bilan de la valorisation de l’eau par cette activité 

durable des nappes souterraines. 

Les systèmes ancestraux d’élevage naisseur ont été dédaignés et les ressources génétiques qu’ils 

-

locales, en dépit de leurs caractères de rusticité ainsi que des possibilités de les sélectionner pour 
garantir une certaine indépendance vis-à-vis de gènes importés.

est nécessaire de poursuivre l’effort d’augmentation de la production animale. C’est d’ailleurs une 

Maroc vert2. 1Mais cela ne peut plus se réaliser avec les options du passé, tant les enjeux de durabilité 
et de compétitivité sont devenus prégnants. Il y a des voies alternatives à explorer d’urgence pour 
une valorisation optimale des ressources (à commencer par l’eau) et des produits. Il est d’ailleurs 

des peaux et conduise à ce que le pays soit devenu importateur de ce co-produit emblématique.

-
provisionnement en produits animaux : répartition équitable des dividendes entre les opérateurs, 

-
ration à la qualité, etc. Cela constitue une condition majeure de résilience de l’élevage au Maroc, 

-
nique dans un contexte d’offre atomisée (des milliers d’exploitations avec des productions limitées) 

-
pérer les manques à gagner, gage de la lutte contre la pauvreté rurale.

2.1 Stratégie d’augmentation des productions agricoles au Maroc, aussi bien les denrées vivrières comme les céréales, le lait, 
la viande, etc.

-

unités de production, fournisseurs d’intrants, etc.). Le Plan Maroc vert a des objectifs très ambitieux qui visent à redynamiser 
tout le secteur agricole et à l’ériger en véritable locomotive de la croissance économique du pays. 
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